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Le tracteur TD4040F est le choix évident pour les exploitations de petites et moyennes surfaces, mais
aussi pour tous ceux qui recherchent spécialisation, maniabilité et facilité d’utilisation. Les tracteurs de
la série TD4000F New Holland (du 65 à 88 ch) sont parfaitement équipés pour garantir performance
et fiabilité dans les vergers, les vignes, les oliveraies et pour tous les travaux d'horticulture.
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 Maroc-UE :
Signal à prendre 
au sérieux
Coup de tonnerre dans le ciel qu’on croyait serein 
des relations entre le Maroc et l’UE. De nouvelles 
discussions seront lancées le 23 avril, à l’occa-
sion de la visite au Maroc du directeur général 
de l’Agriculture et du développement rural de 
l’Union Européenne. L’objectif est de rétablir 
l’équilibre dans les échanges entre les deux ‘’par-
tenaires’’, après que les réformes opérées récem-
ment par l’UE aient placé la coopération agricole 
dans un contexte peu favorable. Mais que doit-on 
vraiment attendre de cette visite ? « Ce monsieur 
devra venir avec des solutions fiables et conformes 
aux engagements de la commission européenne, 
affirme un diplomate marocain. Il n’est pas ques-
tion de nous proposer des compensations en nous 
faisant miroiter 100kg de plus de fraise ou 10 hecto-
litres de plus d’huile d’olive, c’est totalement exclu ». 
La question qui se pose maintenant est : le Maroc 
a-t-il vraiment une marge de négociation ? Que 
faire si ces accords ont été mal négociés dès le 
départ?

Mondialisation à sens unique
Malheureusement ce n’est ni la première ni la 
dernière des décisions prises par l’UE ou par les 
pays membres à mettre nos exportations en péril. 
Et cette nouvelle mesure qui ajoute une nouvelle 
barrière à nos exportations vers l’Europe devrait 
nous inciter à nous réveiller. Il n’existe pas d’ami-
tié dans les relations internationales, c’est la loi du 
plus fort qui règne!
Les accords sur la mondialisation (OMC) pré-
voient la libéralisation du commerce interna-
tional. Cependant les pays développés restent 
sur une position plutôt ‘‘coloniale’’ consistant à 
exploiter les matières premières des pays sous 
développés et nous demandent d’ouvrir grandes 
les portes de nos marché à leurs marchandises. 
Doit-on rappeler que pour exporter vers l’Europe, 
le Maroc importe dans l’autre sens toutes les 
fournitures nécessaires à la production de fruits 
et légumes exportés (semences, plants, pro-
duits phyto, installations d’irrigation, plastiques, 
structures des serres, matériel et outillages, …). 
Les exportations de fruits et légumes maro-
cains vers l’Union européenne sont par contre 
frappées de nombreuses restrictions telles que 
les contingents, le prix d’entrée et le calendrier 
d’exportation. Plus généralement, le commerce 
extérieur du Maroc vers l’UE est déficitaire et nos 
exportations ne couvrent en moyenne que 54 % 
de nos importations.
Cette nouvelle mesure nous amène à nous poser 

une question : l’accord de libre échange complet 
et approfondi a-t-il un sens si notre partenaire eu-
ropéen peut, quand il le souhaite, procéder à des 
changements en contradiction avec cet accord ? 
et où est donc la confiance entre partenaires ?

Ce signal d’alarme devrait nous inciter à revoir 
notre politique d’échanges sur le long terme et 
ne plus dépendre uniquement de l’UE (ce constat 
reste valable pour nos agrumes en Russie). Ainsi il 
devrait nous inciter à : 
- Diversifier les partenariats, les débouchés, les 
produits, etc.
- Diversifier nos fournisseurs pour l’importation 
des facteurs de production ou d’autres denrées 
en fonction de nos échanges avec ces pays
- Accorder la plus grande importance au marché 
local et la consommation intérieure à l’instar 
de tous les pays désireux de revoir leur PIB à la 
hausse et équilibrer leur balance commerciale. 
- Modifier les structures de nos productions et 
adopter un arsenal de mesures concrètes à com-
mencer par la réorientation des subventions et la 
mise à niveau de l’agriculture pluviale vivrière. 
- Œuvrer réellement pour le développement de 
la production nationale de produits actuelle-
ment importés (céréales, huiles, sucre, produits 
manufacturés, …) afin de réduire la dépendance 
de l’étranger. Ceci permettra à la fois d’alléger la 
facture des importations et d’assurer la sécurité 
alimentaire de la population. 
- Protéger le marché intérieur et la production 
nationale embryonnaire : tous les pays défendent 
leurs intérêts et ceux de leurs entreprises. Pour-
quoi pas nous ?
- Les entreprises importatrices doivent être inci-
tées (par divers moyens) à entreprendre la fabri-
cation locale au moins d’une partie des produits 
importés
- Encourager notre population à ’’consommer 
marocain’’ au lieu de se ruer sur tout ce qui est 
importé pour diverses raisons alors que d’autres 
pays mènent régulièrement des campagnes de 
ce genre sans enfreindre la liberté de commerce.

Des signaux pareils nous ont été adressés à 
plusieurs reprises. Si nous continuons à ne 
pas en tenir compte, nous risquons de perdre 
notre petite place dans le concert des nations.
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ActuActu Alimentation 

C’est ainsi qu’à l’heure où l’on 
conçoit tant de catégories 
spécifiques dans le domaine 
alimentaire, du bio jusqu’aux 
labels, et tant de segments en 
fonction du prix, il ne faut pas 
nier le fait que cela implique 
une nouvelle inégalité devant 
l’alimentation humaine. 
Pourtant, cela semble compter 
bien peu devant d’autres 
inégalités grandissantes au 
niveau planétaire, tandis 
que le chiffre de 9 milliards 
d’habitants sur notre planète 
en 2050 sera probablement 
dépassé.  
La grande question reste 
donc la sécurité alimentaire, 
alors que selon un rapport 
de l’ONU, des centaines 

de millions d’hectares de 
terre sont menacés de 
dégradation. Il faut savoir 
que la nécessité de nourrir 
une population grandissante 
conduit à la destruction de 
toujours plus de savanes, 
prairies et forêts mondiales, 
pour les convertir en terres 
agricoles. Ainsi, et de toute 
évidence, le succès du foncier 
agricole sur tout le globe 
terrestre, a des conséquences 
négatives pour la sécurité 
alimentaire des populations.                                                                   
Nous savons que 
la dégradation de 
l’environnement et la 
perte de biodiversité qui 
en résulte touchent, selon 
les estimations, 23% des 

sols mondiaux. 
Selon le PNUE 
(Programme des 
Nations Unies pour 
l’Environnement), 
près de 850 millions 
d’hectares de terres 
naturelles, soit 
l’équivalent de la 
surface du Brésil, 
sont menacées 
de dégradation 
d’ici à 2050, si la 
tendance actuelle à 
leur utilisation non 
durable se poursuit.       
                                               
La terre, une 
ressource limitée ?

Conscient du fait 
que la terre est une 
ressource limitée, 

La sécurité alimentaire
une réflexion extrêmement 
controversée
Du 22 février au 2 mars à la Porte de Versailles à Paris, 
le grand public avait rendez-vous avec les agriculteurs. 
A l’heure où l’on parle de plus en plus de la dégradation 
de l’environnement et des dangers sur la biodiversité, 
l’évènement offrait l’occasion de se rappeler que l’acte de 
production agricole est avant tout destiné à nourrir les 
populations, toutes les populations.              

nous devons faire preuve 
d’une plus grande efficacité 
dans la production et la 
consommation des produits 
issus de cette terre nourricière. 
Nous devons être en mesure 
de définir et respecter les 
frontières planétaires pour 
sauver des millions d’hectares 
d’ici 2050. Au niveau mondial, 
plus de 30% des terres 
émergées sont actuellement 
utilisées pour l’agriculture, 
alors que 10% seulement 
sont en culture. Entre 1960 et 
2005, les terres cultivées ont 
progressé de 11% et cette 
progression se poursuit.
Dans le premier volet d’une 
controverse émise par le 
CGAER (Conseil général de 
l’alimentation, de l’agriculture 
et des espaces ruraux), les 
auteurs du rapport examinent 
l’affirmation selon laquelle «  

nous ne pourrons pas nourrir 
9,5 milliards de personnes 
en 2050 ». Reprenant la 
déclaration de Talleyrand, 
célèbre homme politique au 
19e siècle : « en politique, ce 
qui est cru est plus important 
que ce qui est vrai », le rapport 
souligne qu’il n’est pas interdit, 
face à des idées reçues, de 
proposer des points de vue 
qui contredisent clairement 
ces mêmes idées. 
Ainsi, de cette analyse 
très argumentée, il ressort 
globalement que l’affirmation 
concernant notre incapacité 
à nourrir 9,5 milliards de 
personnes en 2050 est 
inexacte et que tout au moins 
sur le papier, le potentiel 
de production agricole est 
suffisant pour satisfaire tous 
les besoins alimentaires d’ici 
35 ans.

Les restos du cœur en France, 
autre visage de la sécurité alimentaire                                                                                                                      
Les restos du cœur en France 
cherchent à développer les 
dons en nature, car nourrir 
les plus modestes veut aussi 
dire nourrir les plus pauvres 
d’entre eux. Et à défaut d’une 
justice sociale, qui disparaît 
encore plus en temps de crise, 
les associations caritatives 
jouent un rôle exemplaire. 
En 2013, les restos du cœur 
en France, ont ainsi distribué 
130 millions de repas à 960 
000 bénéficiaires, soit une 
augmentation de 11 % en 

une année, et 40 % depuis le 
début de la crise. Pour 2014, 
la tendance est à la hausse 
d’environ 5%. « On vient de 
dépasser le seuil tristement 
symbolique d’1 million de 
bénéficiaires », explique-t-on 
à l’association. Depuis cinq 
ans environ, les bénévoles 
notent une hausse des 
familles monoparentales, 
des étudiants et des retraités 
parmi les bénéficiaires. 
L’association veut « 
sensibiliser au maximum les 

représentants 
du monde 
agricole et 
l’opinion 
publique pour 
développer 
encore les dons 
en nature et 
ainsi faire face à 
l’actuel contexte 
de crise.  
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La hausse des prix 
alimentaires et la volatilité sur 
les marchés internationaux 
nécessitent une meilleure 
réglementation. Rétablir la 
confiance dans le commerce 
international impliquera des 
réformes visant à corriger ces 
faiblesses et à mieux protéger 
le droit à l’alimentation. Les 
facteurs qui ont transformé 
la sécurité alimentaire et 
l’agriculture, y compris 
le commerce agricole, 
comprennent :
• Les prix élevés de l’énergie : 
L’énergie est un facteur central 
dans le coût de production 
des systèmes agricoles 
industriels. Les prix de 
l’énergie sont de plus en plus 
liés aux prix des produits de 
base agricoles, par les fonds 
indiciels et la croissance très 
rapide des biocarburants dans 
l’utilisation des moyens de 
transport.
• La diminution de la 
croissance de la productivité 
agricole : Les technologies 
de la révolution verte 
n’augmentent plus la 
productivité alors que le 
génie génétique, encore à 
ses balbutiements, doit faire 
face à des complications 
politiques, techniques et 
réglementaires.

• Le changement climatique: 
La production est de plus en 
plus incertaine face à une 
météorologie qui change 
de manière imprévisible. Les 
sécheresses et les inondations 
ont nettement augmenté 
dans la dernière décennie.
• L’augmentation de 
la demande sur les 
marchés internationaux: 
L’augmentation de la 
consommation de viande a 
fait augmenter la demande 
de céréales fourragères. En 
parallèle, les subventions 
et des politiques visant à 
protéger la production et la 
distribution de biocarburants 
a également fait augmenter 
de façon spectaculaire 
l’utilisation des produits de 
base.
• L’insuffisance de la 
réglementation des marchés 
à terme des produits de base: 
Le volume des transactions 

Commerce et 
sécurité alimentaire
Bipul Chatterjee (CUTS CITEE) et Sophia Murphy (IATP)

Le pic des prix alimentaires de 2007-2008 reflète une ère 
de grande volatilité et d’augmentation du prix des pro-
duits alimentaires. Il y a plusieurs raisons à cela - certaines 
sont directement liées à la crise des prix elle-même, tan-
dis que d’autres facteurs étaient déjà en cours, de la lente 
évolution de l’abondance apparente dans l’offre interna-
tionale (ainsi que les règles commerciales qui visaient la 
gestion du surplus), à une meilleure compréhension des 
limites environnementales et la peur de la pénurie. En 
fait, il ne s’agit pas plus de crise que de la nécessité de 
réglementer les marchés face à la pénurie. Ces marchés 
interconnectés, issus de la mondialisation, ont créé de 
nouvelles forces importantes, mais aussi des faiblesses 
mettant la sécurité alimentaire en péril.

spéculatives (à ce jour plus 
important que les contrats 
de couverture à l’origine des 
échanges) a fait croître le coût 
de l’utilisation des marchés 
des matières premières pour 
les opérateurs en couverture 
et a compliqué la tâche des 
acheteurs qui n’ont pas les 
outils (ou les ressources) 
nécessaires pour anticiper les 
prix à moyen et long terme.

La décision des pays 
exportateurs de produits 
alimentaires de limiter 
les exportations par 
des restrictions et des 
interdictions est au cœur de 
la perte de confiance dans 
le système international. Les 
pays pauvres ont également 
signalé que les sociétés 
céréalières n’honorent plus 
leurs contrats de fourniture 
de nourriture. Ils retournent 
les règlements et vendent 
leurs céréales à des clients 
capables de les payer plus 
chères. Face à l’augmentation 

des prix voire des taxes et 
interdictions rajoutées par 
les exportateurs, certains 
gouvernements importateurs 
ont paniqué. En particulier 
les pays importateurs de riz 
qui ont négocié des contrats 
au-delà du nécessaire, ce 
qui a alimenté la hausse 
des prix et la panique. Les 
traders thésaurisaient le 
riz avec l’espoir que les 
prix continueraient tout 
simplement à augmenter.
Deux choses nous paraissent 
éloignées. Tout d’abord, 
la question du manque 
de confiance dans les 
exportateurs qui continue 
de planer au dessus des 
marchés internationaux. Ainsi 
que le défi plus général de 
la mondialisation, (à savoir 
le jeu du marché entre le 
besoin et la demande), qui 
ne satisfait pas au droit 
à la nourriture sans une 
intervention publique. Il 
nous semble que la sécurité 
alimentaire exige un système 
commercial international 
solide et réglementé qui 
renforce les politiques de 
sécurité alimentaire nationales 
et qui permet, le cas échéant, 
aux politiques publiques de 
l’emporter sur le commerce. 

Source : The E15 Initiative: 
strengthening the multilateral 
trading system, ICTSD, World 
Economic Forum
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Depuis plusieurs années, 
des équipes se sont 
spécialisées dans la mise 

au point de pesticides fabriqués 
à partir d’êtres vivants ou de 
produits dérivés d’organismes 
vivants, espérant qu’ils se 
dégradent - vite et bien ! - après 
leur mission de destruction de 
l’agent pathogène. Et ça marche 
? Oui ! Quoiqu’encore modeste 
(2,5 % du marché mondial des 
pesticides en 2008), le marché 
des biopesticides en Europe de 
l’Ouest et en Amérique du Nord 
progresse en moyenne de 5 à 8 
% chaque année. 
Parmi les succès engrangés à ce 
stade figure l’exploitation des 
propriétés de certaines souches 
bactériennes proliférant dans la 
rhizosphère des plantes, c’est-à-
dire la partie du sol directement 
en contact avec la racine. 
C’est grâce à ces souches, 
notamment Bacillus subtilis 
et Bacillus amyloliquefaciens, 
qu’on peut déjà trouver dans 
le commerce des biopesticides 
capables de réduire l’incidence 

des pathogènes, soit en les 
inhibant directement, soit 
en renforçant le système 
immunitaire des plantes (via la 
production d’« éliciteurs »). Mais 
il y a un hic : l’efficacité de ces 
bacilles est tout sauf constante. 
Elle peut varier en fonction de 
facteurs aussi nombreux que 
la température, l’hygrométrie, 
la composition du sol et, bien 
sûr, la nature des plantes 
à protéger. « Bacillus étant 
un organisme vivant, il subit 
l’influence de nombreux facteurs 
environnementaux dont on ne 
connaît pas nécessairement 
l’impact, explique un chercheur. 
Cette bactérie ne meurt pas, 
mais toutes les observations 
empiriques montrent qu’elle perd 
de son efficacité dans certaines 
circonstances. Les mécanismes 
d’action expliquant cette perte 
d’efficacité peuvent, certes, être 
mis en évidence par des études 
physiologiques, mais celles-ci 
sont longues et complexes ». 
De là, l’idée d’une série 
d’institutions de recherche 

Les biopesticides
une protection plus
naturelle pour les cultures
Fabriqués à partir d’organismes vivants ou de produits 
dérivés de ceux-ci, les biopesticides sont de plus en plus 
appelés à compléter, voire à remplacer, les pesticides 
de synthèse. Après trois ans d’efforts, une équipe de 
chercheurs franco-belge vient d’affiner les connaissances 
scientifiques sur une « famille » bien spécifique de 
molécules naturelles : les lipopeptides. Au point que leur 
production à l’échelle industrielle pourrait constituer une 
première mondiale. 

belges et françaises d’unir 
leur forces au sein d’un projet 
Interreg pour tester non plus 
le potentiel d’organismes 
vivants (comme ces souches 
bactériennes) mais bien celui de 
certaines molécules produites 
par ces derniers. Les molécules 
n’étant pas vivantes, elles 
sont, en effet, susceptibles 
de développer leur activité 
dans des conditions bien 
plus larges que les bactéries 
et indépendamment de la 
variabilité rencontrée dans les 
situations agricoles. Efficacité 
multiple Plus particulièrement, 
ce sont les lipopeptides qui ont 
intéressé les chercheurs. 

Lipopeptides ? 
Il s’agit de molécules antibio-
tiques dont les propriétés phy-
sicochimiques, tensioactives, 
les rendent particulièrement 
appropriées au traitement 
des plantes. Au sein des lipo-
peptides, trois familles ont fait 
l’objet d’une attention toute 
spécifique. Le premier volet de 
l’étude a consisté à mieux com-
prendre le mode d’action des 
trois lipopeptides en question 
et, ensuite, à sélectionner de 
nouvelles molécules, proches 
de celles-ci par leur structure 
biochimique et susceptibles de 
devenir elles aussi les principes 
actifs des biopesticides. « A 
Gembloux, nous travaillions de-
puis plus de dix ans sur les Bacil-
lus et les lipopeptides, explique 
un chercheur. Nous avions déjà 
accumulé pas mal de connais-
sances sur leurs activités fon-
gicides et immunostimulantes. 
Deux centres techniques ont 
pu tester les lipopeptides di-
rectement au champ ou sous 
serre ; et cela, sur deux variétés 
culturales d’un grand intérêt 
économique local : le poireau 
et la laitue. « Nous avons mieux 
compris les mécanismes bio-
chimiques mis en œuvre dans 
les propriétés antagonistes et 
immunostimulantes de ces 

lipopeptides. Cela nous permet, 
notamment, de mieux définir 
la dose optimale de produit par 
rapport à l’effet escompté ». 
Deuxième succès : de nouvelles 
molécules naturelles ont pu être 
isolées, et cela à partir de bac-
téries du genre Pseudomonas. 
« Bien que pour celles-ci nous 
n’avons pas encore pu atteindre 
le stade des expérimentations 
au champ, leur potentiel immu-
nisant ou antagoniste s’avère 
d’ores et déjà très prometteur », 
s’enthousiasme un chercheur. 
Enfin, la collaboration trans-
régionale a permis de mettre 
au point un bioréacteur expé-
rimental travaillant en cycle 
continu - et non, classiquement, 
d’une façon intermittente- soit 
un mode de production tout 
aussi prometteur dans une 
perspective industrielle. 

Ces travaux, qui s’achèveront en 
mars 2014, laissent entrevoir la 
possibilité de mettre au point 
des biopesticides renfermant 
plusieurs lipopeptides, chacun 
ayant son mode d’action spéci-
fique. Ainsi, les uns pourraient 
lutter directement contre le 
pathogène et les autres renfor-
cer l’immunité de la plante. Une 
sorte d’action multiple qui ré-
duirait à néant les mécanismes 
d’adaptation et de résistance, 
bien connus chez les végétaux 
traités aux pesticides classiques. 
En raison des longs délais né-
cessaires avant toute homolo-
gation, il faudra peut-être en-
core quelques années avant que 
ces nouvelles molécules soient 
utilisées en routine par les agri-
culteurs. Probablement les utili-
seront-ils en complément ou en 
alternance avec les pesticides 
chimiques. Mais si le recours à 
ces derniers est réduit de 40%, 
voire 60% ou plus, ce serait déjà 
un progrès immense. 
 
Source : www.notre-planete.info





Quel est le producteur de 
fruits et légumes frais et à 
fortiori, le commerçant, qui 
n’aimerait  pas connaître le 
goût du consommateur en 
matière de choix dans ses 
achats, afin de mettre en 
rayon ou sur son étal, les 
produits qui correspondent 
exactement aux attentes.                         
Il existe plusieurs types de 
consommateurs et donc 
des attentes différentes. 
Cela complique évidement 
la mise en rayon et plus 
encore pour le producteur, 
la difficulté de prévoir et 
produire ce qu’attend le 
consommateur. Une étude 
récente du CTIFL(1) fait 
apparaître trois types de 
consommateurs :                     
                                                                              
- Les réceptifs : Sensibles 
aux prix et aux promotions 
mais aussi à la présence 
d’infos en rayon et à l’aspect 
général de présentation, ils 

sont également sensibles à 
la vente traditionnelle car 
ils apprécient le contact 
humain.       
                            
-  Les traditionnels 
experts : Ils n’ont pas de 
comportement particulier, 
mais sont sensibles à la 
fraîcheur des produits. Ils 
fréquentent un peu plus 
le marché de plein  air que 
la moyenne et n’ont pas 
d’attente particulière en 
matière d’infos en rayon.               
                                                                      
-  Les routiniers : Ils 
représentent les 2/3 des 
personnes interrogées. Ils 
fréquentent en priorité les 
supermarchés, mais sont 
plus sensibles au rayon 
fruits et légumes et la vente 
directe ne les intéresse pas.
Cependant, si la difficulté 
pour l’enseigne, de 
se procurer et mettre 
en rayon les produits 

qui correspondent le 
mieux aux attentes des 
consommateurs, que dire de 
la difficulté du producteur 
de prévoir et produire en 
fonction de ces attentes 
! Mieux encore, la toute 
première difficulté pour 
le semencier, de prévoir le 
produit qui demain aura du 
succès en rayon, quand on 
sait qu’il faut souvent une 
dizaine d’années pour créer 
une nouvelle variété.
En ce qui concerne 
le comportement du 
consommateur, l’étude 
note une régression des 
achats au quotidien, tandis 
que dans ce contexte 
de crise économique, le 
consommateur redouble 
d’intérêt pour le prix et 
les promotions. A noter 
également que malgré la 
perte de familiarité de ce 
même consommateur avec 
l’univers fruits et légumes, la 

fraîcheur et la qualité restent 
prioritaires dans l’acte 
d’achat, alors que le temps 
passé à faire les courses se 
réduit.
L’étude observe également 
un surcroit de fréquentation 
des commerces de 
proximité, mais note aussi 
une évolution à la hausse 
vers le hard discount. Enfin, 
le libre choix en rayon reste 
le mode le plus largement 
pratiqué au dépend de la 
vente servie, mais le marché 
est toujours leader dans le 
cœur des acheteurs de fruits 
et légumes frais.               
Au final, ces acheteurs 
restent très sensibles à 
l’aspect des produits loin 
devant la mise en scène dans 
les rayons, avec une nette 
priorité pour la fraîcheur des 
produits.

(1) CTIFL : Centre Technique 
Interprofessionnel des Fruits et 
Légumes                                                                                                                                 

Fruits et légumes
Anticiper les attentes des consommateurs

ActuActu
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Le coupable est un 
gène, le PpeMYB25, qui 
contrôle la formation 
de trichomes dans les 
pêches, c’est-à-dire des 
structures filiformes qui 
composent le duvet. La 
découverte a été faite par 
un groupe de chercheurs 
du Centre de Recherche 
pour la Fruiticulture 
de Rome (Cra), du Parc 
Technologique Padano à 
Lodi et de l’Université de 
Milan, dans le cadre d’une 
étude publiée dans la 
revue Plos One. 
«Pour essayer de 
comprendre quel 
gène contrôle cette 
caractéristique, nous avons 
utilisé un croisement entre 
une variété de pêche avec 
une nectarine, 
explique un 

chercheur de 
l’Université de Milan, 
puis avons recherché 
le gène responsable de 
cette caractéristique 
dans une région 
étroite du génome. 
En comparant 
la séquence 
d’ADN de 
cette région 
dans différentes 
pêches et nectarines, 
nous avons identifié 291 
différences. Une de ces 
différences suggérait 
comme candidat un gène 
qui est étroitement lié à 
un gène responsable de 
la formation des fibres 
de coton. Nous avons 
découvert que cette 
différence était due à la 

présence dans les 
nectarines, à 

Agronomie 
Nectarines, le gène responsable de la peau lisse découvert

Bien que pendant longtemps considérées comme un hybride obtenu par croisement avec les 
prunes, les nectarines appartiennent à la même espèce que les pêches traditionnelles. De quelle 
manière donc, ces fruits avec une peau lisse et brillante ont-ils perdu le duvet qui caractérise les 
autres variétés ?

l’intérieur 
de ce gène, d’un 
fragment d’ADN qui en 
détruit la fonctionnalité».
Dans un pays comme 
l’Italie, qui, avec 1,3 
million de tonnes de 
nectarines récoltées 
chaque année, est le 
deuxième producteur 
mondial après la Chine, il 
s’agit d’une découverte 
avec des conséquences 
importantes. Jusqu’à 

aujourd’hui, pour 
reconnaître avec 

certitude un 
pêcher d’un 
nectarinier, il 
était nécessaire 
de connaître 

l’histoire de 
la plante, ou 

d’attendre qu’il 

donne 
ses fruits. 
Dans 

le cas de plantes issues 
de graines, après un 
croisement, il fallait 
attendre environ de 
2 à 3 ans pour que 
la plante porte ses 
fruits. Maintenant, 
les informations 
seront disponibles 
immédiatement : il suffira 
de lire son ADN.
«Grâce à cette découverte, 
explique un chercheur 
au Cra de Rome, nous 
pouvons maintenant 
sélectionner à un stade 
très précoce les pêchers, 
en rendant plus efficace 
le processus de sélection 
variétale.»
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Le choix variétal est l’un 
des outils fondamentaux 
de l’agriculture biologique. 
Car, comme pour toute 
production, il s’agit 
avant tout, de répondre 
aux exigences des 
consommateurs qui 
convergent toutes vers des 
attentes fortes sur la qualité 
du produit, tant visuelle 
qu’organoleptique.
Il s’agit d’ailleurs 
de considérer que 
l’attente qualitative des 
consommateurs s’est 
montrée de nombreuses fois, 
plus importante que l’attente 
visuelle. Il reste qu’une 
tendance maligne encourage 

les consommateurs à exiger 
en légumes bio, une qualité 
visuelle quasi identique à 
celle  des produits calibrés.      
C’est ainsi que la 
réalisation d’un outil de 
synthèse, présentant les 
caractéristiques des variétés 
en cours d’essai, est apparue 
nécessaire, afin de respecter 
et satisfaire l’ensemble des 
contraintes de production. 
Il ne s’agit pas dans cet 
important travail d’essais, 
d’effectuer un classement, 
mais plutôt de réaliser 
une grille d’évaluation qui 
doit comporter plusieurs 
critères autour de l’aspect 
visuel (couleur, aspect, 

Essais variétaux en 
agriculture biologique :   
« il ne faut pas 
se raconter de salades ! »   

présentation générale), 
mais aussi de la résistance 
aux bio agresseurs, 
de l’homogénéité de 
la production et du 
rendement. Des critères 
qui doivent ensuite 
permettre au producteur, 
de guider son choix 
variétal.                                                  
Ce travail a été effectué 
dans la ceinture 
verte d’une grande 
agglomération, 
directement chez des 
producteurs avec une 
finalité de maraîchage 
biologique. Ainsi, en 
recherchant les variétés 
les plus adaptées à son 
contexte pédoclimatique 
et à son mode de culture 
(plein champs ou sous 
serre), le producteur de 
légumes en agriculture 
biologique maximise ses 
chances de réussite.                             
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La production mondiale est domi-
née par les oranges avec 57% des 
agrumes mondiaux (70 Mt), suivies 
de la famille des petits agrumes (ou 
easy peelers) avec 17% de l’offre (21 
Mt), des citrons avec 11% (14 Mt) 
et des pomelos et pamplemousses 
avec 5,7% (7 Mt). Les autres agrumes 
complètent la production mondiale 
à hauteur de 10% (FAO 2010).
L’offre du bassin méditerranéen 
est suffisamment importante pour 
alimenter le marché européen en 
saison, complétée par une offre 
croissante d’hémisphère sud en 
contre-saison. L’Espagne est le pays 
leader de la production d’agrumes 
du bassin méditerranéen avec 3 Mt 
d’oranges et 2 Mt de petits agrumes. 
Le potentiel de production de petits 
agrumes est en développement avec 
notamment la plantation de variétés 
précoces comme Clemenrubi, ou 
tardives, Nadorcott par exemple.
Au Maroc, autre origine majeure 
alimentant le marché européen, le 
potentiel de production est égale-
ment en plein essor notamment sur 
le créneau des petits agrumes. Le 
Maroc se positionne à l’export avec 
des variétés de qualité, comme la 
Nadorcott Afourer, garantie sans 
pépin. 
En France, la production de petits 
agrumes se limite à la clémentine de 
Corse, avec un peu plus de 20.000 t. 
Les qualités de cette production de 
terroir lui ont valu de bénéficier de-
puis février 2007 d’une IGP «Clémen-
tine de Corse» (Indication géogra-
phique protégée). La Corse héberge 
également une petite production 
de pomelo, qui pourrait également 
bénéficier d’une IGP. En Espagne, on 
retrouve l’IGP Citricos Valencianos, 
et au Maroc, l’IGP clémentine de 
Berkane.
Les échanges d’agrumes ont lieu 
à travers le monde en frais ou 
sous forme transformée (jus et jus 

AGRUMICULTURE 
Place dans le monde 
et en Méditerranée 
Les agrumes représentent 30% des fruits produits sur 
la planète. Le verger mondial s’étend sur une superficie 
de trois millions d’hectares et la production mondiale 
d’agrumes se situe autour de 120 Millions de tonnes 
(MT), dont près de 60% sont consommés localement en 
frais, 30% sont destinés à la transformation et 10% à 
l’exportation. 

concentrés). Le bassin méditer-
ranéen reste spécialisé dans les 
échanges en frais tandis que 
le continent américain a forte-
ment développé l’industrie des 
jus et concentrés.
Sur le bassin méditerranéen, 
l’Espagne domine les échanges 
avec près de 50% des 
volumes exportés. 
Elle est suivie 
par la Turquie 
(17%, leader sur 
le marché du citron), 
l’Égypte (13% orange en 

grande partie) et le Maroc (9%, 
petits agrumes et oranges prin-
cipalement).
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Fraise au Maroc
Une technicité en évolution constante

L’évolution des techniques de production au Maroc a commencé par la culture du fraisier qui 
a connu un développement remarquable pendant les 30 dernières années. D’une culture de 
plein champ, elle est passée à une culture sous tunnels nantais, puis sous grands tunnels ou 
abris multi-chapelles avec de nombreuses améliorations au niveau de tout l’itinéraire tech-
nique de la plantation à la récolte en passant par la fertilisation, l’irrigation, la protection 
phytosanitaire, etc. Les systèmes de cultures appliqués à la fraise sont passés ainsi d’un mo-
dèle extensif peu productif à un modèle intensif très productif, à en juger par les rendements 
moyens à l’hectare, la qualité du produit, le respect de normes des plus en plus exigeantes. 
Les producteurs marocains sont par conséquent arrivés au même niveau que les entreprises 
européennes installées dans les régions de production et ont adopté les techniques les plus 
innovantes en matière d’irrigation, de fertigation, de lutte intégrée pour la protection des 
cultures, ...

Le fraisier,
locomotive du secteur
Au Maroc, le fraisier joue un 
rôle primordial dans le déve-
loppement socio-économique 
des régions de production 
(Gharb et Larache). Ce secteur 
pilote assure même le transfert 
des technologies vers d’autres 
cultures, notamment l’irrigation 

goutte à goutte qui est actuel-
lement largement adoptée par 
les producteurs de cultures 
maraichères, pastèque, tomate 
industrielle, melon… Par ail-
leurs, la fraise a été un véritable 
vecteur de promotion du travail 
des femmes. Très rares au dé-
but, elles représentent actuelle-
ment 100% de la main d’œuvre 
employée dans la récolte et 

dans les stations (chômage 
pratiquement éliminé dans la 
zone).
Dans la pratique, le fraisier, 
culture de sols légers sensible 
à la salinité de l’eau et du sol, 
est mis en place en octobre-no-
vembre à une densité de 
50-60.000 plants/ha pour une 
entrée en production 3 mois 
après plantation. La période de 

production s’étend entre janvier 
et juin avec un pic entre février 
et mars. La culture est pratiquée 
à 80% sous petit tunnel et à 
20% sous grands abris serres ou 
multichapelles. Le rendement 
moyen est autour de 40 t/ha 
dont 75-80% sont exportés 
(80% en surgelé, 25-30% en 
frais).
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Les producteurs de l’association 
professionnelle « Légumes de 
France » ne décoléraient pas 
contre l’enseigne Auchan. Dans 
un communiqué, ils ont mis en 
garde la grande distribution contre 
la course aux prix bas après la 
promotion d’une fraise d’Espagne à 
79 cts d’euros les 500 grammes.
Après une opération de la chaîne 
Auchan sur les fraises, le président 
des producteurs de Légumes 
de France a déclaré qu’il s’agit 
d’une vente à perte, sans pouvoir 
s’expliquer évidement, comment 
les fraises espagnoles peuvent 
être moins chères en France que 
dans leur pays d’origine. Selon le 
Président de la FNPL, la fraise en 
Espagne à la même époque, s’est 
vendue au minimum 90 cts d’euro 
les 500 grammes : « il faudrait nous 
expliquer comment on peut vendre 
des fraises espagnoles en France, 
moins cher que dans leur pays 
d’origine ». Interrogé par  le journal 
Le Figaro, le Directeur des achats 
artisans chez Auchan, réfute bien 
sûr la vente à perte et explique que 
« ce prix n’est que la réponse à la « 
demande des consommateurs », par 
la création d’une dynamique sur la 
famille des fruits et légumes. »       
Dans un communiqué, les 
producteurs parlent de prix « 
destructeurs » pour la production 
française. D’autant qu’en Espagne, 
les prix de vente moyen à la 
production vont de 1,80 euros 
le kilo, alors que les prix aux 
consommateurs s’établissent à 
3,7 euros le kilo. Simultanément 
en France, la même barquette est 
proposée à  l’import, autour de 
2 euros les 500 grammes. Il faut 
savoir que la célèbre Gariguette qui 
est une fraise de qualité supérieure, 
a elle aussi sa concurrente 
espagnole. Dans certains 
supermarchés, la barquette de 
Gariguette  espagnole était vendue 
1,50 euro les 500 grammes, contre 
3,90 euros les 250 grammes pour la 
Gariguette française.  
Le monde agricole dénonce 
régulièrement la guerre que se 

La fraise espagnole,  
moins chère en 
France qu’en Espagne !

livrent les grandes enseignes françaises 
sur le dos des producteurs, dans tous les 
secteurs agroalimentaires. Ce que nous 
craignons affirme Bruno Scherrer, Directeur 
de ‘’Légumes de France’’, « c’est que de telles 
opérations tirent les prix vers le bas. Nous 
savons qu’aucun distributeur ne peut supporter 
que l’un de ses concurrents vende moins cher 
que les autres. Déjà, on voit qu’Intermarché 

veut s’aligner sur ces prix là et peut-être aussi 
Lidl. La crainte est que ce qui se produit pour les 
fraises, puisse se reproduire avec d’autres fruits 
et légumes ». Cela dit, affirme le président 
de la FNPL, « de tels prix sont également 
perturbants pour le consommateur. Car lorsque 
les prix reviendront à un niveau raisonnable, ils 
diront que c’est cher ! »
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La première convention 
a été signée, en marge 
d’une conférence sur le 
thème «R&D et innovation, 
leviers d’amélioration de 

la productivité de la filière 
sucrière», entre la Fédération 
interprofessionnelle marocaine 
du sucre (Fimasucre) et 
la Fédération nationale 
interprofessionnelle des 
semences et plants (FNIS), 
visant à promouvoir la 
recherche et développement 
dans le domaine des semences 
de la betterave à sucre.

Cet accord vise à introduire des 
variétés performantes adaptées 
aux conditions climatiques 

du Maroc, promouvoir auprès 
des agriculteurs l’utilisation 
des variétés à fort potentiel, 
mettre à la disposition de 
la filière sucrière toutes les 

solutions variétales permettant 
de faire face aux différents 
problèmes posés et à favoriser 
le benchmark.

Pour ce qui est de la 2ème 
convention, signée entre 
Cosumar, l’Union nationale des 
associations des producteurs 
des plantes sucrières du Maroc 
(UNAPPSM) et le Crédit agricole 
du Maroc, elle ambitionne de 
développer la filière sucrière 
pour accompagner les 
agriculteurs et les prestataires 

Filière sucrière 
Signature de 3 conventions 
Trois conventions de partenariat ont été signées début 
avril à Rabat, afin de développer la filière sucrière et 
de renforcer la recherche et développement dans le 
domaine des plantes sucrières et des semences de la 
betterave à sucre.

de service, tout en leur 
facilitant l’accès aux nouvelles 
technologies.

Cette convention a pour 
objectif d’assurer le 
financement des agriculteurs 
ayant des contrats d’agrégation 
avec Cosumar et ses filiales à 
des avantages préférentiels, 
outre le financement des 
entreprises agricoles qui 
effectuent des prestations 
de service pour le compte 
des producteurs des plantes 
sucrières à des avantages 
préférentiels.

Quant à la 3ème convention, elle 
a été signée entre la Sucrerie 
raffinerie de cannes (Surac), la 
Sucrerie nationale de betterave 
du loukkos (Sunabel), l’Office 
régional de mise en valeur 
agricole du Gharb (ORMVAG) et 
l’Association des producteurs 
des plantes sucrières du Gharb 
(APPSG), afin de renforcer la 
recherche et développement 
dans le domaine des plantes 
sucrières dans le périmètre du 
Ghrab. 
Cet accord vise également de 

mettre à niveau et redynamiser 
le centre technique des 
cultures sucrières du Gharb 
(CTCS), produire des boutures 
certifiées de canne à sucre, 
importer et sélectionner de 
nouvelles variétés de canne à 
sucre et former les techniciens 
et agriculteurs producteurs des 
cultures sucrières.

Cette rencontre, organisée par 
la Fimasucre et la Fédération 
nationale interprofessionnelle 
des semences et plants 
(FNIS), s’est assignée pour 
objectif de mettre le point sur 
l’importance de la recherche 
et développement dans le 
développement de la filière 
sucrière au Maroc.

La production devrait dépasser 
les 500.000 tonnes de sucre 
raffiné cette année, contre 
350.000 tonnes une année 
auparavant, en raison de 
l’augmentation des superficies 
emblavés en betterave à sucre 
qui vont passer de 35.000 ha 
durant la campagne 2012-2013 
à 53.000 ha pour la campagne 
2013-2014, selon les prévisions 
du ministère de l’agriculture.

Source : MAP
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Les pro-
grammes 
des sessions 
de forma-
tion sur les 
ennemis des 
céréales et 
légumineuse 
alimentaires 
étaient 
comme suit : 

Session 1 :  04/02/14
- Contrôle des mauvaises herbes  dans les 
champs de céréales 
- Contrôle des mauvaises herbes et de l’oro-
banche dans les champs de légumineuses 
alimentaires 
- Entretien et calibration du matériel de  trai-
tement herbicide 

Session 2 :  13/02/14
- Contrôle des maladies foliaires des céréales 
- Contrôle des maladies racinaires des cé-
réales 
- Contrôle des maladies des légumineuses 
alimentaires 
- Entretien  et calibration du matériel de  trai-
tement fongique 

Session 3 :  20/02/14
- Contrôle des insectes dans les champs de 
céréales 
- Contrôle des insectes dans les champs de 
légumineuses alimentaires 
- La lutte intégrée dans les systèmes céréales 
/ légumineuses alimentaires et FFS 
- Application des insecticides et sécurité de 
l’opérateur 
L’objectif de ces formations est d’outiller les 
différents acteurs en matière de reconnais-
sance des principaux ennemis des céréales et 

légumineuses, des différents moyens de lutte 
ainsi que des techniques de traitement. 
Ces sessions, animées par des experts de l’IN-
RA et de l’ICARDA, ont profité à une soixan-
taine de bénéficiaires, qui vont à leur tour 
sensibiliser les agriculteurs de leur région. La 
formation a été aussi une opportunité pour 
créer un réseau entre les chercheurs et les fils 
d’agriculteurs qui permettra un encadrement 
continu de ces derniers. 
A noter que cette  action vient renforcer 
d’autres activités du projet qui se déroulent 
au niveau de la région de Rabat-Salé-Zem-
mour-Zaer. Il s’agit notamment de :
- La réalisation de Plateformes de démonstra-
tion sur la lutte intégrée contre les ennemis 
des céréales et des légumineuses et l’agricul-
ture de conservation
- Des actions de dissémination de nouvelles 
variétés de céréales 
- Des Ecoles au Champ au profit des agricul-
teurs sur la lutte contre les ennemis des cé-
réales et des légumineuses alimentaires.
A rappeler que trois autres sessions de forma-
tion sont également programmées pour la 
suite de la campagne. Il s’agit de notamment 
des :
- Analyses du sol et Agriculture de Conserva-
tion 
- Technologies de la semence et maladies 

transmises par la se-
mence 
- Techniques de stoc-
kage des céréales et 
des légumineuses et 
protection phytosani-
taire des semences.

Lutte intégrée sur céréales et 
légumineuses
Formation des fils d’agriculteurs 
Dans le cadre des activités du projet UE/IFAD sur « l’amélioration du système cé-
réales/légumineuses chez les petits agriculteurs suite aux changements  clima-
tiques », trois sessions de formation ont été organisées au profit des fils d’agri-
culteurs, des conseillers agricoles de la région de Zemmour et Zaer ainsi que des 
techniciens de l’INRA et des étudiants. 
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Relance du secteur des oléagineux au Maroc
La tenue des Assises de l’agriculture en marge du SIAM 2013, a été l’occasion de lancer de nou-
veaux programmes dans le cadre du Plan Maroc Vert. Ainsi, ce sont quatre conventions qui ont 
été signées, dont l’un concerne le développement et la relance de la filière des cultures oléagi-
neuses. L’objectif est l’extension et la diversification progressives des superficies réalisées an-
nuellement en cultures oléagineuses pour atteindre 127.000 ha dont  85.000 ha  de tournesol  
et  42.000 ha de colza. A travers ce contrat-programme, le gouvernement souhaite aussi l’amé-
lioration des rendements pour atteindre une moyenne de 18 qx/ha pour le tournesol  contre 11 
qx/ha actuellement et de 20 qx/ha pour le colza. Il table également sur une amélioration  de la 
production d’huile alimentaire pour atteindre  93.000 tonnes en 2020 contre une moyenne de  
8.000 tonnes actuellement. 

Les graines oléagineuses re-
présentent des spéculations 
qui jouent des rôles multiples. 
Elles permettent à la fois de 
produire des huiles, l’une des 
denrées alimentaires de base 
dans la consommation humaine, 
de fournir des tourteaux qui 
sont des sous-produits riches 
en protéines nécessaires pour 
l’alimentation du bétail, notam-
ment pour la volaille industrielle, 
et de présenter des éléments 
moteurs de l’implantation d’une 
infrastructure industrielle de 
transformation (trituration et 
raffinage). A noter que le Maroc 
connaît un développement 
soutenu, tant démographique 
qu’économique, et il a de ce fait 
un niveau de consommation 
d’huile par habitant relativement 
élevé, atteignant 18 litres par 
personne et par an. Or il importe 
98% de son huile alimentaire, 
principalement de l’huile de soja, 
provenant essentiellement des 
États-Unis. D’où l’importance 
du programme de relance des 
cultures oléagineuses qui am-
bitionne de couvrir 20% de la 
consommation marocaine en 
huile et 15% en tourteau à l’hori-
zon 2020.

Démarrage
de la première campagne
La Fédération Interprofession-
nelle des Oléagineux (FOLEA) 
a organisé début 2014 une 
journée de travail pour lancer la 
première campagne des cultures 
oléagineuses dans les régions 
du Gharb, Haouz, Souss et Fès 
Meknès. Il est ainsi prévu de 
planter 2000ha de colza et 15 
à 20.000 ha de tournesol pour 
l’année en cours. La rencontre 
a réuni les agriculteurs et les 
industriels de la filière regroupés 
au sein de la FOLEA ainsi que la 
COMADER et AGROPOL France 
avec une forte implication du 
Ministère de l’Agriculture et de 
ses principales entités telles que 
l’INRA, l’IAV, l’ONCA, l’ONSSA et 
les DRA concernées.
Ces derniers mois, l’interprofes-
sion a réussi à rassembler tous 
les ingrédients nécessaires pour 
lancer une bonne campagne 
de Colza et de Tournesol. Ce 
travail a permis de mettre à la 
disposition des agriculteurs 
tout un dispositif multipartite 
incluant l’ensemble des facteurs 
de production nécessaires à la 
filière. Ainsi, en ce qui concerne 
le financement, le Crédit Agricole 
a accordé des crédits à condi-

lioration des process et tech-
niques agricoles au service des 
performances de la filière oléa-
gineuse. Elle favorisera le suivi 
de l’exécution d’un programme 
d’actions annuel et contribuera 
à la formation et l’accompagne-
ment des agriculteurs, ainsi qu’à 
l’amélioration des compétences 
du personnel d’encadrement de 
la filière.
Par ailleurs, le président de la Fo-
léa affirme que les oléagineuses 
ne viennent pas en concurrence 
avec les autres cultures. Au 
contraire, elles peuvent consti-
tuer des cultures additionnelles 
pour les agriculteurs grâce à 
la technique de «têtes de rota-
tion» qui permet d’améliorer les 
rendements de la culture des 
céréales, tout en supprimant les 
périodes de jachère. La culture 
des oléagineux permet ainsi de 
régénérer la terre pour pouvoir 
y faire d’autres cultures. «Ce qui 
signifie un double rendement», 
assure-t-il. 
Pour rappel, les importations 
actuelles de tourteaux et d’huile 
imposent au Maroc une dépense 
en devise d’un montant équi-
valent à 8 milliards de dirhams 
par an. Le développement d’une 
filière marocaine forte et struc-
turée permettra de transférer 
près de 2 milliards de dirhams 
annuels vers le monde rural, 
soulageant ainsi la balance com-
merciale. Elle participera égale-
ment à sécuriser les approvision-
nements, à atténuer l’impact des 
fluctuations des cours de matière 
première à l’international, à 
améliorer les conditions de vie 
des agriculteurs et à dynamiser 
la formation des ressources 

humaines in-
tervenant dans 
le processus de 
transformation. 
Autant d’enjeux 
économiques 
et sociaux qui 
devraient mo-
biliser de façon 
forte l’ensemble 
de l’Interprofes-
sion. 

tions avantageuses (Crédits, 
assurances, intrants…). Ainsi, par 
exemple, une importante remise 
à hauteur de 40% sur les prix des 
semences hybrides a également 
été négociée auprès des semen-
ciers européens afin d’assurer 
une disponibilité rapide des 
graines hautement qualitatives. 
Par ailleurs, tel que prévu par le 
contrat programme, les agricul-
teurs ont reçu un engagement 
de rachat de leur récolte.
Une commission chargée de la 
Recherche et Développement a 
également été créée, pour l’amé-
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« L’un des aspects déterminant 
du degré de succès retombe sur 
le bon choix de la semence, en 
particulier, sur une semence 
hybride contrairement à 
la semence lignée qui est 
couramment utilisée par les 
agriculteurs marocains », 
confie Jorge MUÑOZ, Délégué 
Commercial Maroc d’Euralis 
Semences. Les variétés lignées 
comportent une population 
de plantes divergentes sans 
la moindre homogénéisation 
des facteurs déterminants 
de la production et donc, 
de la rentabilité. Améliorer 
les rendements en tant que 
production et huile passe 
nécessairement par l’utilisation 
des semences hybrides 
certifiées d’Euralis Semences, 
comme la variété leader de 
tournesol LEILA.

Et c’est là où Euralis Semences 
apporte toute sa valeur ajoutée 
de plus de 75 ans d’activité 
semencière et génétique 
moléculaire pour assurer le 
fait que les bons résultats ne 
s’expriment qu’avec le potentiel 
hybride de la variété de 
tournesol LEILA.
C’est la région sud d’Espagne 
(Andalousie) qui nous permet 
d’obtenir un clair exemple 
de l’utilisation de tournesol 
hybride Euralis dans des 
conditions pédoclimatiques 
identiques à celles du nord 
de Maroc avec une superficie 
qui avoisine 300.000 Has de 
tournesol. Traditionnellement 
cette culture n’exige pas de 
conditions particulières, mais 
bien de la bonne semence si 
on veut garantir une relation 
production / huile adéquate. 

La clé du tournesol : 
la semence hybride Euralis

C’est la clé du niveau de 
rentabilité pour les agriculteurs 
andalous et marocains.
Jorge MUÑOZ, Délégué 
Commercial Maroc d’Euralis 
Semences donne comme 
exemple la variété hybride 
Leader de tournesol LEILA, qui 
est une des clé de la relance des 
oléagineuses au Maroc et qui 
réunit l’ensemble des critères 
à tenir en compte pour un 
haut niveau de performance et 
de rentabilité pour les 
agriculteurs : sa vigueur de 

départ, sa stabilité des résultats, 
sa rusticité face aux conditions 
défavorables comme la 
sécheresse, son adaptation 
aux différents profils de sol, 
sa teneur en huile élevée, un 
degré inclination des capitules 
optimal face au coup de soleil 
et attaque des oiseaux.
Euralis Semences et la variété 
de tournesol hybride LEILA sont 
vos partenaires de la relance 
du marché des oléagineuses au 
Maroc
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Entre agriculture et 
culture la limite est 
floue. L’agriculture 

va au-delà de la capacité 
de cultiver la terre. Elle 
exige des idées, de 
l’innovation, des capacités 
managériales. Surtout 
pour le Made in Italy 
alimentaire, qui, avec ses 
53 milliards de chiffre 
d’affaires et ses 851 mille 

employés, doit faire 
face à une concurrence 
toujours plus accrue et 
au phénomène croissant 
de la contrefaçon. Dans 
ce contexte, une étude a 
été menée par l’Université 
La Sapienza de Rome, 
parrainée et financée 
par le groupe Nestlé 
en Italie, qui permet de 
«mesurer la réputation 
d’une production agricole 
et alimentaire.» Un 
instrument scientifique 

innovant, appelé la 
Food Reputation Map, 
a été mis au point il y 
a près d’un an par les 
chercheurs de l’Université 
et officiellement présenté 
à Rome le 6 mars dernier 
lors d’une conférence à la 
Chambre de commerce 
du Capitole «Agriculture: 
innovations et nouvelles 
idées pour l’avenir du 

made in Italy agricole».
La Food Reputation Map 
permet de mesurer la 
réputation de n’importe 
quelle production agricole 
ou alimentaire, aussi bien 
dans sa forme originale 
qu’élaborée. Pour la 
réaliser, les chercheurs 
ont recueilli et étudié 
les préférences de 4770 
italiens, leur permettant 
d’identifier les éléments 
qui influent sur la 
perception d’un produit. 

Comment se 
construit la 
réputation des 
aliments ?
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Le résultat est un 
outil qui identifie trois 
principaux domaines de 
réputation, 6 indicateurs 
synthétiques et 23 
indicateurs spécifiques 
qui influencent notre 
perception d’un aliment, 
soulignant ainsi ceux qui 
peuvent être considérés 
comme les facteurs clé 
qui encouragent (ou 
découragent) l’achat et 
la consommation.
Les indicateurs identifiés 
concernent différents 
aspects du produit : son 
essence (composition, 
pureté, durabilité, 
reconnaissance), ses 
effets culturels (identité 
territoriale, tradition, 
familiarité, innovation), 
économiques (contexte, 
valeur, préparation), 
environnementaux 
(responsabilité sociale 
et environnementale, 
traçabilité, proximité, 
sécurité), physiologiques 
(capacité à rassasier, 
légèreté, poids corporel) 
et psychologiques 
(perception sensorielle, 

mémoire personnelle, 
bien-être psychologique 
et physique, convivialité, 
appartenance à un 
groupe).
Selon les chercheurs, 
la Food Reputation 
Map devrait s’avérer 
particulièrement 
utile pour l’industrie 
agroalimentaire. 
Cette étude a été faite 
sur les générations 
de moins de 35 ans, 
qui depuis quelques 
années tendent à se 
rapprocher de la terre 
et de l’agriculture. 
L’instrument représente 
un point de départ avec 
lequel planifier des 
interventions à différents 
niveaux (production, 
distribution, 
consommation, 
communication, 
etc.) afin de modifier 
certains paramètres 
de la réputation ou de 
capitaliser sur les aspects 
qui peuvent être un 
avantage concurrentiel.
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Effet des 
changements 
climatiques 

Les changements climatiques 
constituent un nouveau 
défi à prendre en compte 
en arboriculture fruitière. 
Face à ces changements, 
l’arboriculture fruitière 
est confrontée à un défi 
d’adaptation, pour répondre à 
des demandes commerciales 
exigeant plus de régularité 
de la part des productions. 
L’évolution variétale est 
malheureusement peu 
orientée vers l’adaptation 
climatique de l’arbre 
dans son ensemble à son 
environnement. 
La mise en évidence du 
réchauffement climatique, 
avec ses effets de plus en plus 
perceptibles est désormais 
une composante majeure du 
développement durable à 
l’échelle mondiale. A ce titre 
des travaux réalisés en Europe 
ont montré la vulnérabilité 
des arbres fruitiers de climat 

tempéré face à ce changement 
climatique. 
Depuis plus de deux 
décennies, le réchauffement 
climatique commence à 
perturber de plus en plus 
sérieusement le déroulement 
du cycle végétatif des rosacées 
fruitières notamment au 
niveau de l’existence des 
conditions optimales pour une 
dormance normale. En effet, 
la réduction des quantités de 
froid hivernal (températures 
basses situées entre 5 et 10 
°C) agit fréquemment sur la 
fructification de certaines 
espèces exigeantes en froid 
comme le pommier. Ce 
phénomène de manque 
de froid se traduit par un 
étalement excessif de la 
période de floraison, par la 
transformation des boutons à 
fleurs en bourgeon à bois et 
par une grande hétérogénéité 
du calibre des fruits. Tout ceci 
se traduit par une fructification 
insuffisante et un dénudement 
apparent.
Cette anomalie de 
développement, observée au 

Pommier

niveau des principales zones 
de production, a conduit à 
une baisse considérable des 
rendements.  Cette réaction 
traduit la forte sensibilité 
de cette espèce d’origine 
tempérée aux changements 
climatiques. Les effets de 
ces augmentations des 
températures suscitent des 
interrogations inquiétantes 
chez les professionnels.

Impacts et conséquences
La température est le facteur 
majeur qui influence la 

phénologie. Elle contribue 
pour une part essentielle 
à la délimitation des aires 
de cultures des espèces 
et variétés fruitières. Ce 
facteur climatique joue 
un rôle modulateur et 
déclenche le progrès visible 
de la phénologie, comme 
le débourrement des 
bourgeons chez les espèces 
fruitières. Dans le cadre de la 
problématique des effets du 
réchauffement climatique sur 
le comportement des plantes, 
la phénologie est devenue, 
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depuis ces dernières années, 
une voie de recherche 
majeure dans la communauté 
scientifique internationale. 
Le réchauffement climatique 
constitue une forte pression 
sur la phénologie des 
arbres fruitiers, qui est à 
l’origine de nombreuses 
réponses adaptatives. Au 
vu des nouvelles conditions 
environnementales nous 
devrions voir apparaître 
de nouvelles adaptations 
permettant aux espèces de 
subsister, sur le long terme.
Le changement climatique 
a modifié la phénologie des 
espèces fruitières dans le 
bassin méditerranéen et les 
événements du printemps 
sont modifiés plus que les 
événements en automne 
car ils sont plus sensibles et 
ils subissent également les 
plus grandes altérations du 
climat par rapport aux autres 
saisons. 
L’époque de floraison 
joue un rôle important 
sur la régularité de la 
production car les conditions 
climatiques, durant ce 
stade influent, directement 
ou indirectement, sur les 
composantes majeures de 
l’élaboration du rendement 

en fruits (sensibilité au gel, 
floraison, pollinisation). 
De nombreuses études 
rapportent des tendances 
phénologiques reflétant les 
réponses au réchauffement 
climatique récent. 
Par ailleurs, des recherches 
menées sur le pommier 
en vue de caractériser les 
modifications des stades 
phénologiques résultant 
du changement climatique 
ont permis de constater un 
avancement des dates de 
floraison. Le phénomène 
n’as pas été graduel et 
une rupture autour de la 
fin des années 80 a été 
observée. Cela signifie qu’il 
existe de forts impacts 
des changements de 
température (interaction de 
température x cultivar). 
Habituellement la floraison 
du pommier (variété Golden 
Delicious) se produit 
durant le mois d’avril avec 
des dates d’apparition des 
premières fleurs situées 
entre la première décade 
et la 3ème décade. Ce stade 
phénologique a évolué 
dans le temps pour se situer, 
pendant les 10 dernières 
années, durant la 3ème décade 
du mois de mars.  

Les araignées, 
nouvelle arme 
anti-pucerons des 
pommiers ?
Les œufs de pucerons, 
déposés en automne sur les 
pommiers, éclosent fin mars. 
Pour empêcher des colonies 
de se développer de façon 
exponentielle, il convient 
d’éliminer tôt les «puceronnes» 
dites fondatrices qui ne 
cessent de se reproduire. 
Les araignées pourraient 

remplir ce rôle et contribuer 
à endiguer les invasions de 
pucerons.
Contre les pucerons, on 
connaissait déjà le recours aux 

coccinelles. Pour les pommiers, 
un autre type d’auxiliaire 
biologique est étudié par les 
chercheurs de l’unité Plante 
et systèmes de cultures 
horticoles de l’INRA (France) : 
les araignées. Naturellement 
présentes dans les arbres, ces 
arthropodes ont la capacité, 
pour certaines, de sortir très 
tôt de leur hibernation. Elles 
seraient donc en mesure 
d’assurer une prédation 
précoce des pucerons et 
d’endiguer la croissance 
exponentielle des colonies.

Les fondatrices, usines à 
reproduction 
En effet, en matière de lutte 
contre les pucerons, tout 
se joue essentiellement au 
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printemps. A cette époque de 
l’année, les œufs pondus par 
les femelles après fécondation 
par un mâle et abandonnés 
sur l’arbre au mois d’octobre, 
s’apprêtent à éclore. Ils 
donnent alors naissance à 
des femelles, appelées les 
fondatrices, qui à leur tour 
engendrent de nouveaux 
pucerons. Cependant, cette 
fois-ci, la reproduction 
est asexuée et se déroule 
par parthénogénèse sans 
intervention d’un mâle. Les 
pucerons naissants sont alors 
toutes des femelles, clones de 
leur mère. A leur tour, celles-
ci produisent une grande 
quantité de larves, et ainsi de 
suite. Très rapidement, des 
colonies de plusieurs centaines 
d’individus s’établissent 
et il devient difficile de les 
éliminer. Il est donc primordial 
de limiter la pullulation 
des pucerons à sa source 
dès la première semaine 
après l’éclosion des œufs en 
empêchant les fondatrices de 
délivrer encore et encore des 
ravageurs.

Des araignées 
résistantes au froid
Pour être efficaces, les 
araignées doivent donc sortir 

de leur sommeil hivernal 
avant l’éclosion des 
œufs de pucerons afin 
de se jeter sur leur proie 
le plus tôt possible. En 
fait, le regain d’activité 
de l’araignée comme 
du puceron dépend 
du même paramètre, 
la température. Ces 
derniers 

sortent 
de leurs coquilles dès que le 
thermomètre affiche entre 
4.5 et 5.9°C. Une température 
déjà fraiche à laquelle peu de 
prédateurs naturels daignent 
sortir le bout de leurs nez. 
Parmi les lève-tôt, on trouve 
tout de même deux araignées 
baptisées Philodromus et 
Anyphaena accuentata, 
connues pour apprécier la 
fraicheur des matins post-
hivernaux et le petit-déjeuner 

au puceron. Récupéré 
sur des pommiers, par les 

chercheurs, le contenu de 
leurs estomacs a effectivement 
révélé de l’ADN de puceron.

D’après les recherches, le 
nombre d’araignées collectées 
et la quantité de colonies 
de pucerons sur un même 
arbre sont bien liés. Plus il y 
a du premier, moins il y a du 
second. Ce résultat s’inscrit 
dans la recherche de moyen 
pour diminuer l’utilisation de 
produits phytosanitaires. On 
peut très bien imaginer des 

moyens de favoriser la survie 
de ces araignées mangeuses 
de pucerons, en installant 
par exemple des haies pour 
augmenter leurs ressources 
en habitat et en nourriture. 
En plus, les araignées sont 
des auxiliaires généralistes 
et sont susceptibles de nous 
débarrasser d’autres ravageurs. 
Encore faudrait-il que ces 
dames, qui ont une fâcheuse 
tendance au cannibalisme, 
ne préfèrent pas se manger 
les unes les autres dès que 
l’occasion se présente…
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La lutte chimique contre 
le principal ravageur du 
pommier, le carpocapse, 
devient difficile. 
Devant l’apparition de 
résistances aux produits 
phytosanitaires, la lutte par 
confusion sexuelle apparaît 
comme une alternative 
intéressante.
Le carpocapse peut en 
effet détruire des récoltes 
entières de pommes. 
Aujourd’hui, dans un 
contexte de forte pression, 
les techniques de luttes 
habituelles montrent leurs 
limites. Le piégeage avec 
seuil de tolérance n’est plus 
significatif dans certains 
vergers du fait du trop 
grand nombre de papillons. 
Par ailleurs, chez l’insecte 
apparaît un phénomène 

de résistance à certains 
produits chimiques. La 
confusion sexuelle arrive 
donc à point nommé. 
Le principe de la 
confusion date du 
début des années 
1990. Utilisée 
avec succès en 
grandes cultures 
(maïs), en viticulture 
et sur pêchers, la 
technique est depuis 
plusieurs années utilisée sur 
pommiers.
Le principe : placer des 
diffuseurs dans le verger 
avant les premiers vols de 
papillons. Ces diffuseurs 
dégagent la même 
phéromone sexuelle (la 
codlémone) que celle 
émise par la femelle du 
carpocapse, pour attirer le 

Confusion sexuelle contre carpocapse
mâle. Celui-ci est perturbé 
par les multiples messages 

qu’il reçoit et ne 
trouve pas 

la femelle. 
Ainsi, 

l’accouplement des insectes 
est limité, par conséquent 
les pontes et les vers dans 
les pommes sont nettement 
réduits. Le cycle biologique 
du ravageur est interrompu 
avant le stade nuisible.
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La diversité des 
agrumes 
Les agrumes sont les espèces 
de 3 genres principaux du 
groupe citrinae dans la 
famille des Rutacées: Citrus 
(la majorité des agrumes), 
Fortunella (les kumquats) et 
Poncirus. On peut y ajouter 
2 genres moins répandus, 
originaires d’Océanie: 
Eremocitrus et Microcitrus. 
Chaque genre se décline en 
espèces (par exemple Citrus 
limon, le citronnier…) et en 
variétés (Citrus limon ‘Eureka’, 
etc.). 
Le nombre d’espèces compris 

dans chaque genre, en 
particulier pour le genre 
Citrus, très complexe, est 
sujet à controverse et varie 
en fonction des botanistes: 
pour l’Américain Swingle, il 
n’y aurait que 16 espèces de 
Citrus, alors que le Japonais 
Tanaka n’en recense pas 
moins de 157! C’est que les 
«espèces » du genre Citrus 
se distinguent par leur très 
grande facilité à s’hybrider 
entre elles. Cultivées depuis 
des milliers d’années, elles 
ont toutes été croisées 
entre elles à des degrés 
divers, et il est très difficile 

Histoire 
d’AGRUMES
Si les agrumes se rencontrent aujourd’hui sur les 
cinq continents, leur distribution naturelle était 
à l’origine centrée sur l’Asie du Sud-Est, dans 
des régions à climat chaud et humide. Le mot « 
agrume » quant à lui provient du latin acrumen, qui 
désignait dans l’Antiquité des arbres à fruits acides. 

de leur fixer des limites 
nettes. Comme le dit Michel 
Chauvet, ethnobotaniste à 
l’Inra France, les « espèces 
» de Citrus doivent être 
considérées comme « des 
agrégats de clones que 
les groupes humains ont 
rassemblés sous le même 
nom d’après leur forme, leur 
couleur et leurs usages.» 
Elles ont donc avant tout 
une fonction pratique. D’un 
point de vue strictement 
botanique, les travaux les 
plus récents menés sur la 
base d’analyses d’enzymes, 
ont montré qu’il n’y aurait 
même que 5 espèces 
naturelles qui seraient à 
l’origine de tous les Citrus 
connus aujourd’hui! Il 
s’agirait de Citrus medica 
(cédrat), Citrus maxima 
(pamplemousse), Citrus 
reticulata (mandarine) et 
de deux autres espèces 
aujourd’hui disparues. 
Quoi qu’il en soit, chaque 
espèce se décline ensuite en 
une multitude de variétés 
cultivées (cultivars): plus 
de 1000 pour les orangers, 

près de 500 pour les 
mandarines… On dénombre 
au total plus de 2500 
appellations. En incluant 
les synonymes locaux et les 
appellations commerciales 
pour les besoins du 
marketing (par exemple la 
variété de Pamplemousse 
‘Oroblanco’ est vendue sous 
le nom de « Sweetie », la 
Mandarine ‘Nova’ sous celui 
de « Clémenville », etc.), on a 
rapidement le vertige! 

Origine et 
premières cultures 
Malgré quelques 
incertitudes, on pense que 
les agrumes sont originaires 
du Sud-Est asiatique, des 
contreforts de l’Himalaya. 
Nous sommes, à cet endroit 
du monde, entre le 15e et le 
20e parallèle, en pleine zone 
intertropicale où la chaleur 
est constante (20 à 25 °C) 
et l’humidité très forte. 
On trouve une première 
mention de leur culture dans 
les livres religieux indiens et 
chinois, entre 800 et 500 av. 
J.-C. La Chine constitue par 
la suite le véritable berceau 
de la plupart des agrumes. 
Les premiers agrumes 
connus et cultivés en Europe 
furent les cédrats, connus 
par les Grecs sous le nom 
de « Pomme de Médie », 
c’est-à-dire de Perse, où 
ils sont arrivés par la route 
de la soie. Les Grecs puis 
les Romains l’adoptèrent 
mais sa diffusion dans le 
Bassin méditerranéen fut 
grandement le fait de la 
communauté juive, qui 
l’utilise à l’occasion de la fête 
des cabanes. 
Les citrons et les bigarades 
(oranges amères) furent 
vraisemblablement 
introduits par les Arabes, qui 
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les répandirent à partir du 
VIIIe siècle jusqu’en Afrique 
du Nord et en Espagne, 
d’où ils gagnèrent tout le 
pourtour méditerranéen. 
L’orange douce n’apparaît 
en Europe qu’au XVe siècle, 
importée de Chine par les 
Portugais. Les mandarines, 
dont l’importance est 
énorme en Asie du Sud-Est, 
n’arrivèrent en Occident 
qu’au cours du XIXe siècle. 

Adaptation aux 
climats 
Au gré des conquêtes 
et des échanges 
commerciaux, et grâce 
à leurs grandes facultés 
d’adaptation, les agrumes 
ont progressivement gagné 
la totalité de la planète. 
En se déplaçant vers des 
régions aux saisons plus 
marquées (pourtour 
méditerranéen, Chili central, 
Afrique du Sud, Californie), 
des variétés résistantes 
aux fortes amplitudes 
thermiques (hiver doux 
à froid, été très chaud et 
sec) ont été sélectionnées. 
Aujourd’hui, c’est entre les 

40e parallèles nord et 
sud que se développent 
plus des trois quarts de la 
production mondiale. En 
zones méditerranéenne 
et tempérée, leur culture 
reste possible à condition 
de surveiller l’irrigation 
et le seuil de résistance 
au froid des différentes 
variétés.

Caractéristiques 
des agrumes 
Les agrumes sont 
des petits arbres ou 
arbustes, dont la taille 
peut varier de 2 à 10 
mètres de haut suivant les 
espèces. Leur frondaison 
est généralement dense 
et leurs feuilles sont 
persistantes, à l’exception 
des Poncirus. Leurs fruits, 
constitués de quartiers 
remplis de petites vésicules 
très juteuses, constituent 
leur principale originalité. 
On ne connaît pas d’autres 
fruits ayant cette structure. 
Toutes les parties de l’arbre 
contiennent des glandes 
à essence: écorce, feuilles, 
branches, fleurs, fruits. Le 

parfum fait donc partie 
de l’agrume. Quant à leur 
durée de vie, les agrumes 
centenaires sont légion.

Les fruits 
Selon les espèces, les fruits 
mûrissent de novembre 
à mars. Il faut donc 7 à 10 
mois pour qu’une fleur se 
transforme en fruit mûr. 
Forme, couleur et taille 
varient selon les espèces 
et leurs cultivars: du petit 
kumquat au très gros 
pamplemousse, de verdâtre 
à jaune, orange ou rouge, 
de rond, ovale aux formes 
plus que bizarres du cédrat 
‘Digitata’. L’écorce varie aussi 
beaucoup, de la très fine 
mandarine au cédrat très 
épais. 
Les graines sont selon 
les variétés, inexistantes 
(mandarines Satsuma) 
ou très nombreuses 
(bigaradier). Leur quantité 
varie en fonction des 
différentes plantes 
en présence lors de 
la pollinisation. Ainsi, 
l’oranger ‘Valencia Late’ 
à côté d’un mandarinier 
‘Fortune’donnera un fruit 
à 25 pépins et en présence 
d’un clémentinier ‘Marisol’, 

seulement 2 pépins.
Comme autre phénomène 
particulier aux agrumes, 
citons la «navelisation». Cela 
correspond à la formation 
d’un autre petit fruit plus 
ou moins avorté, soit à 
l’intérieur soit repoussé 
vers l’extérieur, formant 
une protubérance (orange 
navel). 
La maturité s’accompagne 
d’une modification de 
couleur du fruit et d’un 
enrichissement en sucres. 
Cette maturité du fruit 
s’évalue au taux de sucre 
et n’est pas forcément 
corrélée à la coloration. 
S’il est vrai que le fruit 
mûr est en général coloré, 
certains, précoces, comme 
la mandarine Satsuma, 
le sont après la maturité. 
Le froid lié aux variations 
d’intensité lumineuse (durée 
du jour) est responsable de 
la coloration des fruits. Ainsi, 
sous les tropiques, l’orange 
reste souvent verdâtre. 
Dans les pays exportateurs, 
la recherche éperdue de 
précocité des clémentines 
entraîne l’obligation, début 
octobre, du déverdissage 
artificiel des premières 
récoltes.
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Maturation 
des agrumes
Le processus de maturation 
des agrumes (production 
de sucres, diminution de 
l’acidité et apparition de 
la couleur caractéristique), 
atteint  son optimum quand 
les variations de tempéra-
tures diurnes et nocturnes 
sont grandes. L’amplitude 
des températures joue donc 
un rôle essentiel dans ce 
processus.
Les agrumes cultivés dans 
les régions tropicales 
restent verts alors qu’ils 
sont déjà mûrs intérieu-
rement sur l’arbre. Leur 
couleur n’apparaît après la 
récolte que moyennant un 
«déverdissage» à l’éthylène 
(industriel). La concentra-
tion du gaz, la température, 
l’humidité et la ventilation 
doivent être soigneusement 
contrôlées dans les locaux 
spécialement aménagés, 

aussi le déverdissage ne se 
justifie-t-il économiquement 
que dans le cas des expor-
tations de grande valeur ou 
des marchés nationaux. 
Dans la plupart des pays tro-
picaux, la population locale 
s’accommode volontiers 
d’agrumes verts d’aspect, 
mais parfaitement mûrs à 
l’intérieur. En agriculture 
biologique le déverdissage 
à l’éthylène est interdit. Ainsi 
en début de campagne on 
peut trouver sur les étals des 
fruits en partie verts mais 
possédant déjà un bon équi-
libre sucres / acidité. 

La conservation 
en chambre froide
La conservation en chambre 
froide ralentit la transpi-
ration du fruit, inhibe la 
germination des spores 
et le développement des 
champignons et retarde les 
échanges biochimiques qui 

conduisent à la sénescence 
du fruit. Tous ces éléments 
contribuent à la réduction 
des pertes post-récolte et 
à la préservation des qua-
lités intrinsèques du fruit. 
Les agrumes (oranges et 
mandarines) ne sont pas 
des fruits climatériques, 
ils mûrissent sur l’arbre 
sans que se produisent des 
changements importants 
dans l’intensité respiratoire 
et la production d’éthylène. 
La principale cause de dé-
térioration physiologique 
des agrumes est le stress 
hydrique provenant de la 
séparation du fruit de l’arbre 
lors de la cueillette, sans 
possibilité de renouveler 
l’eau perdue à partir de ce 
moment. La transpiration 

enclenche un dessèche-
ment, la formation de rides, 
le ramollissement du fruit 
anticipant la sénescence. 
L’entreposage au froid réduit 
l’intensité de ces phéno-
mènes, retardant ainsi la 
sénescence, améliorant la 
résistance physiologique 
des tissus aux attaques de 
champignons et ralentissant 
l’évolution des pourritures. 
Les dégradations les plus 
fréquentes après récolte 
sont : la pourriture verte 
(Pénicillium digitatum) et la 
pourriture bleue (Pénicillium 
italicum). Les autres pourri-
tures à prendre en considé-
ration sont celles produites 
par les champignons du 
genre Botrytis, Rhizopus, 
Alternaria, Geotrichum, etc. 
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Recherche 
et sélection
Les croisements entre 
agrumes sont fréquents. 
Tous les obtenteurs et tous 
les centres de recherche 
agrumicoles établissent, 
chaque année au moment 
des floraisons, des plans de 
croisements afin d’élaborer 
de nouvelles variétés 
adaptées du point de vue 
agricole et commercial.
Parmi les axes de 
recherches, on trouve une 
meilleure résistance aux 
ravageurs, récolte, des 
nouveautés pour créer 
de nouveaux segments 
commerciaux. Les stations 
de recherches agrumicoles 
ont aussi pour rôle de 
rassembler une collection la 
plus large possible de toutes 
les espèces et variétés 
d’agrumes du monde. Les 

observations de terrain dans 
les vergers expérimentaux 
de ces centres techniques 
servent à détecter des 
clones plus adaptés que 
d’autres, ou des espèces qui 
pourraient soit être cultivées 
dans la zone climatique, 
soit servir de géniteurs 
pour des croisements et des 
créations. 
Lorsqu’un obtenteur sème 
un pépin d’agrume, le plant 
qui en est issu peut donner 
une nouvelle variété, à 
l’issue d’un processus 
de sélection parmi des 
milliers d’hybrides. Il 
existe diverses méthodes 
d’hybridation en laboratoire 
pour croiser deux 
agrumes naturellement 
incompatibles. Ces créations 
ont pour but d’apporter des 
résistances aux maladies, ou 
de la stérilité.
Enfin, il apparaît dans les 

vergers des mutations (plus 
précoce ou plus tardif, plus 
coloré, plus gros calibre...) 
sur une ramification. 
L’arboriculteur peut 
propager cette mutation 
en prélevant un bourgeon 
qui sera greffé sur un porte-
greffe. Si elle confirme son 
intérêt, cette mutation sera 
dénommée comme une 
nouvelle variété. C’est ainsi 
que de Navel Washington, 
des mutations de bourgeons 
ont donné des navels plus 
précoces (Navelina) et des 
plus tardives (Navelate). 
La mutation peut aussi 
être provoquée par une 
irradiation du bourgeon. 
Les pomelos pigmentés en 
rouge sont ainsi issus de 
l’irradiation d’un pépin de 
pomelo rose.
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Les rendements du blé ont 
enregistré une hausse 

continue en Europe au 
cours de la seconde moitié 
du XXème siècle du fait des 
progrès de la génétique et 
de l’utilisation d’engrais et 
des produits de traitement 
des cultures. La croissance 
annuelle moyenne des 
rendements du blé était en 
France de 1, 2 quintal par 
hectare depuis 1950 environ 
jusqu’en 1995-96.
La stagnation de ces 
rendements en France depuis 
1996 est très nette et cette 

situation se retrouve dans 
d’autres pays européens. 
Des chercheurs ont cherché 
à savoir quelles en étaient 
les causes. L’amélioration 
génétique a-t-elle des limites ? 
Les pratiques agronomiques, 
plus ou moins pilotées par 
des contingences socio-
économiques et politiques 
(évolution de la PAC 
notamment), seraient-elles 
devenues extensives ? Le 
climat serait-il à ce point 
modifié qu’il limiterait les 
rendements ?

Pourquoi les 
rendements
du blé stagnent-ils?
Au cours des deux dernières décennies, la croissance des 
rendements du blé s’est ralentie au point de s’annuler : 
les rendements de blé stagnent dans de nombreux pays 
européens, notamment en France. Des scientifiques ont 
testé trois causes possibles : l’amélioration génétique, 
les pratiques agronomiques et le climat. Leurs travaux 
montrent que les effets négatifs du climat se font 
sentir depuis 1990 et ont été renforcés par des facteurs 
agronomiques à partir de 1999. Cependant, le rôle du 
progrès génétique reste prépondérant et permet de 
maintenir les rendements à un niveau stable. 

Le progrès génétique 
continue …
Analysant plus de 2500 
résultats d’essais génétiques 
s’étalant de 1970 à aujourd’hui, 
les chercheurs généticiens 
montrent que le progrès 
génétique du rendement 
des variétés cultivées de blé 
n’a pas faibli: son impact est 
estimé à environ 1 quintal par 
hectare et par an. Notons que 
le progrès génétique a aussi 
fait progresser la résistance 
aux maladies et la qualité de 
panification.

L’importance de la 
culture précédente, 
parmi les différents 
facteurs agronomiques
L’analyse s’est ensuite portée 
sur les causes agronomiques 
possibles : l’utilisation d’azote, 
la protection contre les ma-
ladies, la culture précédente 
et la matière organique du 
sol. Un élément explicatif im-
portant apparaît avec l’étude 
des cultures précédentes en 
France. En effet, après 1999, 
une évolution significative 
s’est produite avec le rempla-

cement des légumineuses par 
le colza à hauteur d’environ 
10%. L’effet dépressif du colza 
comme culture précédente 
sur le rendement du blé peut 
atteindre jusqu’à 10 quintaux 
par hectare. Après 1999, cet 
effet négatif a participé à la 
stagnation des rendements à 
hauteur d’environ 0,35 quintal 
par hectare et par an, selon les 
chercheurs. En ce qui concerne 
l’utilisation d’engrais azotés, 
on observe une augmentation 
des doses utilisées jusqu’en 
2000, puis une baisse entre 
2000 et 2007 d’environ 20 kg/
ha alors que le nombre d’appli-

cations s’est stabilisé à 3 depuis 
2000. L’effet pénalisant de 
cette baisse de la fertilisation 
sur les rendements, à partir 
de 2000, est estimé à environ 
0,15 quintal par hectare et par 
an. En revanche, les maladies 
sont mises hors de cause à 
partir de données issues de 
réseaux d’essais nationaux qui 
d’une part montrent que la 
fréquence des traitements n’a 
pas diminué et d’autre part 
ne mettent pas en évidence 
de relation univoque entre 
dommages et rendements à 
l’échelle nationale. Trois situa-
tions, qui coexistent, ont été 
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observées : peu de maladies 
et des rendements faibles, 
beaucoup de maladies et des 
rendements faibles, beaucoup 
de maladies et des rendements 
élevés. Ainsi l’hypothèse qui 
pourrait attribuer la stagnation 
des rendements à une éven-
tuelle diminution de l’utilisa-
tion de fongicides est à rejeter.
Les cartographies évolutives 
de la fertilité des sols montrent 
que l’évolution de la matière 

organique du sol en France de-
puis la fin du siècle dernier est 
très contrastée : si certaines ré-
gions enregistrent des baisses, 
d’autres sont en augmentation 
ou stables. Il est donc très dif-
ficile d’en déduire que les sols 
se sont dégradés du fait de 
l’intensification agricole, ce qui 
aurait pu être à l’origine d’une 
baisse des rendements. 
Au total, les facteurs agrono-
miques seraient responsables 
d’une baisse des rendements 
de l’ordre de 0,5 quintal/ha et 
par an.

Le climat
joue-t-il un rôle ?
Afin d’évaluer l’effet du climat 
sur les rendements, les scienti-
fiques ont utilisé deux modèles 
différents, l’un pour étudier 
l’agriculture intensive, l’autre 
pour une agriculture qui sup-
pose des intrants plus limités. 
Ces deux modèles indiquent 

une réduction des rendements 
à partir des années 1990 à 
cause du climat. Cet effet est 
plus marqué pour l’agricultu-
re intensive plus sensible au 
climat : il serait dû aux tempé-
ratures plus élevées dans les 
zones tempérées qui affectent 
le remplissage des grains et à 
l’augmentation du déficit en 
eau pendant la croissance des 
tiges et des grains. Les cher-
cheurs ont évalué l’impact de 
cet effet climatique dans une 
fourchette allant de 0,2 à 0,5 
quintal par ha et par an. 
En conclusion, les effets du cli-
mat se font sentir depuis 1990 
environ. Ils ont été renforcés 
par les facteurs agronomiques 
à partir de 1999 et notam-
ment par l’effet de la culture 
précédente, mais l’impact 
du progrès génétique reste 
prépondérant et permet de 
maintenir les rendements à un 
niveau stable.
Souce : INRA France
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L’objectif de la Wheat Initiative 
est de « coordonner les re-
cherches sur le blé au niveau 
mondial pour que, grâce à un 
élan international, les progrès 
nécessaires pour augmenter 
la production, la qualité et 
la durabilité du blé soient 
atteints, et qu’ils contribuent 
aux efforts entrepris pour as-
surer une sécurité alimentaire 
mondiale dans le contexte 
du changement climatique ». 
Il s’agit donc de partager et 
coordonner des données 
scientifiques et des pro-
grammes de recherche, mais 
aussi des recherches de finan-
cement à l’échelle internatio-
nale. Ces experts se donnent, 
comme objectif, de fixer des 
priorités d’action et de mettre 
en place une stratégie com-
mune qui permette une pro-
duction durable de blé. Ces 

stratégies comprennent, entre 
autres, le progrès génétique 
sur cette espèce.
Pour atteindre cet objectif, 
différents projets sont lan-
cés comme, par exemple, le 
rassemblement des bases 
de données scientifiques 
existantes ou encore la mise 
en place d’une collaboration 
dans la recherche de finance-
ments destinés à la détermi-
nation du génome du blé. Ces 
deux programmes sont consi-
dérés comme pilotes.
Le consortium est composé 
de trois comités : le comité 
scientifique, le comité des 
organismes financiers et le 
comité de recherche. Ils se 
réunissent environ une fois 
par an mais les chercheurs 
ont l’occasion de se voir lors 
de colloques internationaux 
et les échanges sont réguliers. 

Blé,Des recherches
à l’échelle mondiale

Ces chercheurs se connaissent 
d’ailleurs depuis longtemps 
et n’ont pas attendu la Wheat 
Initiative pour communiquer 
entre eux. A noter que le blé 
est considéré comme une 
« culture orpheline en termes 
d’investissement de re-
cherche » d’après les experts.
Ce consortium est d’autant 
plus important que, d’après 
les chercheurs du groupe, il 
faudrait « d’ici à 2050, une 
augmentation de 60 % de 
cette production », qui est la 
première source de protéines 
parmi les céréales. Par ailleurs, 
le blé est une plante particu-
lièrement sensible au réchauf-
fement climatique.

L’Inra France est un des 
membres précurseurs de la 
Wheat Initiative. Aujourd’hui, 
le consortium est composé 
de nombreux autres insti-
tuts de recherche privés et 
publics ainsi que de grosses 
entreprises telles que les fran-
çais Limagrain et Florimond 
Desprez. Ces entreprises ap-
portent un point de vue inté-
ressant pour établir des prio-
rités en matière de recherche. 
D’autres pays hors G20, dont 
des pays africains, et d’autres 
entreprises rejoindront rapi-
dement le consortium.
 
Source : La France Agricole

La Wheat Initiative, consortium international 
regroupant des institutions publiques et des 
entreprises privées du monde du blé, a publié en 
2013, un document d’orientation, qui donne les 
premières voies d’action.
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Un diagnostic réalisé sur 

la Stratégie Nationale de 

Mécanisation Agricole 

(SNMA) pour le compte du 

Ministère de l’Agriculture, 

élaborée avec l’appui 

technique de la FAO, a montré 

que l’Etat a fait beaucoup 

Mécanisation agricole au Maroc
La mécanisation agricole a un rôle essentiel dans la 
réussite du Plan Maroc vert, en raison de son impact sur 
l’amélioration des techniques de production et l’aug-
mentation de la productivité dans l’ensemble des filières 
agricoles. L’objectif du ministère de l’Agriculture est de 
porter l’indice de mécanisation, actuellement de 0,4 che-
val par ha à 1 cheval à moyen terme et ce conformément 
aux meilleurs standards internationaux. 

d’efforts pour promouvoir 
la mécanisation agricole, 
sauf que ces actions n’ont 
pas suivi une vision claire et 
continue et ont subi plusieurs 
changements au cours des 
quatre dernières décennies 
en fonction des sécheresses 
et des changements des 
orientations politiques. En 
plus, les petits agriculteurs 
n’ont souvent pas bénéficié 
des mesures d’incitations pour 
diverses raisons (procédures 

difficiles, difficultés d’accès 
au crédit, difficultés de 
remboursement,….). Par 
ailleurs, cette filière transverse 
a toujours été gérée par 
plusieurs services sans que 
l’un d’entre eux en soit 
réellement responsable. 
D’un autre côté, la politique 
macroéconomique concernant 
le secteur des technologies et 
des machines agricoles (taux 
de change, taux d’intérêt, 
taxation, tarification à la 
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Mécanisation agricole au Maroc

frontière,…), si elle a permis 
d’améliorer légèrement le 
degré de mécanisation du 
point de vue amélioration de 
la puissance à l’hectare, elle 
n’a pas permis d’assurer la 
qualité de cette mécanisation 
et son adaptabilité aux 
conditions locales. Ceci, 
n’a pas été favorable au 
développement d’une 
recherche dans ce domaine 
et par ricochet n’a pas été en 
faveur du développement 
d’une industrie de fabrication 
du matériel localement. 
Cette dernière continue de 
souffrir de deux concurrences, 
celles du secteur formel et 
celles du matériel agricole 
subventionné.
L’avènement du PMV a 
constitué un tournant dans la 
politique de modernisation 
de l’agriculture du pays, par 
les objectifs qu’il a fixé à 

moyen et long terme et par les 
garanties et encouragements 
qu’il  offre aux agriculteurs 
et aux investisseurs et les 
opportunités de partenariat. 
L’amélioration des procédures 
et des taux des subventions 
accordées au matériel agricole 
a permis de booster les ventes 
de matériel agricole. Cet 
effort, devrait être poursuivi 
et soutenu pour satisfaire 
les besoins en matériel 
agricole classique. Mais, 
également dans le sens des 
petits agriculteurs (pilier II), 
en particulier ceux qui ne 
seront pas agrégés dans les 
zones d’oasis, de montagne, 
de bour (agriculture pluviale) 
défavorable et même, mais 
dans une moindre mesure, 
dans les zones réputées 
favorables.
Le dynamisme induit par le 
PMV est en train de provoquer 

une mutation dans le 
domaine de la mécanisation 
par les nouvelles opérations 
mécanisées (récolteuses 
d’olives), les nouvelles 
machines (récolteuses des 
plantes sucrières) et les 

nouveaux outils introduits 
(vibreurs portatifs) ainsi que 
la percée de certains engins 
et équipements (tracteurs 
agricole, matériel d’irrigation 
localisée, matériel de traite,…). 
Cependant, plusieurs 
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insuffisances subsistent dans la 
qualité d’utilisation du tracteur 
et du matériel (faible durée 
d’utilisation annuelle, faible 
diversification, utilisation non 
raisonnée du point de vue des 
réglages, du mode opératoire 
et du point de vue du timing).
Le secteur de l’importation 
et de la distribution du 
matériel agricole est bien 

structuré. Par contre le 
secteur de la fabrication 
locale est encore modeste 
et souffre de contraintes 
d’ordre fiscal, financier et 
de concurrence du secteur 
informel. Aussi, faute d’une 
recherche nationale forte pour 
l’appuyer, ce secteur reste-t-il 
confiné dans la fabrication 
de matériel conventionnel. 

Pour la maintenance, 
hormis les professionnels 
qui disposent de réseaux 
structurés dans les villes, elle 
est assurée dans les villages 
et les petites agglomérations 
par des artisans réparateurs 
généralistes qui manquent 
d’outillage et de ressources 
mais pas toujours de 
compétences dans le domaine.  

En ce qui concerne l’évolution 
de la mécanisation à court, à 
moyen et à long termes, elle 
devra impérativement suivre 
le rythme impulsé par le PMV 
et suivre ses orientations et 
accompagner ses objectifs 
en termes de superficies 
emblavées ou plantées et 
en termes de production à 
récolter et à conditionner et/

ActuActu Agro-équipement

Agriculture du Maghreb
N° 75 Avril 201442



ou à stocker au niveau de 
l’exploitation. Les besoins à 
l’horizon 2020 sont évalués 
à 98 500 tracteurs (plus 
de 5600 unités à importer 
annuellement), 256 000 outils 
d’accompagnement, 17 100 
moissonneuses batteuses, plus 
de 22 600 vibreurs portatifs, 
plus de 8 000 vibreurs tractés 
et environ 3 500 récolteuses 
d’olives, en plus d’autres outils 
et équipements de production 
végétale, animale et de post 
récolte, tant motorisés que 
ceux à traction animale.
L’ensemble de ce matériel, 
ainsi que l’opérationnalisation 
de la présente stratégie 
nécessitent des ressources 
humaines spécialisées 
estimées à 110 000 opérateurs, 
53 000 mécaniciens, 27 000 
techniciens et plus de 450 
ingénieurs à l’horizon 2020. 
L’énergie n’est pas du reste, 
le parc de matériel agricole 

consommera environ 1,5 
millions de tonnes de gasoil, 
soit une augmentation 
moyenne annuelle de 55 000 
tonnes. Cette demande 
devrait à moyen terme être 
substituée en partie par les 
énergies renouvelables, en 
particulier pour les machines 
stationnaires (pompage de 
l’eau d’irrigation, équipements 
utilisés à la ferme). Comme 
pour les engins routiers, à long 
terme, les engins agricoles 
roulants ont besoin d’une 
attention particulière de la 
part de la recherche en vue de 
développer des énergies de 
substitution à l’énergie fossile. 
L’orientation de l’agriculture 
actuelle vers un modèle 
conservatoire du sol, de 
l’eau et de l’énergie est 
une obligation et non un 
choix. C’est une tendance 
mondiale qui se développe 
face aux changements 

climatiques, à la crise de 
l’énergie, à la dégradation de 
plus en plus irréversible des 
l’environnement.
Un autre dossier aussi 
important que les 
précédents, est celui de 
l’encouragement à l’industrie 
de la fabrication locale. Cet 
appui devra se focaliser 
sur leur accompagnement 
par la recherche, la mise 
en place d’instruments de 
politique commerciale à 
même de réduire les coûts et 
faciliter l’accès aux matières 
premières et matériaux 
utilisés dans l’industrie, l’accès 
au financement, primes 
d’investissements,…
Enfin, l’opérationnalisation 
de la présente stratégie, 

la coordination, le suivi et 
le contrôle des projets et 
des actions proposées ne 
pourront se faire de manière 
efficace et concertée sans 
l’institutionnalisation d’un 
espace de dialogue, de 
réflexion et de veille, il 
s’agit de la Commission 
Nationale de la Mécanisation 
Agricole (CNMA). Tous les 
acteurs publics et privés : 
les différents départements 
gouvernementaux, les OP des 
agriculteurs, des importateurs, 
des fabricants, des conseillers, 
des entrepreneurs de travaux 
à façon, des chercheurs et des 
enseignants, y siègeront.

Source : Projet FAO/TCP/MOR/3301
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Pomme de terre
Variétés nouvelles et adaptations aux 
nouveaux marchés
La pomme de terre constitue la première culture mondiale non céréalière. 
Grandes sont la diversité et la complexité des conditions écologiques, sociales et 
économiques qui participent à son développement et qui doivent être prises en 
compte par les acteurs de la création variétale. En bien des régions, la pomme de 
terre demeure une culture de subsistance présentant des rendements faibles en 
raison notamment des difficultés d’approvisionnement en semences de qualité 
et en variétés adaptées... Ailleurs, elle constitue le plus souvent une «commo-
dité» pour les consommateurs dont l’exigence première est d’avoir un prix bas 
assuré par un rendement élevé. Dans ces conditions, la recherche génétique doit 
donner priorité aux objectifs visant la satisfaction des producteurs.

En Europe de l’Ouest, les besoins 
alimentaires sont largement 
pourvus et garantis par une di-
versification des sources d’ap-
provisionnement et des produits 
mis en marché. La production et 
la consommation de pomme de 
terre sont en déclin alors que la 
surproduction demeure struc-
turelle et la concurrence exacer-
bée. L’amélioration continue de 
la productivité a longtemps sou-
tenu l’activité, mais aujourd’hui, 
rendement élevé et prix bas à la 
consommation ne suffisent plus. 
Depuis plus de 30 ans, tout au 
long de la chaîne « Production 
- Conditionnement - Transforma-
tion - Distribution », divers inter-
venants tels que les producteurs 
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de consommation, les condition-
neurs, les transformateurs et les 
distributeurs se mobilisent pour 
améliorer la qualité et la diversité 
des produits. Les services offerts 
aux consommateurs ne cessent, 
eux aussi, de s’améliorer. Des mots 
clés comme: Praticité, Beauté, En-
vironnement, Alimentarité, Santé 
et Identité, caractérisent bien les 
défis que les opérateurs ont à rele-
ver afin de séduire les producteurs 
et les consommateurs.
En amont, la recherche institu-
tionnelle a délaissé l’innovation 
variétale aujourd’hui prise en 
charge, autant du point de vue du 
financement que de la promotion, 
par les divers intervenants impli-
qués dans le développement, la 
production ainsi que la mise en 
marché des semences de pomme 
de terre. En France par exemple, 
l’analyse du développement des 
variétés, depuis les années 1960, 
illustre le lien entre le renouvelle-
ment variétal et la segmentation 
des marchés. Elle met en évidence 
le caractère exceptionnel du suc-
cès ainsi que l’importance des in-
vestissements et des délais pour 
y parvenir. Les certificats d’obten-
tion végétale (COV) et les marques 
déposées sont des outils indispen-
sables pour créer, développer et 
défendre la valeur ajoutée.

Progrès des variétés
Offre abondante, 
renouvelée et diversifiée
Au cours des 20 dernières an-
nées, la sélection de la pomme de 
terre s’est vue proposer plusieurs 
technologies issues d’avancées 
scientifiques remarquables et 
susceptibles d’aider à relever les 
nombreux défis qui lui sont posés. 
Toutefois, les méthodes tradition-
nelles et naturelles continuent 
d’alimenter efficacement les mar-
chés demandeurs d’innovation 
variétale.
En Europe du Nord et de l’Ouest, 
il est raisonnable de penser que 
les besoins essentiels pourraient 
trouver leurs satisfactions parmi 
les 1200 variétés actuellement 
inscrites au Catalogue commu-

nautaire. Pourtant, les conditions 
de production, les modes de dis-
tribution et de  consommation ne 
cessent d’évoluer et justifient le 
maintien de la recherche variétale 
dont les progrès peuvent se me-
surer par l’augmentation de l’offre 
et le renouvellement constant des 
variétés cultivées.
Les variétés dominantes ne 
cessent de décliner au profit de 
variétés plus spécifiques de la 
transformation industrielle et de la 
grande distribution. Des marchés 

de niche d’hier sont devenus au-
jourd’hui majeurs (lavées, conser-
vées au froid, chair ferme) ou en 
plein essor (biologique).
L’intensification et la diversifica-
tion des bassins de production 
sont plus que jamais à l’origine 
de la promotion de variétés nou-
velles, adaptées à l’évolution 
des pressions parasitaires et des 
conditions pédoclimatiques.

Source : GERMICOPA
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Communiqué

Communiqué

La Commission Européenne 
est sur le point de finaliser le 
processus de modification
du système de 
dédouanement des Fruits et 
Légumes provenant de pays 
tiers.
Ces nouvelles dispositions 
auront un impact majeur sur 
les exportations marocaines
et conduiront à 
l’effondrement de la filière 
entière de production et 
d’exportation des Fruits et 
Légumes, avec de graves 
conséquences économiques 

et sociales sur les Régions 
Marocaines de production, 
de conditionnement et à la 
clé, la perte de
dizaines de milliers d’emplois 
et des investissements.
Les efforts déployés par les 
Producteurs Exportateurs 
marocains de fruits et 
légumes pendant les 15 
dernières années pour se 
mettre à niveau et répondre 
aux exigences et
normes des Marchés 
Européens, seront réduits à 
néant.

Fédération Interprofessionnelle Marocaine 
de production et d’exportation des Fruits Et 
Légumes. Agadir le, 12 Avril 2014

La Fédération 
Interprofessionnelle des 
Fruits et Légumes (FIFEL) 
considère que ces
nouvelles dispositions 
constituent une entrave 
supplémentaire au 
commerce en totale 
contradiction avec 
l’esprit et la lettre tant 
du Code de Douanes 
Communautaire que des 
règles de l’Organisation 
Mondiale du Commerce et 
les dispositions pertinentes 
des différents Accords 
liant le Maroc et l’Union 
Européenne. En imposant ce
nouveau mécanisme, 
l’Union Européenne 
viendrait ici modifier le cadre 
d’application de ces accords.
Ces accords prévoient 
en effet des conditions 
particulières d’accès au 
Marché.

Européen pour la filière des 
fruits et légumes, conditions 
qui ont bien entendu été
accordées en contrepartie 
de concessions du Royaume 
vis-à-vis de productions 
Agricoles et Agro-
alimentaires Européennes.
En conséquence, la 
Fédération réitère sa 
demande du maintien, pour 
les fruits et
légumes exportés 
sous le Régime de la 
Consignation, de la 
méthode de dédouanement 
actuellement en vigueur, 
seule disposition à même 
de préserver les intérêts 
de la filière. La Fédération 
applaudie tous les efforts 
déployés dans ce sens, par 
le Gouvernement Marocain, 
et elle restera déterminée et 
mobilisée pour atteindre cet 
objectif. 
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Conformément aux statuts, le 
Conseil National de l’APEFEL 
élu par l’Assemblée Générale 
et afin de compléter les 
instances dirigeantes, une 
réunion de ce conseil s’est 
tenue le Jeudi 13 Mars 2014 
au siège de l’association et 
ce pour l’élection des 15 
membres du Bureau National 
pour les trois prochaines 
années.

Cette élection vient à un 
moment très important où 
la profession traverse une 
période marquée par la 
mise en route de plusieurs 
chantiers décisifs pour tout 
le secteur agricole en général 
et le secteur des Fruits et 

Légumes en particulier. 
Le bureau a pour mission 
d’élaborer les orientations et 
propositions à soumettre au 
Conseil National. Il détermine 
les modalités et moyens de la 
mise en œuvre des décisions 
du Conseil. 
Ainsi le Conseil National a mis 
en place son bureau définitif 
(voir tableau ci-contre).
Cette nouvelle équipe 
forte de sa motivation et 
de son implication mettra 
un point d’honneur à 
représenter les intérêts de 
l’ensemble des membres 
de l’association. L’APEFEL 
s’engage donc à encourager 
et développer de multiples 
projets à une échelle locale, 

APEFEL, nouvelle 
composition 
du Bureau National

nationale et internationale. 
Le nouveau bureau de 
L’APEFEL maintiendra la 
communication avec tous ses 

partenaires afin de mener à 
bien tous ses projets et de 
permettre le renforcement de 
l’association.



Actuellement, la superficie 
consacrée aux cultures 
maraichères dans la région 
est de l’ordre de 25 500 
ha, soit une superficie 
additionnelle de 3 005 
ha par rapport à l’année 
précédente (22 495 ha). La 
pomme de terre occupe 
une superficie de 11 600 
ha, suivie de la culture de 
l’oignon avec 9 000 ha, soit 
respectivement 45% et 35% 
de la superficie réservée 
aux cultures maraichères. La 
fourchette des rendements 
réalisés pour la pomme de 
terre varie de 24 T/ha à 40 
T/ha, avec un rendement 
moyen de 28.8T/ha.
Pour la culture de l’oignon, 
les rendements réalisés 
varient de 5.8 t/ha au niveau 
de la zone d’action de la DPA 
de Khénifra à 51 t/ha pour 
la zone d’action des DPA de 
Meknès et El Hajeb avec une 

Les cultures 
maraichères
dans la 
région 
Meknès –
Tafilalet

grandes nouvelles unités 
de stockage frigorifique 
ont été installées dans la 
zone d’action de la DPA 
de Meknès et d’El Hajeb 
(Conserves de Saïs à Ain 
Taoujdate Et la société Nora 
à Sbaa Ayoune). Les prix 
pratiqués obéissent à la loi 
de l’offre et de la demande 
et varient d’une espèce à 
l’autre.

Principales contraintes 
du secteur
Les principales contraintes 
qui entravent le 
développement du secteur 
maraicher dans la région 
se résument aux points 

suivants : 
·	La cherté des intrants : se-
mences, engrais et produits 
phytosanitaires, 
·	L’indisponibilité des se-
mences certifiées, notam-
ment la pomme de terre, ce 
qui pousse les agriculteurs à 
utiliser des semences locales 
communes, 
·	Secteur non organisé en 
amont et en aval de la pro-
duction, 
·	L’irrégularité de la pluvio-
métrie dans le temps et dans 
l’espace, 
·	Les effets négatifs des aléas 
climatiques : la grêle, la ge-
lée, les inondations, 
·	Difficulté d’assurer un bon 
contrôle phytosanitaire et un 
plan de fumure adéquat.

Évolution des superficies et productions 
des cultures maraichères
Campagnes 
agricoles Sup (ha) Production (T) Rdt(T/ha)

2008/09 24400 58992 24,1
2009/10 22897 650733 28,4
2010/11 24700 735600 29,7
2011/12 22495 836295 37,1
2012/13 25500 841500 33

Utilisation des facteurs de production
Campagnes 

agricoles 2008/09 2009/10 2010/11 2011/12 2012/13

Engrais(T) 7538,9 7717 7863,65 8099,5 8159,5
Fongicides (T) 48,8 45,794 49,4 44,99 51

Insecticides(T) 36,6 34,3455 37,05 33,7425 38,25

Herbicides (T) 24,4 22,897 24,7 22,495 25,5

moyenne de production 
35/ha. La production 
totale toutes espèces 
maraichères confondues 
s’élève à 84 1500 Tonnes 
pour une valeur totale de 
2 861 Mdh.

Commercialisation 
des productions 
maraichères
Généralement les 
productions des cultures 
maraichères sont soit 
vendues au champ, 
soit écoulée dans les 
souks locaux ou dans 
les marchés de gros. 
L’approvisionnement du 
marché est généralement 
effectué de manière 
échelonnée, au fur et à 
mesure de la maturité de 
la production. A noter que 
l’oignon est conservé en 
silos, ce qui permet aux 
agriculteurs d’envisager une 
régulation dans l‘écoulement 
de leur production. La 
pomme de terre pourrait 
aussi faire l’objet de 
stockage, puisque deux 
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La grêle a été depuis toujours 
l’ennemi numéro un des 
agriculteurs. Les milieux 
agricoles, les plus touchés par le 
phénomène, en particulier les 
arboriculteurs et les viticulteurs, 
ont perpétuellement cherché 
à s’en protéger par diverses 
méthodes aux performances 
douteuses. A une époque, il 
y a eu la mode des canons, 
puis des fusées anti-grêle pour 
dissocier les grêlons et plus 
tard l’ensemencement des 
nuages en iodure d’argent. Les 
molécules d’iodure d’argent 
sont autant de noyaux de 
congélation qui vont multiplier 
la formation de petits grêlons 
aux dépens de grêlons plus 
gros mais moins nombreux. Les 
petits grêlons seront plus aptes 
à fondre avant d’atteindre le 
sol. Aujourd’hui, il est difficile 
d’apporter une quelconque 
crédibilité à l’efficacité de ces 
méthodes. Pour ainsi dire, il 
ne semble exister que deux 
moyens sûrs: les assurances et 
les filets anti-grêles d’utilisation 
récente et en pleine expansion 
sur les vergers et les vignes en 
pergola.

L’assurance compense la récolte 
perdue mais ne remplace pas le 
produit. En agriculture, comme 
le décès lors d’un accident, 
on peut dire qu’il n’y a pas de 
réparation possible de risque 
climatique. Toute récolte 
détruite est définitivement 
perdue contrairement à 
d’autres biens (automobiles, 
maisons, etc.) qui peuvent être 
reconstruits à l’identique. Et 
lorsque le fruit est perdu, la 
somme versée par l’assureur ne 
garantit pas la valeur ajoutée 
créée à l’aval du fruit. En effet, 
les grosses exploitations ont 
installé à grands frais des 
stations fruitières destinées 
au conditionnement et à la 
commercialisation des fruits 
produits. Une perte directe 
de la production par chute de 
grêle, par gel de printemps ou 
autre fléau naturel entraîne 
une baisse d’activité de ces 
structures bien onéreuses, le 
chômage partiel d’une partie 
du personnel et la perte de 
parts de marché. 
Le filet paragrêle a fait son 
apparition depuis les années 
60. L’arrivée sur le marché 

des fibres de polyoléfines a 
été enfin la solution attendue 
et aussitôt commence la 
production des premiers filets 
et leur pose sur les cultures 
pour empêcher les grêlons 
d’endommager la plante. En 
verger, les premiers tests ont 
prouvé que le filet est l’unique 
solution véritablement efficace 
au problème ici et maintenant 
et plus tard lorsqu’on considère 
les dégâts et les séquelles, assez 
souvent permanents, sur les 
arbres et qui ne recommencent 
pleinement leur production 
qu’après quelques cycles. Les 
fortes chutes de grêle ont des 
effets déstructurant prolongés.
La démonstration évidente est 
que ce moyen de protection 
active supplante fiévreusement 
les moyens traditionnels 
de protection passive qui 
maintiennent la survivance du 
producteur mais non ses profits. 
En effet, face à l’augmentation 
des vulnérabilités et aux 
insuffisances de la protection 
financière classique, les 
arboriculteurs se tournent 
vers le filet paragrêle. Certains 
bassins de production sont 

Peut-on se protéger 
efficacement contre la grêle ?
A l’échelle nationale, la grêle dite d’été, qui sévit d’avril à septembre, est un sinistre 
récurrent, surtout sur l’espace qui s’étend entre le Saïs et le Moyen Atlas (El Hajeb, 
Azrou, Immouzzer, Oulmès, Sefrou, Laânasser, Midelt, etc.). Ces régions, souvent 
matraquées, sont aussi celles, par convergence des facteurs climatiques favorables 
aux fruits et propices à la grêle, qui concentrent les cultures sensibles au premier rang 
desquelles les vignobles et les vergers sujets déjà à deux autres fléaux de grande 
ampleur : le gel et le feu bactérien et dont les fruiticulteurs n’ont pas réellement 
besoin. 

devenus de véritables toiles 
d’araignées anti-grêles. Et avec 
ce bouclier, le risque climatique 
est converti en contrainte 
économique ; les violences 
climatiques deviennent des 
pressions financières. Et nos 
exploitations arboricoles, 
cumulent une protection 
antigel, des filets paragrêles et 
l’irrigation localisée, de lourds 
investissements qu’il faut 
rentabiliser.
D’un autre point de vue, 
la couverture paragrêle 
présente quelques incidences 
secondaires. Il est admis 
que l’utilisation de filets 
modifie l’environnement 
du verger en général et le 
microclimat en particulier : 
perte de luminosité observée 
(diminution de l’intensité 
de l’éclairement), avec un 
accroissement de la part de 
rayonnement diffus. Pour 
certaines espèces et variétés 
précoces, ce phénomène 
est susceptible d’affecter 
l’activité photosynthétique 
si l’éclairement du verger est 
limitant, freinant par la suite 
l’accumulation des sucres 
dans les fruits ou la vitesse 
de coloration. L’effet positif le 
plus connu du système est la 
limitation des risques de gel 
par rayonnement au printemps 
(gelée blanche). La limitation 
de l’évapotranspiration est 
un effet bénéfique qui résulte 
notamment de la diminution 
d’intensité du rayonnement 
sous les filets, ainsi que de la 
limitation de l’effet du vent. 
Enfin, le confinement créé 
par le filet est susceptible de 
modifier le comportement 
des insectes, tant en ce qui 
concerne les populations de 
ravageurs (lépidoptères par 
exemple) que le comportement 
des agents pollinisateurs. Les 
premières observations toutes 
préliminaires qui ont été faites 
sur le carpocapse en verger 
couvert est que les populations 
de ce ravageur baissent et 
l’intensité des traitements aussi. 
De bons augures pour une 
protection intégrée.
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Elevages de 
reproducteurs
La filière de production 
des viandes de volailles 
commence au Maroc par 
l’élevage des reproducteurs 
qui sont les parents des 
poulets de chair et des 
dindes. Ces reproducteurs 
sont sélectionnés par des 
firmes internationales 
en fonction de critères 
techniques de viabilité, 
de croissance rapide et 
d’efficience alimentaire 
(quantité d’aliment 
nécessaire pour produire 1 
kg de volaille vivante). 
L’élevage des reproducteurs 
dure 15 à 16 mois pour le 
poulet de chair et 22 à 25 
mois pour la dinde. L’objectif 
est la production d’œufs 
fécondés appelés ‹‹œufs 
à couver’’ qui sont ensuite 
transférés au couvoir.

Au niveau des 
couvoirs
Les couvoirs sont des 
établissements dont 
l’activité consiste en 
l’incubation des œufs à 
couver pour produire des 
poussins. Ces couvoirs 
sont équipés en matériels 
(incubateurs, éclosoirs,…) 
permettant de créer un 
environnement et une 
ambiance favorables 
pour le développement 
embryonnaire dans les œufs. 

Ces matériels reproduisent 
ainsi les conditions 
naturelles de couvaison des 
œufs par les volailles.
L’éclosion se produit au bout 
de 21 jours pour l’espèce 
poulet de chair et de 28 
jours pour l’espèce dinde. Le 
jour même de l’éclosion, les 
poussins sont triés, mis dans 
des boites à poussins et 
transférés dans des fermes 
de production de poulets de 
chair ou de dindes.
Les poussins et les 
dindonneaux d’un jour sont 
très vulnérables aux agents 
pathogènes (bactéries, virus, 
…). C’est pourquoi, toutes 
les précautions hygiéniques 
et sanitaires sont prises au 
niveau des couvoirs pour 
limiter au maximum toutes 
sortes de contamination.

Au niveau des 
élevages de 
production
Avant l’arrivée des poussins 
à la ferme, celle-ci subie des 
opérations de dératisation 
et de désinsectisation. Les 
poulaillers et le matériel 
d’élevage sont nettoyés, 
lavés et désinfectés et une 
période de vide sanitaire 
d’au moins 3 semaines est 
observée pour interrompre 
le cycle de développement 
des agents pathogènes. 
L’objectif est de réduire 
au maximum la pression 

LE TRAJET DES 
VIANDES DE 
VOLAILLES
Quelle est l’histoire des viandes de volailles et le 
chemin parcouru par celles-ci avant de se retrouver 
dans votre réfrigérateur ? Ce petit article donne 
un aperçu sommaire sur l’itinéraire des viandes de 
volailles depuis la ferme jusqu’à l’assiette.

microbienne dans la ferme. 
Dès leur arrivée à la 
ferme, les poussins ou 
les dindonneaux sont 
mis en place dans des 
bâtiments d’élevage ou 
poulaillers permettant le 
renouvellement adéquat 
du volume d’air, un bon 
niveau d’humidité relative 
et une température adaptée 
à l’âge des volailles. Ces 
bâtiments sont aussi 
équipés de matériel 
d’éclairage, d’alimentation 
et d’abreuvement des 
volailles. Les volailles sont 
élevées au sol sur litière de 
paille ou de copeaux de bois 
et disposent d’un espace 
suffisant pour circuler en 
liberté.
Elles sont soumises, dès leur 
jeune âge, à un programme 
de vaccination contre les 
maladies aviaires propres à 

l’espèce. De 
même, 

les 

éleveurs prennent grand 
soin de leurs volailles et 
évitent tous les facteurs de 
stress pouvant les perturber. 
Ils veillent à ce qu’elles 
aient suffisamment d’air 
et de lumière, une diète 
équilibrée et nutritive, de 
l’eau fraîche et un milieu 
ambiant confortable. 
L’objectif est de leur 
permettre d’extérioriser tout 
leur potentiel génétique de 
croissance, de production et 
d’efficience alimentaire.
La période d’élevage dure 
environ :
- 6 semaines pour le poulet 
de chair pour atteindre 2 kg 
de poids vif.
- 12 semaines pour les 
femelles de dinde et 16 
semaines pour les mâles 
pour atteindre un poids 
vif de 6,3 kg et 13 kg 
respectivement.
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ActuActu Entreprise

A partir d’avril 2014, une 
nouvelle entité opérationnelle 
spécialisée voit le jour au sein 
du Groupe Bayer CropScience 
: Bayer CropScience Vegetable 
Seeds. Cette entité sera 
responsable de l’ensemble 
des activités en lien avec les 
semences potagères dans le 
monde entier, de la recherche 
jusqu’au service après-vente. 
La marque Nunhems quant à 
elle, devient la marque pour 
les semences potagères de 
Bayer CropScience et se dote 
d’une nouvelle identité visuelle. 
Cette nouvelle identité visuelle 
de la marque Nunhems est 
alignée sur les marques de 
Bayer CropScience. Par la suite, 
tous les éléments tels que 
les emballages, les messages 
publicitaires, les brochures et les 
sites internet seront refondus et 
lancés de manière progressive à 
compter du mois d’avril 2014. 

« Nous conservons le nom « 
Nunhems » comme notre marque 
de produit, en hommage à ce 
nom qui bénéficie d’une grande 
reconnaissance sur notre 
marché. Ce qui est important 
pour nos clients, qui savent déjà 
que nous formons une seule 
et même entreprise, c’est que 
nous continuions de jouer notre 
rôle de spécialiste mondial », 
déclare Joachim Schneider, 
CEO de Vegetable Seeds, « 
Nous continuerons à fournir des 
produits de qualité, innovants 
et parfaitement adaptés à leurs 
besoins. En interne, nos équipes 
poursuivrons leurs collaborations 
afin de s’enrichir et de partager 
leurs connaissance, pour offrir des 
services à haute valeur ajoutée 
pour nos clients. » 
« Notre appartenance à 
Bayer, à sa longue histoire, à 
sa présence globale dans le 
domaine des sciences de la vie, 

L’entité opérationnelle Nunhems 
de Bayer CropScience devient 
Bayer CropScience Vegetable Seeds

Communiqué

à son investissement en faveur 
de l’agriculture au niveau 
global, et dans le domaine des 
semences potagères, rend notre 
engagement encore plus fort» a 
déclaré Joachim Schneider. 
La nouvelle identité visuelle de 
la marque Nunhems s’inscrit 
ainsi parfaitement bien dans la 
stratégie globale de Bayer qui 
consiste à accroître de manière 
significative la valeur de son 
portefeuille dans le secteur des 
fruits et des légumes. 
« Nous nous engageons pour 
améliorer significativement 
la sécurité 
alimentaire 
à l’échelle 
mondiale », 

déclare Frank Terhorst, 
Responsable de la division 
Seeds chez Bayer CropScience. 
« Notre objectif est de fournir un 
ensemble de solutions dédiées à 
la protection des cultures, parmi 
lesquelles figurent les semences, 
des solutions innovantes de 
protection des cultures sur la 
base de modes d’action de 
synthèse et biologiques, ainsi que 
des outils et des services complets 
pour l’accompagnement 
d’une agriculture moderne et 
durable. Le secteur des semences 
potagères complète notre 
portefeuille et notre capacité 
d’interaction avec nos clients 
directs.». 

Votre contact : 
Naima Radouane 
Responsable Communication 
Bayer CropScience

L’entreprise a été fondée 
dans les années 40 à Cler-
mont, un petit village proche 
de la frontière française, et 
s’est forgée une excellente 
réputation en matière de 
technique d’arrachage de 
betteraves sucrières.
En 2007, la société a été re-
prise par la famille Van Goey 
et An Van Goey en assure la 
direction.
Outre l’expérience, c’est la 
réactivité des gens qui com-
posent l’équipe « Gilles » qui 

fait la force de l’entreprise. 
Une grande partie du per-
sonnel est issu du monde 
agricole et est bien placé 
pour connaître les consé-
quences d’un arrêt forcé 
et sont donc très 
orientés solution. 
L’équipe commer-
ciale est également 
très à l’écoute de ses 
interlocuteurs et ne 
manque pas de faire 
remonter l’informa-
tion vers le service 

GILLES au Maroc
Gilles, la marque belge de matériel betteravier 
en 2 phases souhaite s’impliquer de plus en 
plus dans l’arrachage des betteraves au Maroc.

recherche & développement.
Depuis la campagne 2011, 
des effeuilleuses et des arra-
cheuses 6 rangs travaillent 
sur certaines parcelles bet-
teravières dépendantes de la 
SUTA et de la SUNABEL. 
Pour satisfaire aux conditions 
parcellaires et à la puissance 
des tracteurs en circulation, 
du matériel d’arrachage, 
« spécial Maroc », développé 
en 3 rangs fera ses premiers 

pas au début de la campagne 
betteravière. C’est l’occasion 
pour des distributeurs locaux 
et/ou des clients potentiels 
de se rendre compte de la 
qualité du travail fourni et de 
la technique utilisée.

Contact : maroc@gilles-sa.be 
An Van Goey +32/476 39 25 58   
+212 (0) 610 465 380

Effeuilleuse 6 rangsArracheuse à socs 3 rangs   
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New Holland
 présente la gamme des tracteurs spécialisés TD4000F 

avec le modèle TD4040F au Siam du Maroc, 
(Meknès, du 24 Avril au 03 mai 2014). 

 Une gamme de tracteurs étroits,
   faciles à utiliser et simples à   
   entretenir
 Moteurs 4 cylindres répondant aux 

   normes Tier 3 sur tous les modèles
 Compacts, productifs et polyvalents

New Holland élargit sa gamme de trac-
teurs spécialisés avec la gamme TD4000F 
conçue pour la clientèle spécialisée des 
vergers, oliveraies, vignes larges et de ma-
raîchage de  plein champ. Cette gamme, 
avec le tracteur TD4040F présent au Siam 
(stand de Somma Groupe Auto Hall), 
constitue également une alternative pour 
les très nombreux et fidèles utilisateurs 
des tracteurs Fiat de la série 86. 

La famille des tracteurs TD4000F avec 
plate-forme procure un choix intéressant 
pour toute cette clientèle de l’agricultu-
re spécialisée qui a besoin d’un tracteur 
simple, robuste, très fiable et qui soit éga-
lement facile à utiliser et à entretenir. De 
plus, cette gamme offre des caractéris-
tiques innovantes en termes de motorisa-
tion et d’ergonomie.

Avec une conception moderne et fonc-
tionnelle, dans le plus pur style New Hol-
land, le nouveau TD4040F est un tracteur 
répondant aux besoins variés de l’agricul-
ture Sud européenne.

Moteurs 4 cylindres
répondant aux normes
Tier 3 sur tous les modèles
Intégralement conçue et construite sur le 
site New Holland d’Ankara en Turquie, la 
gamme TD4000F se compose de trois mo-
dèles, tous avec un pont avant moteur en 
standard, équipés des nouveaux moteurs 
4 cylindres turbo compressés avec admis-
sion d’air refroidi (intercooler) FPT F5C de 
3200 cm3. Ces moteurs disposent égale-
ment du dispositif EGR (recirculation des 
gaz d’échappement) et sont conformes à 
la norme d’émission Tier 3.

Résultant des dernières recherches en 
matière de développement moteur, 
conduites par « Fiat Powertrain », ce nou-
veau moteur atteint sa puissance nomi-
nale à 2300 tr/mn seulement avec, comme 
avantages immédiats, des coûts opéra-
tionnels et un niveau sonore réduits. Aptes 
à fonctionner avec du carburant Biodiesel 
à 100%, ces moteurs bénéficient d’une pé-
riodicité d’entretien de 500 heures, ce qui 
permet une longue période d’utilisation.

Compacts, productifs
et polyvalents
Grâce à la largeur réduite de leur voie 
avant, les tracteurs de la gamme TD4000F 
restent facilement en dessous de la lar-
geur hors tout de 1,5 m, demandée par 
les entreprises horticoles ; le pont avant 
moteur permet une maniabilité maximale, 
même en espaces restreints.

L’engagement électro-hydraulique du 
pont avant moteur et du blocage de dif-
férentiel, les pédales suspendues et les 
leviers de vitesses positionnés latérale-
ment sont standards sur tous les modèles 
TD4000F. Toutes les autres commandes 
sont localisées de manière ergonomique, 
ce qui les rend faciles à utiliser tout en ré-
duisant la fatigue du chauffeur. Le tableau 
de bord intègre des instruments analo-
giques et digitaux.

L’innovant réservoir à carburant de 80 
litres ne manque pas d’intérêt. En plus 
de fournir l’autonomie pour une longue 
journée de travail, il sert également de 
marche pieds et de repose pieds : c’est un 
brevet de New Holland.

Avec un débit hydraulique de 55 l/mn à la 
pompe principale, le circuit hydraulique 
peut alimenter 4 distributeurs auxiliaires 
arrière et deux distributeurs latéraux, 
commandés par mono levier, pour une 
utilisation simple et une grande polyva-
lence opérationnelle. La capacité de rele-

vage à commande mécanique est de 3000 
kg. La direction est alimentée par une 
pompe séparée délivrant 33 l/min.

La transmission standard 12x12, avec 
inverseur synchronisé, offre une polyva-
lence appréciée des tracteurs TD4000F. 
La version optionnelle d’une transmission 
20x12 avec réducteur permet de travailler, 
dans des applications particulières, à des 
vitesses aussi basses que 300 m/h au ré-
gime nominal du moteur.

La prise de force offre les régimes de 540 et 
540 Eco avec en plus une proportionnelle 
à l’avancement pour compléter parfaite-
ment un ensemble de caractéristiques qui 
procurent une exceptionnelle rentabilité 
aux tracteurs TD4000F.

New Holland est présent au Siam sur le 
stand de SOMMA GROUPE AUTO HALL à 
MEKNÈS, MAROC (DU 24 AVRIL AU 03 MAI 
2014).

Les produits de New Holland Agricultu-
re sont distribués au Maroc par Somma 
Groupe Auto Hall dont le siège est à Ca-
sablanca.

New Holland
La renommée de New Holland Agriculture 
repose sur le succès de nos clients, céréaliers, 
éleveurs, entrepreneurs, viticulteurs, arbori-
culteurs ou professionnels des espaces verts. 
Ils peuvent tous compter sur la plus large 
offre de produits et services innovants : une 
gamme complète de matériels, des tracteurs 
aux matériels de manutention, en passant par 
des financements sur mesure proposés par un 
spécialiste de l’agriculture. L’engagement d’un 
réseau mondial et hautement spécialisé de 
Concessionnaires et de New Holland garan-
tit l’ultime satisfaction à chaque client.

Pour plus d’informations
sur New Holland, visitez : 
www.newholland.com

Gamme TD4000F:
Modèles TD4020F TD4030F TD4040F

Puissance 
Moteur (ch/
kW)

65/48 78/57 88/65
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60% du chiffre d’affaires des 
Pépinières Castang est réalisé 
à l’export, principalement vers 
l’Italie, l’Espagne, le Portu-
gal, mais aussi vers le Maroc, 
les États-Unis et le Canada. 
Le groupe fournit aux pépi-
niéristes marocains près de 
100.000 plants par an, soit 15-
20% de sa production totale 
distribuée à travers le monde. 
Les variétés proposées par la 
pépinière au marché marocain 
correspondent à la fois aux 
conditions de production et 
aux exigences du consomma-
teur marocain.
A noter que la production 
marocaine est historiquement 
basée sur le trio Golden, Gala, 
Rouges, qui ont été largement 

plantées au cours de ces der-
nières années, principalement 
dans des vergers intensifs. Mais 

Pépinière Castang
Le groupe Castang est une entreprise familiale 
française qui intègre tous les métiers de la 
filière pomme, depuis la pépinière jusqu’à la 
commercialisation. Ce choix d’intégration confère aux 
Pépinières Castang une grande réactivité vis-à-vis des 
marchés et un meilleur contrôle de ses produits en 
termes de quantité et de qualité. aujourd’hui, la demande évolue 

et se tourne vers des variétés 
nouvelles qui pourraient être 
appréciées du consommateur 
marocain, comme STORY(R) 
Inored cov ou Fuji. 
La variété Fuji deviendra bien-
tôt une nouvelle référence 
pour le consommateur, grâce 
notamment à ses qualités gus-
tatives et son bon taux de sucre, 
sa chair croquante et juteuse. 
Quant à STORY(R) Inored cov, 
elle présente, en plus, l’avan-
tage d’être résistante aux races 
communes de tavelure et 
nécessite de ce fait moins de 
traitements. Elle présente éga-
lement la caractéristique d’être 
très ferme, ce qui lui confère 
une très bonne conservation en 
froid classique. 
Par ailleurs, dans la perspec-

tive de l’entrée 
en production 
de beaucoup de 
nouveaux vergers, 
le marché maro-
cain viendra à être 
saturé. Il faudra 
aux producteurs 
pouvoir exporter 
et développer de 
nouveaux mar-

chés avec de nouvelles varié-
tés, comme STORY(R) Inored 
cov. Dans ce cadre, le rôle du 
groupe Castang est de faire 
tester des variétés innovantes 
et de rester à l’écoute des arbo-
riculteurs.
A noter que grâce à son agent 
au Maroc, un producteur de la 
région de Sefrou, et à la Société 
de droit marocain qu’elle a mis 
en place en 2013, la pépinière 
Castang peut donner suite aux 
demandes de petits ou nou-
veaux producteurs, en prenant 
en charge toute la partie admi-
nistrative liée à l’importation 
des plants. La pépinière privi-
légie les projets pluriannuels 
de plantations, plutôt que les 
opérations ponctuelles.

STORY(R) Inored cov
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Créée en 1981 par M. Arsène 
MAILLARD, EUROPEPINIERES 
est une entreprise 
spécialisée dans la fourniture 
aux professionnels de 
plants d’arbres fruitiers, 
essentiellement à noyaux 
(pêches/nectarines, abricots 
et cerises), mais aussi à 
pépins (pommes). 

Le volume annuel réalisé 
par la pépinière est de 120-
150.000 arbres pour les fruits 
à noyau et 100.000 arbres 
pour les pommiers. Les 
nectarines jaunes dominent 

le marché, on peut citer à 
titre d’exemple BIG BANG, 
NECTARIANE, NECTATOP, 
NECTAGALA. Les nectarines 
blanches arrivent derrière 
comme NECTARFLORA, 
MAGIQUE, NECTARJEWEL, 
NECTARDREAM, NECTARTIC.

En pêches jaunes, on peut 
mentionner : CRISPBELLA, 
CRISPSTAR, CRISPDELICE 
SUN, BIG SUN, PLUSPLUS, 
VERYGOOD. En pêches 
blanches, SWEETCHIEF, 
SWEETLOVE, WHITERED, 
VALENTINE, BELLERIME, 

Europépinières SWEETREGAL… sont très 
demandées depuis quelques 
années. 
Mais la pépinière propose 
aussi une gamme de 
pêches plates comme 
SWEETCAP, FLATBELLA, 
FLATBEAUTI, FLATREINE, 
FLATOP… En abricot, en 
plein développement, on 
notera ORANGERUBIS, 
APRIQUEEN, ABRIBANG, 
APRISWEET, WONDER COT, 
MAGIC COT, LADY COT. Il 
s’agit des variétés les plus 
demandées par la clientèle 

sur les marchés porteurs 
notamment le Maroc, 
pays très dynamique avec 
des projets de plantation 
importants, et dans lequel 
Europépinière  compte bien 
jouer un rôle. 
Ces variétés ont en 
commun de nombreux 
atouts, notamment une 
présentation de fruits 
homogène dans la saison, 
des fruits de saveur à 
dominance douce, à 
évolution lente et de longue 
conservation après récolte.

COMPOSITION (mg/ml) 
- Amino acids total : 75.9
- Potassium : 59 
- Phosphorus total : 10
- Azote total : 48 aux maladies. 
- Molybdene :0 .0027
- Betaine : 222 
 Acides aminés  mg/100 ml
 Tyrosine  22.7
 Thréonine+glycine  9.5
 Lysine  9.4
 Alanine  7.7
 Leucine  6.7
 Phénylalanine  4.7
 Isoleucine  4.2
 Glutamine 3.7 
 Valine  3.3
 Sérine  2.3
 Arginine  1.2
 Ornithrine  <1
 Tryptophane  0.5

 Joue un rôle dans la résistance des plantes 
 Il accélère le développement et la capacité d’assimilation des racines.
 Il augmente la résistance des racine sa la salinité
 A un effet chélatant, favorise le développement des bourgeons des feuilles et participe dans  

   les systèmes de résistance de la plante aux situations défavorables.
 Augmente l’efficience d’absorption de l’eau par les racines
 Augmente la résistance de la plante au froid
 Stimulation de la synthèse de la chlorophylle et augmente l’assimilation du phosphore.                     
 Ouverture stomatique  
 Augmente la tolérance aux nématodes 

DISTRIBUTEUR : Horti Engineering : Rte Tiznit .Hay idaa bloc 1 n°21 - Ait Melloul/ Agadir /Maroc
GSM : 06 65 72 77 90 & 06 19 80 42 10 - Email : horti.engineering@gmail.com

Osmoprotec 
ANTI -STRESS



Pour sa deuxième participation 
à cet événement, Eléphant Vert 
disposera d’un stand ilot d’une 
superficie de 108 m². Conçu et 
pensé dans le respect de l’envi-
ronnement, ce stand servira de vi-
trine pour présenter les cinq pôles 
d’activité de référence d’Eléphant 
Vert. Il s’agit en l’occurrence des 
bio fertilisants, des bio pesticides, 
la Recherche & Développement, la 
clinique des plantes et la micro-fi-
nance.  L’exposition de ces divers 
pôles/métiers se fera de manière 
pédagogique afin de transmettre 
une information transversale des 
activités et des produits d’Elé-

phant Vert. Une conférence inti-
tulée «Mesures de soutien pour 
une agriculture familiale durable 
et compétitive”, ainsi qu’un atelier 
dédié aux intrants biologiques 
animés par des experts nationaux 
et internationaux et des profes-
sionnels du secteur, figurent ainsi 
au programme des animations et 
présentations prévues sur le stand 
d’Eléphant Vert.
Bras actif d’Antenna Technologies, 
une fondation suisse engagée 
dans la recherche et dans la diffu-
sion de technologies adaptées aux 
besoins des pays en développe-
ment, Eléphant Vert a été créé en 

Eléphant Vert
2e participation du leader suisse 
de la Bio-agriculture au SIAM
Eléphant Vert, entreprise suisse spécialisée dans la production 
de bio-fertilisants et de bio-pesticides, ainsi que dans la micro-
finance, implantée au Maroc depuis 2012 participe à la 9ème 
édition du Salon International de l’Agriculture au Maroc (SIAM) 
qui se tient à Meknès du 24 avril au 03 mai 2014. 

2011. Depuis lors, cette entreprise 
œuvre pour favoriser l’accès des 
plus pauvres à des technologies 
agricoles financièrement acces-
sibles de manière à améliorer leurs 
conditions de vie et augmenter 
leur autonomie. En 2012, Elé-
phant Vert s’implante au Maroc 
à la faveur d’un partenariat insti-
tutionnel avec MEDZ, filiale de la 
CDG. La même année, l’entreprise 
helvète, également implantée au 
Mali, construit dans la région de 
Meknès une usine de production 
de bio-fertilisants et de bio-pesti-
cides. Lancé dans le cadre du Plan 
Maroc Vert qui a érigé l’agricultu-
re durable et bio-responsable en 
axe de développement du secteur 
agricole au Maroc, ce projet est le 
premier jalon d’un plan d’expan-
sion ambitieux à travers lequel Elé-
phant Vert projette de contribuer 
à l’autonomie agroalimentaire 
du Maroc en produisant 50.000 
tonnes de bio-fertilisants et 120 
tonnes de bio-pesticides. Ce plan 
d’expansion projette également 
de positionner le Maroc comme 
un hub de production et d’ex-
portation des bio-fertilisants et 
bio-pesticides d’Eléphant Vert vers 
les pays de l’Afrique de l’Ouest. En 

attendant et afin de renforcer sa 
présence au Maroc, l’entreprise 
Suisse projette de construire deux 
autres unités de production de 
bio-fertilisants: L’une dans le Souss 
et l’autre à Berkane avec à la clé un 
investissement initial de 350 mil-
lions de MAD et la création de plus 
de 500 emplois.
Efficaces, accessibles et moins 
chers, les bio-fertilisants et les 
bio-pesticides mis au point par 
Eléphant Vert permettent d’aug-
menter la capacité de production 
agricole. Ils se caractérisent de sur-
croît par leur innocuité à l’égard 
de l’environnement. Enfin et afin 
de rendre plus accessibles ses pro-
duits, Eléphant Vert a initié un pro-
gramme de micro-finance en ver-
tu duquel les agriculteurs maro-
cains pourront profiter de crédits 
à taux préférentiels, d’assurances 
et de fonds de garantie, de leasing 
de matériel, ainsi que de l’accom-
pagnement technique et institu-
tionnel. L’objectif étant d’inciter les 
petits et moyens exploitants agri-
coles marocains  à utiliser ces nou-
velles techniques agricoles très en 
vogue de par le monde et de se les 
approprier dans les conditions les 
plus avantageuses.

Communiqué
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a aussi mis l’accent sur 
l’importance de l’utilisation 
de la matière organique 
compostée et de l’apport au 
sol des micro-organismes utiles 
dans l’objectif de restaurer la 
fertilité du sol et d’améliorer 
l’efficience de l’utilisation des 
engrais minéraux par les arbres.  
Cette journée a connu la 
participation de plus de 180 
personnes entre producteurs, 
ingénieurs et  techniciens, qui 
ont animé la formation avec 
plusieurs questions ayant pour 
objectif d’obtenir le maximum 
d’informations pour orienter 

leur pratique de fertilisation en 
vue d’améliorer le rendement et 
la qualité de leur production.
A noter aussi la participation 
effective à cette journée de M. 
Boubker BELKORA, président 
de la FéDAM et de plusieurs 
membres de son bureau.

Communiqué

L’Union des Associations du 
Moyen atlas de l’Arboriculture 
(UNAMARBO), antenne  
régionale de la Fédération 
Interprofessionnelle de 
l’Arboriculture Fruitière 
(FéDAM), a tenu le jeudi 3 avril 
2014 en collaboration avec 
la société Phyto Consulting 
(spécialisée dans la formation et 
l’encadrement des agriculteurs 
) et la société Green Solutions 
(spécialisée en nutrition et 
protection spécialisées des 
cultures) une journée de 
formation à Imouzzer Kandar 
sur les nouvelles tendances en 
nutrition des arbres fruitiers 
(principalement le pommier) en 
vue d’améliorer les rendements 
et la qualité des fruits.  
M. Lahkim BENNANI, président 

de l’association, a ouvert la 
journée par une allocution 
rappelant la nécessité pour les 
arboriculteurs de moderniser 
leurs procédés d’irrigation et 
de fertilisation pour améliorer 
le rendement et la qualité de 
leur production, étant donné 
que ce sont les principaux buts 
recherchés par le  secteur de 
l’arboriculture fruitière. 
La journée a été animée par 
M. Mohamed AYOUB de la 
société Phyto Consulting qui 
a fait un exposé-débat sur les 
techniques modernes d’une 
nutrition intelligente chez les 
arbres fruitiers, insistant sur les 
particularités du climat et des 
sols marocains et leur influence 
sur les exigences nutritionnelles 
des arbres fruitiers. M. AYOUB, 

Journée de formation
sur les nouvelles tendances en 
fertilisation du pommier à Imouzzer

La journée de 
formation a 
été clôturée 
par une table 
ronde



Parmi les outils devenus 
indispensables à cette 
modernisation, le 
système d’information 
arrive au tout premier 
plan. L’éleveur est-il 
capable : 
- de suivre l’état 
sanitaire de son 
troupeau ?
- d’identifier les 
animaux à réformer 
pour améliorer ses 
performances ?
- de tracer 
l’alimentation d’un 
animal ? 
- d’anticiper ses 
livraisons à la laiterie ? 
- de calculer facilement 
le prix de revient d’un 
litre de lait ? 

ISAGRI propose avec 
sa solution ISALAIT 
un outil de gestion 
technico- économique 
du troupeau laitier, 
accessible à la fois aux 
organismes collecteurs 
et aux éleveurs 
individuels. L’éleveur 
pourra ainsi piloter - 
sur PC, Smartphone 
ou tablette - les 
aspects reproduction, 
sanitaire, génétique, 
alimentation, 
production laitière, 
tout en calculant ses 
marges économiques. 
La laiterie quant à 
elle disposera des 
mêmes outils pour 
suivre les petits 

élevages n’ayant pas 
la taille critique pour 
s’équiper, et pourra 
consolider les données 
de reproduction de 
plusieurs troupeaux 
pour obtenir des 
analyses de groupe.

Leader de 
l’informatique 
agricole
La présence d’ISAGRI au 
Maroc remonte à plus 
de 15 ans, notamment 
au travers de clients 
historiques tels que la 
COPAG, les Domaines 
agricoles, Agroplus 
ou encore la Centrale 
Laitière. Aujourd’hui 
ISAGRI équipe des 
éleveurs laitiers ayant 
30 vaches laitières, 
et en parallèle des 
structures à plus de 5 
000 têtes. 
Le sujet d’actualité 
avec ces structures est 
d’obtenir un état des 
lieux de l’intervalle 
vélage-vélage (IVV) 
moyen chez les 
éleveurs et pour le 
collecteur. ISALAIT 
permet ensuite 
d’identifier les leviers 
pour réduire cet IVV, 
afin d’améliorer les 
performances des 
adhérents et donc de la 
coopérative. 
A noter que pour mieux 
servir ses utilisateurs 

Alors que les filières lait de tous les pays 
du Maghreb se structurent afin d’assurer 
l’indépendance vis-à-vis des marchés 
extérieurs, les questions de sécurisation des 
approvisionnements et de qualité de produit 
mettent la professionnalisation et l’intégration 
des éleveurs au cœur du débat.

du Maghreb, ISAGRI a ouvert 
en 2013 sa filiale au Maroc. 
Une équipe composée de 3 
responsables régionaux et 
un responsable technique 

est déjà en place et des 

recrutements sont en cours 

pour garantir un service de 

proximité.

ISAGRI Maroc
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MedFEL, l’actualité de la filière fruits 
et légumes de l’Euro‐Méditerranée
Organisé par Sud de France Développement et la Région Languedoc‐Roussillon, le Medfel met les pastèques 
et les melons à l’honneur en 2014. Placée pour la troisième année consécutive sous le haut patronage du 
ministère de l’Agriculture, de l’Agroalimentaire et de la Forêt, ce rendez vous international d’affaires des 
fruits et légumes se tient du 13 au 15 mai 2014 au Parc des Expositions de Perpignan. www.medfel.com 

Les échanges et les débats qui 
se déroulent du 13 au 15 mai 
à Perpignan font de Medfel 
un pont sans équivalent de 
rapprochement entre les 
deux rives de la Méditerranée. 
Il répond pleinement aux 
besoins des producteurs et 
négociants du sud et du nord 
de la Méditerranée d’échanger, 
de faire du business, d’optimiser 
les moyens de transport et 
logistique et d’élaborer des 
partenariats commerciaux.
La presse profite de cet 
événement phare de la filière 
fruits et légumes des pays du 
bassin méditerranéen pour 
trouver de l’information sur 
l’innovation, les tendances de 
consommation, les prévisions 

de récoltes. Invités lors de 
visites d’exploitations pilotes, 
les médias présents sur MedFEL
prennent le pouls des marchés 
fruits et légumes de demain.
MedFEL met tous les ans un 
produit à l’honneur. Cette 
année, ce sont les pastèques 
et les melons qui sont mis 
en avant et pour la première 
fois de son histoire, MedFEL 
accueille, le 15 mai, le Congrès 
Euro‐Méditerranéen du Melon. 
Ce rendez‐vous international 
est précédé, le 14 mai, d’une
conférence de presse sur le 
melon, de débats sur le melon 
bio et des traditionnelles 
prévisions de plantation melon 
pour le Maroc, l’Espagne et la 
France en collaboration avec 

l’APREL et l’AIM.
Les débats du MedFEL font 
cette année le point sur le 
Dialogue 5+5 engagé en 
novembre 2013 à Alger 
portant sur les enjeux agricoles 
et de sécurité alimentaire 
entre les pays du Nord de 
la Méditerranée (Espagne, 
France, Malte, Portugal, Italie) 
et du Sud de la Méditerranée 
(Algérie, Tunisie, Libye, 
Mauritanie, Maroc) dans le but 
de constituer une plate‐forme 
d’échanges au niveau
politique pour faire avancer la 
coopération sectorielle dans la 
région.
Travailler sur des actions 
concrètes pour approfondir la 
coopération agricole au niveau 

du bassin méditerranéen est 
l’un des principaux objectifs 
de MedFEL. En 2013, lors de la 
cinquième édition, le Medfel 
a accueilli 4 894 visiteurs, 
231 exposants du bassin 
méditerranéen et 3 840 rendez‐
vous BtoB qui ont débouché 
sur des résultats concrets pour 
les exposants et acheteurs 
internationaux présents.
Les débats du MedFEL à 
Perpignan permettent de 
s’interroger sur la dynamique 
et les enjeux logistiques en 
Méditerranée ainsi que sur 
l’eau et la sécurité alimentaire 
en Méditerranée. Les débats 
s’intéressent de manière inédite 
aux marques collectives dans 
les fruits et légumes ainsi qu’à 
la mobilisation européenne 
dans le cadre des programmes 
EGEA pour encourager la 
consommation des fruits et 
légumes. MedFEL est bien sûr 
le lieu incontournable pour 
s’informer des tendances de
consommation grâce 
aux prévisions de récolte 
européenne pêche‐nectarine, 
abricot et melon.

Communiqué
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Vivema est un engrais 
organo-minéral qui a été 
testé auprès des organismes 
de recherche de renommée 
nationale, internationale 
ainsi qu’avec des universités 
étrangères. Les essais à 
caractères scientifiques ont 
été menés sur les cultures 
florales, maraichères et en 

GREEN HAS
VIVEMA 

arboriculture fruitière, et se 
sont révélés statistiquement 
valables pour les fonctions 
d’usage revendiquées. 
Il s’est vérifié une mineure 
attaque des nématodes et 
un bon développement du 
système radiculaire ainsi 
qu’une augmentation de la 
quantité et une amélioration 
qualitative des cultures 
traitées par rapport aux 
cultures test.
La formulation s’adapte 
parfaitement aux 
programmes intégrés 

de protection, aux 
techniques de défense et 
de lutte intégrée contre 
les nématodes tout en 
améliorant la performance 
des phytosanitaires  d’usage 
courant, utilisés pour ce 
faire.

Vivema est  préconisé en 
goutte à goutte à la dose de 
20 l/ha et peut être utilisé en 
mélange avec des fertilisants  
d’usage commun sauf avec  
le nitrate de calcium.
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Essieux Bourgogne est un 
constructeur d’essieux agraires 
qui propose une large gamme 
d’essieux simples, suiveurs, 
double essieux tel que Boggie, 
balanciers, tandem et demi 
tandem ainsi que des tridems 
(triple essieux). Ses clients 
sont essentiellement des 
constructeurs de machines 
agricoles (remorques, bennes, 
irrigation, pulvérisation, 
plateau, bétaillère, épandeur 
etc.). 
Tous les essieux de l’entreprise 
sont produits dans ses 
deux usines en France.  
Robustes et fiables, ils sont 
homologués à 25 et 40 km/h 

France (Cémagref ) suivant la 
législation ainsi qu’à l’export 
(TUV). Essieux Bourgogne est 
constamment à l’écoute des 
clients pour le développement 
de nouveaux produits. 
L’évolution dans ce secteur 
étant constante, l’entreprise a 
doublé les personnes au service 
Département de la recherche et 
du développement.
EB a commencé à se développer 
à l’export au milieu des années 
2000, essentiellement vers le 
Danemark. Depuis, bon nombre 
de pays se sont ajoutés sur sa 
carte. Actuellement, l’entreprise 
exporte vers l’Espagne, le 
Portugal, le Royaume Uni, 

Essieux Bourgogne l’Allemagne, 
la Biélorussie, 
la Lettonie, la 
Finlande,… et, 
depuis quelques 
années, le 
Maghreb. 
Essieux Bourgogne 
est déjà présente en 
Algérie et Tunisie. 
Les responsables 
de l’entreprise ont 
saisi l’occasion du 
SIAM Meknès pour 
rencontrer et discuter 
avec différentes 
sociétés. Des contacts 
intéressants se sont 
créés et augurent d’une 
progression sur le marché 
marocain dans un futur 
proche.

M. Jamal Benssy, 
Directeur d’Agrosem. 
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Dans l’objectif de 
promouvoir et développer 
sa nouvelle variété de 
tomate « ADANA », la société 
Agrosem, en collaboration 
avec son partenaire turc 
YÜKSEL TOHUM, a organisé 
une journée portes 
ouvertes dans sa station 
expérimentale à Agadir pour 
présenter les résultats des 
différents essais effectués. 
Plus de 200 producteurs et 
exportateurs ont participé 
à cette rencontre pour 
l’échange d’expériences. 
«En plus des essais effectués 
dans notre station, d’autres 
essais ont parallèlement 
été menés dans différents 
sites de la région chez des 
producteurs, afin d’observer 
le comportement de la variété 
ADANA dans différentes 
conditions agronomiques et 
pouvoir se rendre compte de 
ses performances», explique 
M. Jamal Benssy, Directeur 
d’Agrosem. 
La journée a débuté par les 
visites en  groupes des essais 
menés sous serre dans la 
station afin de fournir un 

maximum d’explications 
sur la variété et mieux 
répondre aux interrogations 
des visiteurs par l’équipe 
Agrosem. A la fin des 
visites, M. Loay Baybars, 
Directeur Régional pour les 
Pays Arabes de la Société 
YÜKSEL TOHUM,  a fait une 
présentation de YÜKSEL. 
Yüksel Seeds est une société 
turque de production de 
semences qui travaille sur 
l’amélioration des cultivars 

de légumes hybrides. Il s’agit 
de la plus grande entreprise 
de reproduction végétale 
dans la Turquie, spécialisée 
principalement dans la 
tomate hybride, le poivron, 
l’aubergine, le concombre, 
la courgette, le melon et les 
cultivars de pastèque. 
M. Ettaqy, Responsable 
Technique et 
Développement d’Agrosem, 
a présenté le bilan des 

résultats des essais menés 
sur la variété ADANA au 
niveau de la région Souss 
Massa. Il s’agit d’une 
nouvelle variété de tomate 
ronde calibre 2 pour l’export, 
tolérante au TYLCV. Son 
point fort réside dans sa 
couleur brillante, la fermeté 
de ses fruits et surtout sa 
bonne conservation durant 
le transport (Long Shelf Life).

AGROSEM  
Journée portes ouvertes tomate

Au centre  M. Loay Baybars, YÜKSEL TOHUM
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Ribawood est une société 
espagnole fabricant des 
palettes, des caisses ainsi 
que des palox plastique. Elle 
a commencé à développer 
son activité au Maroc 
depuis peu. L’entreprise a 
déjà participé à des salons 
en relation avec le secteur, 
comme le Mafex 2013 
ou encore le Sifel 2013, 
où elle a pu présenter sa 
large gamme de produits. 
Ribawood est l’une des 
sociétés les plus importantes 
du secteur, spécialisée dans 
la fabrication de palettes par 

injection pour une utilisation 
hygiénique en logistique, 
pour l’exportation ou 
l’alimentation.  
Consciente de l’importance 
de ses produits dans un 
monde en constante 
évolution, Ribawood 
cherche à combiner 
innovation et efficacité dans 
ses procédés d’élaboration. 
Soucieuse du rapport 
qualité/prix de ses produits, 
la société, basée à Saragosse, 
dispose d’une équipe très 
compétente travaillant avec 
et pour le client, en utilisant 

Ribawood 
au SIAM de Meknès

les dernières technologies 
pour la fabrication de ses 
produits. Ceci lui permet 
de développer et de 
personnaliser au maximum 
ses produits, à la demande 
de chacun de ses clients. 
Ribawood possède 
son propre réseau de 
distribution au Maroc, ce 
qui facilite la réception et le 
traitement des commandes. 
Afin de renforcer sa présence 
dans le pays, Ribawood 
cherche de nouveaux 
distributeurs en plus de son 
partenaire actuel. Au vu du 
travail réalisé et malgré sa 
présence récente sur le pays, 
Ribawood a déjà remporté 
d’importants projets lui 
permettant de garantir son 
service : une liste de clients 

reconnus est déjà bien 
étoffée.

Ribawood participera au 
SIAM de Meknès, du 24 
avril au 3 mai prochains. 
La société vous invite sur 
son stand, où vous pourrez 
découvrir ses dernières 
innovations parfaitement 
adaptées au marché 
marocain.
 
www.ribawood.com
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alkas est une entreprise 
spécialisée dans les 
fertilisants haut de gamme. 
Sa spécificité par rapport 
à ses concurrents réside 
dans les diverses formules 
de fertilisation allant des 
produits les plus universels 

aux solutions les plus 
spécifiques et les mieux 
appropriées aux exigences 
de chaque type de culture. 
A titre d’exemple, pour la 
culture de blé tendre, alkas a 
mis en place un programme 
de fertilisation adapté pour 

alkas 
Fertilisants
Partenaire des céréaliculteurs

booster la croissance et le 
rendement.
Ainsi, après de nombreux 
essais concluants dans 
plusieurs régions céréalières 
du pays, l’entreprise a mené 
cette année un nouvel essai 
sur 30 ha dans la région 
de Tamellalt. La parcelle 

expérimentale 
a ainsi reçu trois 
applications du 
produit foliaire 
Lactofol O 
contenant 30% 
d’azote, du tallage 
jusqu’à 1 mois 
avant récolte.
Au printemps les 
plants de blé se 
distinguaient par 
leur précocité, 

hauteur, couleur vert foncé, 
importance de la végétation, 
formation plus longue et 
bon remplissage des épis, ce 
qui augure d’un rendement 
en grain et en paille. A 
noter que sur les essais 
menés précédemment, ce 
programme de fertilisation 
a permis une augmentation 
du rendement ainsi 
qu’une amélioration de la 
concentration en protéine 
dans les grains, d’où une 
meilleure qualité et une 
augmentation de rentabilité 
pour le producteur.

A noter en fin qu’alkas s’est 
dotée d’une organisation 
disposant de moyens 
de commercialisation et 
de développement sur 
l’ensemble du Maroc, 
notamment les zones de : 
Doukkala, Fès-Saiss, Gharb, 
Haouz, Loukkous, Meknès-
Tafilalt, l’Oriental et le Souss-
Massa.
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Cette nouvelle version 
contient des informations 
actualisées et
mises à jour sur les pesticides 
à usage agricole autorisés au 
Maroc.
Ce document présente le 
répertoire de l’ensemble des 
pesticides à usage agricole 
commercialisés au Maroc, 
des indications sur les usages 
autorisés par culture et par 
ennemi et les conditions 
d’application, ainsi que les 
délais de traitement avant 
récolte. Il regroupe aussi les 
textes législatifs en la matière 
et les adresses utiles. A l’in-
star des éditions précédentes, 

l’édition 2014 constitue un 
référentiel utile pour les 
producteurs-agriculteurs, les 
organismes certificateurs, les
centrales d’achats, la profes-
sion phytosanitaire (Sociétés, 
Distributeurs et Revendeurs), 
les services officiels (Vul-
garisateurs, Techniciens de 
la Protection des Végétaux 
et de Contrôle de la Qual-
ité), les Départements de la 
Formation et de la Recherche 
(Instituts, Enseignants, Cher-
cheurs, Etudiants …), les mé-
decins responsables “Hygiène 
et Toxicologie” ainsi que
l’ensemble des personnes qui 
gravitent autour de l’activité 

“Protection des plantes”.
Vous pouvez vous procurer 
votre copie de la nouvelle 
édition de l’INDEX PHY-
TOSANITAIRE MAROC 2014, 
aux points de vente suivants:

- Complexe Horticole d’Aga-
dir
- Ecole Nationale d’Agricul-
ture de Méknès
- Institut Agronomique et 
Vétérinaire Hassan II - Rabat.

CASABLANCA
SOGELIV : 82, Bd. 
Mly Driss 1er 
Casablanca 
Tél. : 0522 86 46 71
Fax : 0522 86 46 73 
Email :
sogeliv@yahoo.fr

RABAT
DAR AL QALAM : 
Av. Annour 
Al Kamra- Rabat : 
Tél. /Fax. :
0537 29 94 90

l’Index Phytosanitaire
Maroc 2014
Disponible 
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La formation sera organisée 
du 12 au 17 mai 2014 au sein 
du centre technologique 
Tecnova qui dispose, 
entre autres, d’une station 
expérimentale avec 
plusieurs types de serres, 
avec notamment des 
expérimentations avancées 
sur l’hors-sol. Ce cursus 
est programmé sur la base 
de modules journaliers 
qui alternent théorie, 
pratique et visites guidée 

au sein d’exploitations ou 
d’entreprises de haut niveau 
technologique. 

Programme : 
La formation va s’intéresser 
aux points suivants :
- Nutriments et dynamique 
du sol
- Systèmes d’irrigation et 
fertilisation
- Calcul de solutions nutri-
tives
- Gestion de façon pratique 

VOYAGE D’ETUDE A ALMERIA
Organisé par GREEN SMILE
du 12 au 17 mai 2014 
GREEN SMILE Organise un voyage d’étude au centre 
technologique TECNOVA à Almeria, véritable hub 
technologique de la culture sous serre. Thème : 
« Optimisons notre gestion de l’irrigation et de la 
fertilisation : conditions en sol et hors-sol ».

des machines de ferti-irri-
gation
- Spécificités des différents 
systèmes de culture hors sol
- Nouvelles technologies 
appliquées à la gestion de 
l’irrigation
- Perspectives futures en 
ferti-irrigation

Objectif : 
- Visiter la plus grande 
concentration de serre au 
Monde 
- Perfectionner vos 
techniques d’irrigation et de 
fertilisation dans le cadre de 
la culture en sol et hors-sol

Cible : 
Producteurs, gérants de 
domaines et responsables 
techniques 

Cette formation est 
diplômante !

Inscrivez-vous vite … 
 Les places sont limitées à 
15 personnes !!!

Contactez nous 
sans tarder au :
Tél : 0699080306
Email :
contact@greensmile.ma



Un tracteur agricole c’est 
avant tout un outil de travail 
indispensable représentant un 
investissement très lourd. C’est 
pourquoi, il doit être choisi, 
utilisé et entretenu de manière 
rigoureuse. Les pneumatiques 
ont une grande importance. 
En effet, ils constituent une 
interface entre la machine 
et le sol, qui est le facteur de 
production le plus important. 
Une mauvaise combinaison 
de pneus avant et arrière peut 
provoquer une diminution 
des performances ou 
d’autres problèmes de la 
transmission. Pour remplacer 

les pneus d’origine, il faut 
toujours demander conseil 
à un fournisseur de roues 
compétent.
Les pneus sont classés par 
groupes en fonction de leur 
indice de circonférence de 
roulement qui est la distance 
parcourue par un pneu au bout 
d’un tour complet. Quelle que 
soit la taille de leur jante, les 
pneus d’un même groupe ont 
à peu près la même hauteur. 
La connaissance de l’indice RCI 
et des tailles de groupe facilite 
le choix des combinaisons de 
pneus avant et arrière.
Pour toute question ou 

L’importance de choisir 
correctement les roues 
pour votre tracteur

assistance en ce qui concerne 
le choix de la combinaison de 
pneus, les agriculteurs doivent 
consulter un fournisseur de 
roues fiable.
AGRIROUES MAROC fabrique 
et commercialise des roues sur 
mesure pour tracteurs et tous 
types de machines agricoles. 

Nos techniciens qualifiés 
étudieront la solution la plus 
appropriée á vos besoins.
www.agrirouesmaroc.com 

Roues Etroites, Caractéristiques & Avantages :
Avoir des caractéristiques dimensionnelles permettant le passage 
sur les cultures en ligne, tout en préservant la stabilité du 
matériel. 
Les diamètres extérieurs sont compatibles avec les dimensions 
existantes pour une bonne interchangeabilité.

IMPORTANT: 
Pour Éviter des problèmes de la transmission, 
Ne pas mélanger des pneus usés et neufs ou des pneus de 
diamètres différents de ceux d’origine sans le consentement d’un 
expert.

Communiqué
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A l’occasion de son Assemblée 
Générale et suite à l’obtention 
de la certification bio par 
l’Institut Méditerranéen 
de Certification IMCert, la 
Coopérative BioLaBeldi a 
organisé le 30 mars dernier, 
une journée de présentation 
de sa filière biologique au 
Domaine Fenniri, son siège 
social. L’objectif de la journée 
était de sensibiliser les 
consommateurs à l’importance 
de l’alimentation biologiques 
à travers plusieurs activités : 
visite d’ateliers, dégustations, 
débats…
En constante évolution au 
Maroc comme à l’international, 
l’agriculture biologique offre 
des opportunités intéressantes 
à l’export. Aujourd’hui, l’intérêt 

augmente autour de ce 
mode de culture conjuguant 
respect de l’environnement 
et durabilité avec rentabilité 
économique, et qui offre une 
réponse aux préoccupations 
des consommateurs en 
matière de qualité des 
aliments.
La coopérative BioLaBeldi a 
pour but d’orienter l’activité 
agricole vers des produits 
à forte valeur ajoutée en 
s’appuyant sur deux piliers : 
la modernisation des 
méthodes de production et 
la certification biologique 
des produits. En effet, Le 
concept de BioLaBeldi propose 
des solutions efficaces et 
approuvées grâce à un plan de 
développement reposant sur 

Coopérative BioLaBeldi
Premier domaine certifié 
Bio en filières animale et végétale au Maroc

ActuActu Entreprise

un modèle rationnel de 
production, de gestion 
et de commercialisation 
susceptible de 
garantir un marché 
stable et durable, et 
sur une stratégie de 
développement basée 
sur la production et 
la transformation de 
produits à forte valeur 
ajoutée. A ce jour, la 
coopérative a relevé le 
défi de certifier bio ses 
filières de production 
(Avicole, Ovine, Bovine, 
Céréales, Oléiculture, 
Maraîchage & PAM) et de 
développer des modèles 
de partenariats avec 
des agriculteurs et des 
investisseurs.

ADIEGO HERMANOS S.A. 
est une entreprise familiale 
créée il y a plus de 50 ans 
à Saragosse, Espagne. Elle 
est constituée de plusieurs 
unités : ADIEGO PRODUITS 
CHIMIQUES spécialisée 
dans la fabrication et 
commercialisation de produits 
chimiques, ADIAGUA pour le 
traitement des eaux, MEDIO 
EMBIENTE pour le traitement 
et la gestion des résidus et la 
protection du milieu ambiant et 
CATSAIGNER pour la fabrication 
de fertilisants, biostimulants et 
phytoprotecteurs.
CAT SAIGNER  fabrique une 
large gamme de produits 
nutritionnels, correcteurs et 
biostimulants conçus grâce 
aux outils et technologies 

de dernière génération. Ces 
produits sont principalement 
destinés à l’agriculture 
traditionnelle, moderne et 
hydroponique. La société 
dispose également de produits 
pour l’industrie. Grâce au 
travail de son département de 
recherche et développement, 
CATSAIGNER actualise en 
permanence son catalogue et 
l’améliore en introduisant les 
nouvelles technologies selon 
les exigences, les critères et 
les normes internationales 
en matière de sécurité 
alimentaire et de respect de 
l’environnement.
Afin de répondre à l’expansion 
continue de ses marchés aussi 
bien en Europe, en Asie qu’en 
Afrique, CATSAIGNER a déplacé 

CATSAIGNER, ADIEGO 
HERMANOS S.A. 
Une société en pleine expansion

son unité de production de 
correcteurs et biostimulants 
liquides et foliaires a Zuera, 
à 40 Km de Saragosse, où 
elle dispose d’un plus grand 
potentiel de production et de 
conditionnement. Grâce à cet 
investissement, CATSAIGNER 
peut fabriquer plus de 2 
millions de litres de produit fini 
à l’année. 
Dans cette nouvelle usine, 
CATSAIGNER a créé un espace 
spécifique et isolé dédié aux 

produits biologiques et aux 
phytoprotecteurs (certifié 
par SOHISCERT) aussi bien 
pour l’agriculture organique 
raisonnée et la lutte intégrée 
que pour offrir également 
une alternative à tous les 
agriculteurs conscients et 
soucieux de la protection de 
notre santé et du patrimoine 
pour les générations futures. 
 
www.adiego.com
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ActuActu Entreprise

SANSAN se développe sur 
5 axes, et notamment sur 
celui de la lutte contre les 
nuisibles grâce aux pièges 
qui combinent appât et 
phéromones.
Dans le cadre de cette 
activité, débutée il y plus de 
8 ans, la société a déposé 
plusieurs brevets. Elle 
investit dans la Recherche 
et le Développement afin 
d’innover constamment. Dans 
sa gamme, on remarquera le 
piège à mouche MOSKISAN, 
utilisé en piégeage massif 
pour lutter contre la Ceratitis 
Capitata ou mouche du fruit. 
Ce nuisible très présent dans 
le bassin méditerranéen, 
s’attaque aux agrumes ainsi 
qu’aux fruitiers.

Pourquoi SANSAN 
commercialise ce nouveau 
produit ?
La nouvelle norme 
européenne oblige à 
homologuer tous les produits 
phytosanitaires. Ceci a 
entraîné le retrait d’un grand 
nombre de matières actives 
du marché. Ce nouveau 
contexte, associé à une 
pression des marchés sur les 
niveaux de résidus minimums, 
a provoqué le besoin d’un 

changement de stratégie 
pour lutter contre certains 
nuisibles. Les organisations 
gouvernementales ont 
encouragé l´utilisation de 
méthodes alternatives pour 
combattre certains nuisibles 
grâce à des solutions telles  
que le piégeage massif ou 
encore le contrôle biologique 
(en lâchant des mâles stériles). 
L’ensemble de toutes ces 
techniques rend possible une 
lutte alternative beaucoup 
plus respectueuse de 
l´environnement et basée sur 
zéro résidus. 
L’une des méthodes testées 
les plus efficaces pour la 
lutte contre la mouche du 
fruit est l’utilisation massive 
des pièges à mouche. Le 
MOSKISAN, alimenté avec 
des appâts “alimentaires” 
solides permet la capture 
des femelles de Cératitis 
Capitata et précisément 
celles qui pondent les œufs 
dans le fruit. Actuellement, le 
nombre de pièges à mouche 
total dans la péninsule 
ibérique est très important 
: approximativement 
45.000 ha de fruitiers sont 
couverts grâce au piégeage 
massif. Cette méthode très 
efficace protège à court 

SANSAN et la lutte contre 
la CERATITE CAPITATA

Jose Sancho (Gérent) 
et Carlos Gómez-Albo 
(Dteur. Commercial) de 
SANSAN PRODESNG

terme un terrain de petite 
dimension contre l´attaque. 
Les appréciations et 
commentaires des utilisateurs 
sont très positifs.

Dans le cadre de la 
norme européenne 
91/414,  les insecticides 
organophosphorés ont été 
exclus de la liste de matières 
actives. Les pastilles de 
Vapona (diclorves) très 
efficaces en piégeage massif, 
ont également été retirées de 
cette liste. 
Afin de garantir un piégeage 
massif performant,  SANSAN 
PRODESING a cherché une 
solution alternative à la 
Vapona  répondant aux 3 
principales conditions : 
1- Qu´elle provienne d´une 
matière active autorisée par la 
norme Européenne.
2- Qu´elle soit aussi, voire plus 
efficace que la Vapona utilisée 
aujourd´hui. 
3- Qu´elle ait une durée de vie 
minimale de 4 mois.

Pourquoi l’utiliser et comment 
fonctionne cette nouveauté? 
Grâce à ses recherches, 
SANSAN a mis au point le 
nouvel anneau SANSAN 
KILLDISC®. Il est basé sur un 

modèle déposé, composé 
d’un anneau imprégné d´une 
substance à base de Pirétrina 
dans la partie supérieure du 
piège MOSKISAN®. L´anneau 
possède des orifices non 
imprégnés qui permettent 
sa manipulation au moment 
de sa mise en place dans le 
piège.
Le KILLDISC® est le résultat 
d´une collaboration avec 
le CEQA (Centre d´Écologie 
Chimique Agricole) qui 
fait partie de l´Université 
Polytechnique de Valencia. 
Les résultats des tests 
prouvent qu’il existe des 
alternatives à la Vapona pour 
le piégeage massif, avec une 
durée de vie de 4 mois et 
des substances autorisées 
par la norme Européenne. 
SANSAN améliore donc son 
piège MOSKISAN et présente 
le MOSKISAN PACK : la 
solution contre la lutte de la 
Cératite Capitata. Le pack est 
composé de trois éléments : 
du piège MOSIKAN, du PACK 
PHEROSAN Ceratitis et du 
KILLDISC. Grâce cela, les 
récoltes sont protégées, sans 
besoin de changer les pièges 
en cours de compagne.
  

MOSKISAN avec KILLDISC en essai sur un 
vignoble de la région de Murcia.

Mise en place de l’anneau KILLDISC sur le 
couvercle

Recherches du CEQA avec 
comptage des insectes capturés

MOSKISAN PACK, la solution 
intégrée pour la lutte contre 
la Cératitis Capitata.

SANSAN est une société espagnole spécialiste du 
plastique agricole. L’entreprise possède une grande 
expérience du terrain et a su se développer pour 
accompagner ses clients et l’ensemble du secteur en 
proposant des produits sur mesure qui apportent 
les solutions à des problèmes concrets et donc une 
valeur ajoutée aux récoltes.
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Codiagro est une coopérative 
espagnole qui travaille depuis 
1978 dans le secteur agricole, 
en perpétuelle recherche 
de solutions agricoles 
de pointe respectueuses 
de l’environnement. Sa 
gamme de phytonutriments 
est compatible avec les 
programmes de Cultures 
Sans Résidus, où l’on retrouve 
notamment les liquides, 
les solides, les produits 
flow (suspensions) avec la 
molécule AMEC. 
Grâce à son engagement 
pour l’innovation et à 
ses conventions avec les 
universités, Codiagro a obtenu 
plusieurs brevets d’invention 
parmi lesquels le produit 
Alcaplant, calcium flow 
leader des ventes à l’échelle 
mondiale et seul fertilisant 
flow conditionné en sac 
« Bag in Box », emballage 
plus respectueux de 
l’environnement, plus résistant 
et plus efficace pour ce type 
de produits. On peut aussi 
citer le brevet d’invention 
pour les acides organiques 
modifiés AMEC, qui non 
seulement augmentent la 
qualité des fruits jusqu’à 

la récolte, mais améliorent 
également la vie post-récolte. 
Ceci est très intéressant 
lorsque les fruits sont destinés 
à la IVème gamme pour 
éviter la diminution de leurs 
qualités organoleptiques et 
l’apparition de champignons 
trop rapidement après la 
récolte. En effet, certains 
produits, comme les baies, 
sont connus pour être délicats 
et périssables. AMEC est 
un biostimulant temporel 
unique d’origine naturelle et 
assimilable par le végétal. Il 
est donc sûr et totalement 
biodégradable. Il peut être 
utilisé en agriculture durable 
et biologique. AMEC est 
le composant essentiel de 
beaucoup de produits de 
cette gamme.
 
Recherche et 
Développement
L’entreprise investit 

Codiagro respecte l’environnement avec 
sa ligne high-tech de phytonutriments végétaux 

constamment dans 
la Recherche et le 
Développement, ce qui lui 
permet d’être considérée 
comme une entreprise de 
pointe et de référence. Son 
usine de production est 
équipée d’un laboratoire  R&D 
ainsi que d’un laboratoire 
de contrôle qualité dotés 
des équipements les plus 
modernes. La coopérative 
est certifiée ISO9001 et 
dispose de l’Autorisation 
Environnementale Intégrée. 
Elle est pionnière en son 
secteur pour l’obtention de 
ces certifications.

Internationalisation
La société Codiagro 
est l’une des associées 
fondatrices de l’Association 
Espagnole des Fabricants 
d’Agronutriments (AEFA). Elle 
a débuté son activité il y a 
une trentaine d’années sur le 

territoire espagnol, mais 
a rapidement opté pour 
l’internationalisation. 
Actuellement, elle exporte 
depuis l’Espagne vers plus 
de 35 pays, et les pays arabes 
sont sa principale référence 
pour les exportations. 
Codiagro travaille avec des 
distributeurs au Maroc, en 
Tunisie, en Algérie, en Égypte, 
au Liban, en Iran et projette 
de travailler à court terme 
avec les Émirats Arabes Unis 
et la Jordanie.

Plus d’informations :
www.codiagro.com



Agrumes
Marchés traditionnels 
et nouveaux débouchés

Deuxième denrée périssable palettisée et 
transportée en navire reefer dans le monde 
juste derrière les bananes, les agrumes 
représentent un commerce juteux pour 
quelques pays du bassin Méditerranéen. 
Sur la saison 2011-2012, les agrumes mé-
diterranéens pesaient près de 40% de la 
production mondiale totalisant 20,6 MT sur 
une production globale de 52 MT (source 
FAO). 
L’Espagne, producteur historique d’agru-
mes, domine le marché mondial avec 3,2 

MT exportées sur 5,5 MT produites. Le Vieux 
continent continue d’absorber 60% de la 
production méditerranéenne même si de 
plus en plus d’opérateurs se tournent vers 
les marchés hors UE, les contrats étant plus 
rémunérateurs. Si les États-Unis et le Cana-
da demeurent de gros consommateurs, de 
nouveaux débouchés apparaissent pour les 
producteurs méditerranéens en Europe de 
l’Est et en Russie, deux régions en fort dé-
veloppement. 
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Le secteur des agrumes espa-
gnols reste très compétitif à l’in-
ternational, même si la concur-
rence de certains pays se fait plus 
sensiblement sentir. Notamment 
à cause de la difficulté à trouver 
des alternatives logistiques au 
transport routier. 

Valencia, Murcia et l’Andalousie 
sont les trois principales régions 
productrices d’agrumes en Es-
pagne. Ce secteur reste l’un des 
rares à profiter du dynamisme 
des exportations, dans des terri-
toires particulièrement touchés 
par la crise économique. Le mar-
ché des agrumes s’appuie sur 
la dynamique globale des fruits 
espagnols, dont les volumes à 
l’exportation ont augmenté, de 
même que le chiffre d’affaires. 
La demande se maintient dans 
l e s pays euro-

péens, qui 
absorbent 
a u -
jourd’hui 
plus de 
80% de 

la pro-
d u c t i o n 

d’agrumes espagnole (Alle-
magne, France, Pays-Bas et 
Royaume-Uni), mais aussi parce 
que les exportations s’élargis-
sent à l’Europe de l’est, jusqu’à la 
Russie, et dans une moindre me-
sure au Canada. Des débouchés 
qui restent encore relativement 
embryonnaires, mais tout de 
même prometteurs.
 
Pour autant, les producteurs 
espagnols d’agrumes restent 
vigilants, face notamment à la 
concurrence des autres pays 
méditerranéens, et tout parti-
culièrement la montée en puis-
sance de l’Égypte, qui se posi-
tionne très favorablement sur 
le segment des oranges (voir 
chapitre Egypte). D’autant que si 
l’Espagne parvient à rivaliser en 
termes de coûts de production, il 
n’en est pas de même au niveau 
logistique : « L’expédition d’un ca-
mion vers l’Europe du nord depuis 
le sud de l’Espagne coûte près de 
3000 €, alors que la même quanti-
té d’agrumes peut être transportée 
au départ d’Égypte par container, 
à moins de 2 000 € », explique un 
négociant espagnol de fruits et 

L’Espagne
Maintient sa position de leader

légumes : « C’est ce qui explique 
peut-être, en partie en tout cas, 
le choix de certains producteurs 
d’oranges de Valencia qui ont pré-
féré se reconvertir dans le kiwi. » 
Ces difficultés logistiques s’ex-
pliquent aussi par la conjoncture 
économique globale en Espagne, 
et la forte chute de consomma-
tion intérieure : comme les ca-
mions qui partent à l’internatio-
nal reviennent souvent à vide, 
le prix du transport par route 
a sensiblement augmenté. Et 
les alternatives restent limitées.  
Autre préoccupation pour les 
producteurs espagnols de fruits 
et légumes : les quotients mul-
tiplicateurs de la distribution : 
«Les agriculteurs ne touchent 
qu’un cinquième du prix de vente 
au consommateur, et les marges 
se sont réduites de 20% en 2012 
au détriment des producteurs », 
se plaint Lorenzo Reyes. Dans 
l’ensemble, les prix se main-
tiennent cependant toujours à 
un bon niveau : les producteurs 
de Castellon (région de Valencia) 
peuvent ainsi négocier la vente 
de leurs clémentines entre 12 et 
18 centimes le kilo. Des tarifs qui 
restent très compétitifs à l’expor-
tation. 

Agriculture du Maghreb
N° 75 Avril 201476

AGRUMES





En l’espace de quelques années, 
l’Égypte a enregistré un bond 
considérable, qu’il soit sur le plan 
qualitatif ou quantitatif, dans le 
secteur de l’agrumiculture. Une 
évolution qui la place avec l’Es-
pagne et la Turquie sur le podium 
des meilleurs producteurs et ex-
portateurs des oranges, non seu-
lement dans le bassin méditerra-
néen, mais également sur le mar-

ché mondial. 
Au pays des Pharaons, la produc-
tion des agrumes caracole en tête 
de l’ensemble de la production 
fruitière. Les agrumes demeurent 
très prisés par la population, sur-
tout pour leur bas prix (les oranges 
sont vendues à partir de 2 Livres 
Egyptiennes le kg, soit environ 
0,22 euro). 
Le marché intérieur accapare donc 

la plus grande partie de cette pro-
duction, l’export ne représentant 
que 5% des volumes. Même si les 
agrumes restent les fruits égyp-
tiens les plus exportés, essentielle-
ment en direction de la Russie et 
des pays de l’UE, mais également 
vers le Moyen Orient (Arabie Saou-
dite, Émirats Arabes unis…). 
La production d’oranges égyp-
tiennes avoisine les 2,4 millions 
de tonnes, dont 63% destinées 
à un usage national alors que 
33% sont exportées et 4% trans-
formées en jus. Selon l’ingénieur 
agronome, Hatem Souilem, la per-
cée des agrumes égyptiens dans 
un marché dit, très concurrentiel 
s’explique en premier lieu par la 
climatologie et la nature des sols. 
« Tout est présent pour produire les 
meilleurs agrumes : le climat, du so-
leil tout au long de l’année, la terre, 
la disponibilité des engrais locaux et 
azotés et la boue très fertile (limon) 
déposée par les eaux du Nil, une se-
mence de qualité et des plants cer-
tifiés sains dépourvus de virus ». Le 
système d’irrigation, qui dépend 
complètement du Nil, participe 
beaucoup à cet essor. 
Les Égyptiens ont travaillé égale-
ment sur de nouvelles variétés ra-
menées de Californie, du Brésil… 
pour répondre aux demandes du 
marché, mais d’un autre côté cela 
menace gravement les variétés 

L’Egypte 

fait sa révolution des oranges 
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originaires du pays qui tendent à 
disparaître. Des efforts d’innova-
tion ont été engagés dans les pé-
pinières pour produire des agru-
mes résistants aux maladies. 
Par ailleurs, le coût de la logistique, 
aidé en cela par les subventions de 
l’État, reste réduit par rapport à ses 
concurrents permettant au pays de 
conquérir de nouveaux marchés : 
Corée du Sud, Iran, Soudan. En ef-
fet, ces dernières années, et jusqu’à 
la révolution, le gouvernement 
a beaucoup subventionné entre 
autres, les entreprises d’exporta-
tion des agrumes, le carburant, le 
transport maritime, la formation 
aux nouvelles technologies… 
Il faut ajouter à cela une main 
d’œuvre à bas prix et l’ouverture 
de ce secteur aux privés et des 
investisseurs étrangers afin de 
créer des sociétés d’exportations 
et d’emballages : « Nous pouvons 
donc vendre nos oranges à des prix 
très compétitifs et gagner des parts 
de marché, même si nous sommes 
en deçà de nos capacités de pro-

duction » affirme Hatem Souilem. 
La tonne d’oranges peut être 
proposée à 150 dollars de moins 
que par les autres pays. 
Hatem Souilem estime que l’ins-
tallation, en 2003, d’un espace fri-
gorifique, de transit, au niveau de 
l’aéroport international du Caire 
compte parmi les mesures d’ac-
compagnement et de développe-
ment du secteur agrumicole : « En 
améliorant les conditions d’expor-
tation, notamment par le respect 
du froid, cet outil permet de propo-
ser un produit de qualité, selon les 
normes internationales et de dimi-
nuer les pertes de 40% ». 

Propriétaire d’une plantation 
d’orangers dans la région de 
Ghizeh, Khaled Alkhalaa estime 
pour sa part que l’Égypte peut 
encore obtenir un meilleur posi-
tionnement, au niveau mondial. 
À condition de travailler sur les 
lieux de stockage, l’emballage et le 
transport : « La lenteur dont souffre 
le transport, les pénuries de carbu-
rant, portent préjudice à la qualité 
de nos agrumes. Nous avons aussi 
besoin de plus de camions frigori-
fiques afin de les conserver dans les 
meilleures conditions ». 
 
Source : MEDFEL
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Assortiment variétés/ 
porte-greffes
Concernant les porte-greffes, deux 
variétés prédominent dans la culture 
du pêcher au Maroc : le pêcher de 
Missour et l’hybride amandier × pê-
cher «GF677». Le pêcher de Missour 
se distingue par l’homogénéité de ses 
plants, une bonne compatibilité au 
greffage, une bonne vigueur, une ré-
gularité de la production et une longé-
vité acceptable du verger. Cependant, 
il est sensible à l’asphyxie radiculaire 
en cas d’excès d’eau dans le sol ainsi 
qu’au calcaire actif (Figure. 1). Le porte-
greffe GF-677, lui, présente en plus 
des mêmes caractéristiques agrono-
miques que le pêcher de Missour, une 
vigueur plus importante et une bonne 
tolérance aux sols calcaires. 
A noter que depuis le début de la 
culture du pêcher au Maroc, ces deux 
porte-greffes ont permis l’extension 
de cette culture à différents types de 
sol, surmontant ainsi les problèmes 

liés aux contraintes physiques tels que 
les taux élevés de calcaire actif et le 
manque d’eau.   
A ce jour, le choix du porte-greffe au 
Maroc s’est toujours fait en se basant 
sur les caractéristiques physiques du 
sol (calcaire actif, sols lourds etc), sans 
se soucier de ses conditions biotiques. 
De même, le problème de la replanta-
tion de cette culture est un aspect qui 
n’est pas pris en considération par les 
arboriculteurs marocains au moment 
du choix du porte-greffe. Or, la replan-
tation est un mode de culture usuel 
chez cette espèce permettant la réu-
tilisation des terrains précédemment 
occupés par des arbres fruitiers de la 
même espèce ou d’une espèce géné-
tiquement proche. Cette pratique est 
très étendue dans les vergers de pê-
cher-nectarinier à cause de la durée de 
vie limitée des vergers (en moyenne 
15ans), de l’importance économique 
de l’espèce et du manque de superficie 
nouvelle pour créer de nouvelles plan-
tations sur des terrains vierges ou oc-

pour les conditions de 
replantation au maroc
Kodad Ossama, EL Ouariaghli Mohamed et Baddir Karima
Département Arboriculture-Viticulture - ENA Meknès
osama.kodad@yahoo.es

Le pêcher, Prunus persicae, compte parmi les arbres fruitiers les 
plus cultivés dans le monde. Son aire de culture s’étend sur tous 
les continents, occupant une superficie approximative de 1,57 
million ha, avec un tonnage approximatif de 21,5 millions de 
tonnes. Au Maroc, le pêcher occupe la cinquième place en termes 
de superficie cultivée, après l’amandier, le pommier, l’abricotier et 
le prunier. La filière du pêcher a connu un énorme essor durant la 
dernière décennie tant en superficie cultivée qu’en production. En 
effet, la superficie et la production de cette culture sont passées 
respectivement de 4.500 ha et 54.600 T, durant la campagne 
2004-2005 à 5.395 ha et 74.771 T en 2011. On compte parmi les 
principales zones de production du pêcher au Maroc, le Saïs, le 
Moyen Atlas et la région de Béni Mellal. Grâce à la disponibilité des 
variétés à faible besoin en froid, la culture du pêcher s’est étendue 
à des régions à hiver doux telles que le Gharb, Marrakech et 
Taroudant. La région de Meknès-Tafilalet vient en tête des régions 
productrices de pêche et de nectarine au niveau national, avec une 
production de 8 000 T et une superficie de 830 ha, soit 16% de la 
superficie totale du pêcher-nectarinier au Maroc. Cette répartition 
régionale contrastée indique un fort pouvoir d’adaptation de cette 
espèce avec une grande richesse variétale disponible pour les 
producteurs.

Arobriculture

Porte-greffes du pêcher 
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cupés par des espèces n’appartenant 
pas au même genre que le pêcher.

Problèmes de 
replantation
Le problème de replantation est défini 
comme une déviation dommageable 
par rapport à un comportement nor-
mal lorsque la même espèce fruitière 
ou une autre espèce génétiquement 
proche  de la première sont plantées 
une deuxième fois au même endroit. 
Cette anomalie est aussi appelée « fa-
tigue du sol ». Du point de vue agro-
nomique, il existe deux types de fa-
tigue du sol : la « fatigue spécifique » 
et la « fatigue générale ». La première 
serait en relation  avec la présence de 
nématodes dans le sol et avec un pH 
assez élevé, alors que la deuxième, se-
rait la conséquence de la rotation de 
différentes espèces fruitières, botani-
quement proches l’une de l’autre. De 
manière générale, les espèces appar-
tenant au genre Prunus (amandier, pê-
cher, cerisier, prunier et abricotier) sont 
toutes très sensibles aux problèmes de 
replantation.

Chez le pêcher, les nématodes sont 
considérés comme étant les agents 
biotiques les plus dangereux à l’ori-
gine de la fatigue du sol. Les némato-
des sont des vers telluriques, de forme 
cylindrique et allongée et se trouvent 
principalement dans des sols humides. 
Les espèces qui causent des dégâts 
important sur le genre Prunus, notam-
ment le pêcher, sont les Meloidogynes 
spp. (M. arenaria, M. incognita et M. ja-
vanica). Le symptôme primaire des at-
taques des nématodes est la formation 
des galles sur les racines (Figure. 2). Ces 
attaques causent la réduction du sys-
tème racinaire, provoquant ainsi une 
diminution de l’alimentation hydromi-
nérale. La plante reste alors rétrécie et 
sa croissance retardée, avec des feuilles 
chétives qui montrent des symptômes 
de carences minérales accompagnés 
de flétrissement (Figures 3 et 4). 
La libération des phyto-toxines dans le 
sol par les tissus restants est un autre 
phénomène qui existe chez les espèces 
végétales. Ces substances limitent 
la croissance d’autres organismes, 
spécialement les arbres de la même 
espèce. Ainsi, les tissus du pêcher au 

Figure 1: Chlorose 
ferrique du pêcher 
sur un porte-greffe 
sensible au calcaire 
actif du sol.

Figure 2: Système 
racinaire du pêcher 
montrant des galles 
dues aux nématodes 
Meloidogyne (Photo 
INRA Sophia 
Antipolis, France).

1
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contact du sol libèrent de l’amygda-
line qui est une substance toxique. 
Ce problème est lié à la replantation; 
il s’agit d’un glucoside dont la dégra-
dation forme de l’acide cyanhydrique 
qui inhibe la respiration des racines et 
provoque la nécrose des tissus.        

Situation au Maroc
Au Maroc, la question de replantation 
n’a jamais été prise en considération 
ni par une évaluation ni par une quel-
conque étude pour pouvoir dresser 
une situation réelle du problème 
et proposer des solutions à même 
de réduire ses effets négatifs sur la 
production de la pêche. Cependant, 
beaucoup d’indicateurs montrent que 
la culture du pêcher au Maroc souffre 
de cette contrainte, qui découle no-
tamment du renouvellement perma-
nant des plantations dans ce secteur. 
Le premier indicateur concerne les 
difficultés rencontrées avec le porte-
greffe « pêcher de Missour » sur les 
sols calcaires (chlorose ferrique, 
qualité inférieure du fruit, etc.), et 
qui ont obligé les arboriculteurs à 
se tourner vers le GF677 pour les 
contourner. Cette réorientation s’est 
accompagnée par l’arrachage des an-
ciennes plantations et l’implantation 
de nouvelles, généralement au même 

endroit. Ces nouvelles 
implantations sur le 
même site sont le fruit 
du vieillissement des 
plantations de pêcher 
dû à la faible durée 
de vie de l’arbre, et la 
préférence du consom-
mateur pour des fruits 
issus des nouvelles va-
riétés. 
Par ailleurs, il faut si-
gnaler l’apparition des 

nématodes à galles au niveau des pépi-
nières et des vergers du pêcher au Ma-
roc. Une étude récente, menée au dé-
partement de Protection des Plantes 
et de l’Environnement à l’Ecole Natio-
nale d’Agriculture de Meknès (ENAM), 
a montré la présence des nématodes 
à galles dans la plupart des pépinières 
situées à Meknès, El Hajeb et Azrou. 
Ces résultats imposent de prendre les 
mesures nécessaires afin de limiter la 
dissémination des nématodes par le 
biais de ces plants, sachant que les 
pépiniéristes de ces trois régions pro-
duisent approximativement 6 millions 
de plants, soit un peu plus de 50% 
de la totalité des plants des rosacées 
à noyau produits au Maroc. Cette si-
tuation est très alarmante du fait que 
ces plants contaminés au niveau des 
pépinières pourraient contribuer à la 
dissémination de cet agent infectieux 
dans les nouvelles plantations, créant 
ainsi des foyers primaires de diffusion 
à l’échelle nationale. D’ailleurs, au ni-
veau de la région de Meknès, certains 
vergers de pêcher commencent à souf-
frir de ce nouveau fléau.
Plusieurs techniques peuvent être 
utilisées pour lutter contre les néma-
todes à galles dans les parcelles arbo-
ricoles, notamment la lutte chimique. 
Mais, les molécules disponibles sont à 

forte toxicité pour l’homme, à fort im-
pact environnemental et, de surcroît, 
très coûteuses. D’autres alternatives 
aux produits chimiques sont l’adop-
tion des rotations culturales, la solari-
sation des sols et la lutte biologique. 
L’efficacité de ces méthodes reste limi-
tée et onéreuse. Face à cette situation, 
la seule méthode prophylactique 
efficace pour lutter contre les néma-
todes chez le genre Prunus, notam-
ment le pêcher, est l’utilisation des 
porte-greffes résistants aux néma-
todes à galle.  

Porte-greffes résis-
tants aux nématodes 
sous les conditions 
marocaines
Une recherche a été menée au niveau 
de la région de Meknès durant deux 
années consécutives (2013-2012). 
Elle a porté sur l’étude du compor-
tement agronomique de plusieurs 
porte-greffes sur lesquels a été gref-
fée une variété de nectarine. Il s’agit 
de deux hybrides amandier × pêcher 
(‘Cadaman’ de l’INRA France et ‘Garnem’ 
du CITA Espagne), de deux myrobolans 
(P2980 et P2175 de l’INRA France) 
résistants aux nématodes à galles et 
du GF677 hybride amandier/pêcher 
sensible aux nématodes. Le verger a 
été installé en 2011, sur un sol argi-
lo-limoneux calcaire, suivant les tech-
niques de conduite adoptées au niveau 
de la région de Meknès. Les arbres 
sont conduits en gobelet. Les carac-
tères étudiés sont : la circonférence du 
porte-greffe (pour évaluer sa vigueur), 
la circonférence au point de greffage, 
la hauteur de la variété (pour évaluer sa 
vigueur) et la qualité physico-chimique 
du fruit de la variété greffée. 

Pêcher 

Figure 3 : Plants 
touchés par 
les attaques 
de nématode 
Meloidogyne 
dans un verger de 
pêcher en fin du 
cycle de végétation 
dans la région de 
Meknes. 
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Vigueur du porte-greffe 
Sous les conditions de l’étude, le porte-
greffes le «Cadaman», le «GF677» et le 
«Garnem» ont présenté une bonne 
reprise de croissance et une vigueur 
élevée dans les conditions de replan-
tation durant les deux années de 
l’étude (Figure 5). Ces porte-greffes 
ont été sélectionnés pour leur vigueur 
et leurs bonnes performances sur les 
sols lourds et calcaires. En France et 
en Espagne, des résultats similaires 
ont été rapportés, indiquant la grande 
élasticité de ces porte-greffes. Il est à 
signaler qu’en Espagne le «Garnem» 
présente un comportement similaire à 
celui du «GF677» dans les conditions 
arides et sur les sols lourds. 
De manière générale, les porte-greffes 
vigoureux semblent être adaptés dans 
les conditions de replantation ou sur 
des sols pauvres et calcaires. Le «Cada-
man» et le «Garnem» sont résistants 
aux nématodes des espèces Meloido-
gyne arenaria et Meloidogyne inco-
gnita, alors que le GF677 est sensible 
à ces deux espèces de nématodes 
(Khallouk S, 2013). Quant aux Myro-
bolans P2980 et P2175, ils ont pré-
senté des valeurs faibles et nettement 
inférieures à celles de «Cadaman», 
le «GF677» et le «Garnem» durant 
les deux années d’étude (Figure 5). 
En Espagne, il a été rapporté que le 
«GF677» et le «Garnem » sont plus 
vigoureux que les porte-greffes du 
prunier. En France, il a été rapporté 
que le Myrobolan P2175 se comporte 
mieux que le GF677 dans les condi-
tions d’asphyxie radiculaire. Cette 
variabilité de la vigueur observée est 

probablement due à l’effet du géno-
type et à la capacité du porte-greffe à 
s’adapter aux conditions de replanta-
tion et aux conditions climatiques de 
la zone d’étude. Ces porte-greffes sont 
résistants à toutes les espèces des né-
matodes à galles à savoir M. Arenaria, 
M. incognita, M. javanica, M. Floridensis 
et M. enterolobii (Khallouk S, 2013).

Vigueur de la variété
Pour évaluer la vigueur de la variété, 
deux paramètres ont été évalués : la 
circonférence du tronc de la variété 
et la longueur de la plante. Chez le 
pêcher, plusieurs auteurs ont montré 
que le porte-greffe présente une in-
fluence significative sur la vigueur de 
l’arbre. La circonférence du greffon au 
point du greffage a été prise comme 
base pour l’étude de la reprise de ce 
dernier après le greffage et pour l’éva-
luation de l’effet du porte-greffe sur 
la vigueur de la variété. Quant à la cir-
conférence de la variété, les valeurs les 
plus élevées durant les deux années 
ont été enregistrées, par ordre dé-
croissant, sur le «Cadaman», «GF677» 
et le «Garnem». Il est connu que le 
«GF677» confère une grande vigueur 
à la variété. Dans la présente étude, il 
s’est avéré que le «Cadaman» confère 
à la variété une vigueur comparable à 
celle conférée par le «GF677». 
Par ailleurs, les valeurs les plus faibles 
ont été obtenues sur les Myrobolan 
P1275 et P2980. Plusieurs études 
ont rapporté que les variétés du 
pêcher présentent une incompati-
bilité au greffage de type « translo-
quée » (biochimique) lorsqu’elles 

sont greffées sur le prunier, incluant 
le myrobolan. Cependant, les études 
réalisées sur le comportement de ces 
deux porte-greffes ont démontré qu’ils 
ne présentent aucune incompatibilité 
avec les variétés de l’espèce Prunus 
persica. La faible vigueur de ces porte-
greffes dans les conditions de l’essai et 
les faibles valeurs de la circonférence 
de la variété étudiée pourraient être 
attribués à une adaptation inadéquate 
de ces porte-greffes aux conditions du 
sol de la parcelle d’essai. 

Hauteur de la plante
Chez le pêcher, l’effet du porte-greffe 
sur la croissance en hauteur des arbres 
greffés est bien établi. La hauteur de 
l’arbre est un paramètre qui exprime 
l’aptitude d’adaptation du porte-
greffe et sa capacité d’absorber l’eau 
et les éléments minéraux selon les 
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conditions du sol. Ce paramètre est 
également sujet aux conditions cli-
matiques de la région et aux condi-
tions physiques et biologiques du sol. 
Les résultats ont révélé que la variété 
étudiée a présenté les valeurs les plus 
élevées de la hauteur de l’arbre sur le 
GF677, «Cadaman» et «Garnem», alors 
que les valeurs les plus faibles ont été 

enregistrées sur les deux myrobolans 
étudiés (Figure 7). Les hauteurs de 
l’arbre enregistrées sur ces trois porte-
greffes indiquent que les conditions 
climatiques de la zone d’étude n’inhi-
bent pas la croissance en longueur de 
la variété. En parallèle, elles indiquent 
que le «Cadaman» et le «Garnem» 
confèrent une reprise de croissance 

rapide au greffon, comparable à celle 
conférée par le GF677. Une reprise 
rapide de croissance de la variété gref-
fée après transplantation permet la 
formation rapide de l’arbre et une en-
trée en production rapide, si les condi-
tions de culture sont adéquates.

Qualité du fruit
Plusieurs études ont démontré l’effet 
du porte-greffe sur les principaux pa-
ramètres de qualité du fruit, tels que 
la teneur en sucre, l’acidité, le poids 
et la fermeté. Les résultats obtenus 
ont révélé que le poids du fruit le plus 
élevé a été enregistré sur le P2980, le 
P2175 et le «Garnem», tandis que les 
fruits obtenus sur le «Cadaman» et 
le GF677 présentent le poids le plus 
faible (Tableau 1). Les faibles valeurs 
du poids du fruit obtenues sur ces 
derniers porte-greffes sont dues à la 
croissance végétative excessive qu’ils 
confèrent à la variété. En effet, chez 
les arbres fruitiers, il existe un fort an-
tagonisme entre la croissance végé-
tative (la vigueur) et la croissance du 
fruit et son poids final. Pour la fermeté, 
il s’est avéré que les fruits obtenus sur 

Pêcher 
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Tableau 1 :Qualité physico-chimique 
du fruit de la variété étudiée sur les cinq
porte-greffes considérés.

P o r t e -
greffes

P o i d s 
du fruit 
(g)

F e r m e t é 
du fruit 
(kg/cm2)

T e n e u r 
en sucre
 (% Brix)

Acidité
titrable 
(g/l)

Cadaman 147 12,4 15,1 5,76

GF677 175 5,1 13,5 6,78

P2175 221 10,4 17,8 5,18

P2980 240 12,0 15,9 5,34

Garnem 204 12,3 14,3 5,04

le GF677 présentent la valeur la plus 
faible (5.08 kg/cm2), alors que les va-
leurs les plus élevées ont été enregis-
trées sur le P2980, le «Garnem» et le 
«Cadaman» (Tableau 1). La fermeté du 
fruit permet une meilleure manipula-
tion durant la récolte et les opérations 
post-récolte.
Quant à la teneur en sucre du fruit, la 
valeur la plus élevée a été obtenue sur 
le Myrobolan P2175 (17,8 % Brix) et 
P2980 (15.9 % Brix), suivies par celles 
obtenues sur la «Cadaman» (15,1 % 
Brix) et le «Garnem» (%14,3) (Tableau 
1), tandis que la valeur la plus faible 
a été enregistrée sur le GF677 (13,5 
% Brix). De manière générale, sur les 
porte-greffes de faible vigueur, les 
fruits produits ont des teneurs en 
sucre plus importantes, expliquant les 
valeurs élevées sur le P2175 et P2980. 
Cependant, sur les porte-greffes vi-
goureux «Cadaman» et «Garnem», la 
teneur en sucre était élevée sauf pour 
le GF677. Ceci est probablement dû à 
la sensibilité du GF677 aux conditions 
de replantation et notamment à la 
présence des nématodes. 
Chez le pêcher, la teneur en sucres 

a une influence déterminante sur 
la qualité gustative perçue par les 
consommateurs : en dessous de 10 
% Brix, et pour des fruits à saveur dite 
équilibrée, les fruits sont d’autant plus 
appréciés que leur teneur en sucres 
augmente. La teneur en sucres des 
fruits produits sur les différents porte-
greffes est supérieure à 10% Brix, 
indiquant la bonne qualité de cette 
variété même dans les conditions de 
replantation. Donc, les porte-greffes le 
«Garnem» et le «Cadaman» augmen-
tent la résistance du fruit et facilitent 
sa manipulation post-récolte. 

Conclusion
Les résultats de la présente étude indiquent 
que les porte-greffes “Cadaman” et “Gar-
nem” présentent un comportement agro-
nomique adéquat sous les conditions de 
culture marocaines. Ils présentent un taux de 
réussite à la transplantation et une vigueur 
similaire à celle du GF677. Ces porte-greffes 
confèrent à la variété une vigueur et une 

qualité du fruit similaires, voir même supé-
rieures, à celles conférées par le GF677. Ces 
deux porte-greffes peuvent être adoptés par 
les arboriculteurs marocains pour contour-
ner les problèmes des nématodes à galles et 
la fatigue du sol. Le « Garnem » est le porte-
greffe qui tolère le mieux les conditions 
de manque d’eau et le calcaire, alors que le 
« Cadaman » présente un comportement 
idéal en conditions d’irrigation.



Choix variétal
Devant la grande diversité qui s’offre 
au producteur, le choix de la variété 
à cultiver doit se décider en fonction 
du marché de destination et de cer-
tains paramètres variétaux, à savoir : 
la couleur et l’aspect de la robe, l’in-
dice réfractométrique, la durée du 
cycle, les résistances aux maladies, la 
conservation, l’aptitude au transport 

Melon
Conseils de cultures
Au Maroc, la culture du melon a connu un développement considé-
rable. C’est le résultat à la fois du progrès génétique et de la mise 
en place de techniques performantes de conduite. Néanmoins, cer-
taines lacunes persistent chez beaucoup de producteurs et un rap-
pel des bonnes pratiques reste toujours utile.

et la résistance à la virescence.

Exigence pédologiques
Le melon n’est pas très exigeant. 
Toutefois, les meilleurs résultats 
sont obtenus dans les sols profonds, 
meubles et drainants. Les travaux de 
préparation du sol ont une impor-
tance capitale pour la réussite de 
l’installation de la culture. 

Fertilisation
La fertilisation du melon 
doit être raisonnée en 
prenant en considération 
le fait que la croissance 
végétative, la formation 
des racines et des rami-
fications peuvent avoir 
lieu en même temps que 
la floraison, la nouaison, 
la fructification et le gros-
sissement des fruits. Une 
mauvaise alimentation 
de la culture en eau et en 
éléments nutritifs risque 
ainsi de déséquilibrer la 
plante qui réagit, soit par 
une coulure de ses fleurs, 
soit par un avortement 
de ses fruits, soit par une 
autre anomalie de gros-
sissement ou de matura-
tion des fruits. 
Avant d’élaborer le pro-
gramme de fertilisation, 
il convient de procéder à 
une analyse du sol pour 
déterminer les réserves 
nutritives qu’il contient, 
sa fertilité et les ano-
malies susceptibles de 
gêner la nutrition de la 
culture. Le melon est 
sensible à la salinité et 

aux carences en Mg, Mn, Fe et Mo. La 
demande de la plante en éléments 
nutritifs est accélérée à la nouaison. 
De grandes anomalies de floraison 
(mâle et femelle) et de nouaison 
apparaissent en cas de mauvaise ali-
mentation azotée, phosphatée, po-
tassique et magnésique. Un besoin 
important en calcium se fait sentir 
tôt dans le cycle de la culture.

Protection
phytosanitaire
Dans nos conditions le melon est 
sujet à un certain nombre de rava-
geurs : nématodes à galles, mala-
dies vasculaires et insectes nuisibles. 
D’autres ravageurs susceptibles 
d’attaquer le melon, peuvent être re-
doutables, mais la fréquence de leurs 
attaques est difficilement prévisible, 
soit parce qu’ils ont des ennemis na-
turels efficaces, soit parce qu’ils ne 
rencontrent pas les conditions clima-
tiques optimales à leur développe-
ment. Ils ne présentent de ce fait pas 
le même risque que les précédents 
(acariens, puceron, bactéries …). 
Par ailleurs, le nettoyage des bords 
de parcelles est la première action à 
entreprendre avant la mise en place 
d’une culture de melon, car le mode 
de transmission des virus par les pu-
cerons, rend peu efficaces les autres 
modes d’intervention. En cas de 
présence de ces ravageurs des trai-
tements spécifiques sont à effectuer. 

Pollinisation
Un melon de bonne qualité com-
merciale doit avoir une forme régu-
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lière, une teneur en sucre satisfai-
sante et une chair non vitrescente. 
C’est le résultat, entre autres, d’une 
pollinisation réussie. En cultures 
précoces sous abris, le rendement 
et la qualité des fruits peuvent être 
affectés par un défaut de pollinisa-
tion. L’introduction d’insectes pol-
linisateurs, permet souvent de re-

médier efficacement à ce problème. 
Soulignons ici que les fleurs de me-
lon ont une durée de vie brève (une 
seule journée). Elles ne disposent 
donc que de quelques heures pour 
être fécondées. En règle générale, 
il convient d’introduire les insectes 
pollinisateurs en début de floraison. 
Les températures excessives sont 

également néfastes, non seulement 
pour les abeilles, mais aussi pour la 
qualité du pollen et la fécondation 
des fleurs. Il est donc indispensable 
de bien aérer les abris. En fin, il faut 
penser à protéger les abeilles pen-
dant la période de pollinisation ac-
tive, en évitant les traitements phy-
tosanitaires qui peuvent leur être 
nocifs.

Récolte et conservation
La récolte est le point le plus délicat 
d’une culture de melon (en particu-
lier le charentais). Plusieurs points de 
repère sont donnés, mais en général 
difficilement appréciés. Quand au 
moment de récolte, et pour garder 
la température intérieure du fruit 
basse, il faut impérativement récolter 
tôt le matin, lorsque la température 
de l’air est encore fraîche. La coupe 
doit être organisée de façon à ne 
pas laisser les fruits exposés au soleil. 
Après récolte, la production doit être 
placée dans un entrepôt à l’abri du 
soleil et éviter les bâches en plastic 
entraînant une augmentation de la 
chaleur en dessous.
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Aromafresh
Emerveillement des sens 
Fondée en 2005, Aromafresh S.A.R.L, filiale du groupe HEBRBEX IBERIA, est une société spécialisée 
dans la production et la commercialisation des herbes aromatiques fraîches à l’échelle internationale. 
Il s’agit d’un nouveau créneau qui permet au Maroc d’élargir son offre en produits frais et qui génère 
une valeur ajoutée très importante.

PRODUCTION
Très riche, le patrimoine marocain en 
Plantes Aromatiques et Médicinales 
compte pas moins de 800 espèces, 
dont une centaine est actuellement 
exploitée, et jouissent d’une 
excellente réputation sur les marchés 
internationaux. 

Le climat propice du Maroc et sa 
présence à travers les différentes 
régions  du pays, confèrent à 
Aromafresh la possibilité de produire 
une large gamme de produits de 
grande qualité, à savoir : basilic, 
coriandre, aneth, persil plat, persil frisé, 
romarin, thym, thym citron, estragon, 
cerfeuil, laurier, menthe verte, menthe 
rouge, origan, marjolaine, citronnelle 
bâton, livèche, mélisse, sauge, oseille, 
sarriette, oseille rouge, cresson, 
ciboulette... La production se fait dans 
le respect total de l’environnement.  

STRUCTURE ET 
LOCALISATION
Réparties entre les régions de Larache, 
Kénitra, Casablanca, Nador, Berkane et 
Agadir, les fermes d’Aromafresh ont 
été soigneusement sélectionnées sur la 
base de leur sol fertile et de conditions 

climatiques idoines. Elles sont toutes 
dotées d’équipements modernes à 
même d’assurer une production 
de qualité irréprochable: systèmes 
modernes d’irrigation, sondes, bassins 
de stockage, équipements annexes de 
presse mottes, etc. 
La station de conditionnement, 
quant à elle, est située à Dlalha (Mly 
Bouselham), et est équipée de 2 
Vacums  assurant la fonctionnalité 
de pré-refroidissement des produits 
manipulés, quatre chambres froides, 
chaîne de conditionnement à 
température contrôlée, magasin, etc. 

EMBALLAGE 
Pour la mise en valeur de ses produits, 
Aromafresh utilise des emballages 
haut de gamme  adaptés selon les 
spécificités et les critères de ses clients.

RESEAU DES
EXPORTATIONS
La totalité des produits Aromafresh sont 
exportés à l’international, principalement 
aux grandes surfaces anglaises, 
allemandes, espagnoles, françaises, 
italiennes, norvégiennes, canadiennes, 
Moyen Orient et pays du Golf.  

CERTIFICATIONS
La politique de qualité adoptée par 
l’entreprise lui a valu de nombreux 
certificats de qualité et de mérite 
notamment : Tesco, CMI, M&S, F2F, 
Global Gap.

SOCIAL ET 
ACCOMPAGNEMENT  
Les différentes entités de production 
et de conditionnement sont encadrées 
par un staff compétent composé de 
techniciens et ingénieurs diplômés 
d’instituts de renommée nationale 
et internationale. Par ailleurs, 
Aromafresh joue un rôle social 
important puisque, depuis sa création, 
le nombre d’ouvriers saisonniers a 
doublé passant de 420 en 2005 à 
800 en 2014. A noter dans ce sens 
qu’Aromafresh accorde une grande 
importance au volet social.

PARTENARIATS & 
PERSPECTIVES 
Adhérant parfaitement à la vision 
du Plan Maroc Vert, Aromafresh a 
conclu des contrats de collaboration 
avec des agriculteurs locaux dont 
elle achète la production convenue à 
condition qu’elle réponde aux normes 
et exigences internationales de qualité 
et de sécurité.

Aromafresh compte persévérer sur la 
voix de la qualité en améliorant et en 
diversifiant en continu ses produits 
afin de satisfaire les demandes 
grandissantes et les attentes des clients. 
Aromafresh envisage également de 
nouvelles perspectives à commencer 
par une présence plus importante sur 
le marché marocain pour répondre à la 
demande croissante des magasins de 
grande distribution, restaurants...



Goûts
&

Arômes

Lot .Al Maghreb Al Jadid N° 552,
BP 714 LARACHE  

Tel.: 002125 37 90 40 98 
 Fax: 002125 37 90 40 99

E-Mail :aromafresh@grupoherbex.com 
hafid@grupoherbex.com



La production recèle son 
lot de défis à chaque sai-
son : le milieu, le climat, 
l’eau, les ravageurs, etc. 
La mission d’un sélection-

neur est à la fois de maintenir une 
vigilance élevée pour détecter les 
signaux de l’environnement qui 
lui permettront d’envisager les be-
soins futurs du marché, et se don-
ner les moyens de développer très 
rapidement les variétés qui seront 
adaptées à ces nouvelles condi-
tions.
C’est ainsi que les grandes sociétés 
de sélection potagère se sont do-
tées d’équipes de terrain compé-
tentes et proches des producteurs 
et, en même temps, investissent 
des moyens considérables dans 

les laboratoires et les technologies 
les plus modernes qui permettent, 
sans recourir aux organismes gé-
nétiquement modifiés,  de déve-
lopper beaucoup plus rapidement 
qu’auparavant de nouveaux carac-
tères et des variétés disposant de 
résistances et permettant des ren-
dements plus élevés.

Opportunités
dans la filière
Les marchés évoluent très vite. Ain-
si, au gré des aléas économiques, le 
secteur de l’exportation et le mar-
ché local vont se répartir différem-
ment, on va changer de client ou 
même de pays destinataire. Les be-
soins des clients seront donc bien 

évidemment différents, de même 
que les conditions logistiques.
Par ailleurs, l’approvisionnement 
des consommateurs via des circuits 
traditionnels, encore très présent 
au Maroc, s’oriente vers la grande 
distribution, où le client n’est plus 
influencé par un vendeur. On doit 
lui présenter un produit attractif 
qui réponde à ses besoins.
L’innovation ici ne doit pas seule-
ment s’attacher à l’aspect « nou-
veau », le produit en question 
doit également apporter un bé-
néfice facilement perceptible par 
le consommateur. Les raisins sans 
pépins, ou l’ananas « super sweet » 
sont souvent cités comme des ar-
ticles ayant rapidement séduit une 
majorité de consommateurs par le 
différentiel qualitatif qu’ils ont ap-
porté. C’est le cas aussi de certaines 
variétés connues de melon charen-
tais qui, au printemps, apportent 
une assurance de qualité lors d’une 
saison où le melon est habituelle-
ment un achat risqué. 
Le développement d’une nouvelle 
variété prend en compte les de-
mandes de la production et des 
consommateurs, et après la phase 
de tests agronomiques, elle doit 
subir des tests en filière : l’avis des 
expéditeurs, importateurs, gros-
sistes et distributeurs compte, tout 
comme il convient de mener des 
tests avec des panels de consom-
mateurs, et des tests grandeur na-

Semences maraichères
L’innovation variétale, solution à la crise ?
En ces temps de crise, il n’y a pas que les productions fruitière et maraichère qui soient 
en crise, l’économie mondiale est mise à mal et les monnaies flageolent. Autant dire que 
dégager des marges n’a jamais été aussi délicat. Bien que chaque entreprise de production 
ait un savoir-faire, des méthodes et des atouts bien éprouvés, en période de crise les cartes 
sont rebattues et chacun n’a d’autre choix que d’imaginer de nouvelles stratégies pour la 
surmonter. Dans ces stratégies, l’innovation tient une place prépondérante. Elle concerne 
entre autres les hommes, l’organisation, le matériel, les stratégies marketing, et, bien sûr 
l’innovation variétale et son impact sur l’approche commerciale. 
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ture 
en magasin. A noter 
qu’Internet et les ré-
seaux sociaux sont devenus des 
outils indispensables pour se rap-
procher davantage du consomma-
teur et de ses besoins.
Ainsi, au delà de l’aspect purement 
gustatif, les consommateurs récla-
ment plus de praticité, ce qui se 

traduit par la demande 
de produits faciles et 

rapides à préparer, 
voire déjà pré-

parés, et pré-
s e n t a n t 

peu de 
d é -
chets.  

Ils sont 
a u s s i 

désormais 
très sensibles, 

autant au prix de leur 
achat,  qu’à la valeur qu’il va 

représenter pour eux : perception 
de sa qualité, de sa sécurité, et de 
l’image qu’ils ont d’eux-mêmes 
comme acheteurs. Un nouvel ar-
ticle doit donc répondre à ces 
quatre critères : qualité perçue, 
praticité, valeur perçue et prix. De 
plus, le nouveau produit doit aussi 
répondre à des besoins classiques 
de la filière : qualités logistiques, 
bonne conservation, absence de 
déchet…
Ainsi, a-t-on vu passer la commer-
cialisation de la pomme de terre en 
Europe de l’universel sac de 25 Kg 
de Bintje terreuse aux filets de 2,5 
kg de pomme de terre lavée pour 
frites, purée ou gratin, en passant 
par une forte revalorisation du prix 
au détail. Cette segmentation très 
originale par l’usage final du pro-

duit se retrouve dans 
la promotion de 

certaines variétés 
de tomate pour 
les consom-
mateurs, selon 
l’usage qu’ils en 

feront : pour les 
sandwiches en 
Angleterre, pour 
la soupe aux 
Pays bas, les ke-
babs en Turquie, 

la ratatouille en 
France et le ga-

zpacho en Espagne. 
En s’adressant spé-
cifiquement aux 

clients aimant cuisiner, 
on valorise leur propre talent et 
l’attention qu’ils vont apporter aux 
ingrédients qu’ils utilisent. 
Le marketing doit être cohé-
rent avec ce positionnement, et 
le conditionnement doit porter 
un message clair et évident pour 
l’acheteur. Une marque peut être 
un signe de succès à condition 
d’être suffisamment exposée (vo-
lume minimal), et d’être associée 
à une qualité reconnue. Certaines 
variétés ont réussi à emporter une 
bonne part de marché grâce à la 
combinaison d’un marketing effi-
cace et d’un contrôle de qualité sé-
vère qui garantit la satisfaction de 
l’acheteur.
Le développement rapide de la 
restauration hors domicile (RHD), 
la multiplicité de ses modèles (res-
tauration à table, cantine, fast food, 

sandwicherie…) crée aussi de nou-
veaux besoins très spécifiques. Si 
ces métiers sont connus pour être 
soumis à de fortes contraintes de 
prix, ils peuvent également valo-
riser des caractéristiques des pro-
duits différentes de celles récla-
mées par la distribution : conser-
vation, rendement, aptitude à la 
découpe mécanique, à se mélanger 
à d’autres ingrédients, tenue à l’as-
siette, rapidité de cuisson, consis-
tance, capacité de décoration …, 
en sont des exemples. La RHD dis-
pose d’un approvisionnement spé-
cifique en ce qui concerne l’épice-
rie ou les surgelés. Par contre, leur 
approvisionnement en produits 
frais reste presque identique à ce-
lui de la grande distribution. Cela 
représente une opportunité pour 
des produits différenciés qui com-
binent efficacité, sécurité, attracti-
vité et goût, pour des sandwiches 
toujours frais, comme s’ils venaient 
d’être fabriqués.

L’alimentation, au delà d’un be-
soin primaire, reste un plaisir 
et un lien social dans beaucoup 
de sociétés. La diversité des cui-
sines, d’une culture à l’autre, si 
elle complique parfois la tâche 
du fournisseur, reste une formi-
dable occasion de développer 
des fruits et légumes bons et 
sains, si nous n’oublions pas que 
leur destination est d’être les in-
grédients de la création d’un re-
pas.

Semences maraichères
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Azote 
Une fumure trop élevée ou trop 
tardive favorise une mauvaise colo-
ration, la chute des fruits, la tache 
liégeuse, la tache amère (ou bitter 
pit) et accentue les déficiences en 
K et en Ca. Elle nuit également à la 
capacité de conservation.
A l’opposé, une fumure trop faible 
entraine une réduction de la surface 
foliaire, un faible développement de 
l’arbre et une chute du calibre.

Phosphore 
Intervient dans la qualité du fruit et 
ses capacités de conservation.  Un 

manque de P entraîne une texture 
farineuse et une sensibilité accrue 
aux basses températures. Un excès 
de P entraîne des altérations de l’épi-
derme.

Potassium 
Le potassium intervient sur la colo-
ration des fruits, le calibre, l’acidité 
et le goût. Une forte disponibilité en 
Mg peut favoriser la déficience.

Le calcium 
Une teneur trop faible favorise la 
tache amère  ou bitter pit et dimi-

nue la capacité de conservation. 
Une teneur trop élevé provoque sur 
le fruit des symptômes similaires au 
manque de phosphore. 

Le magnésium
Une déficience entraîne une défo-
liation et une chute prématurée des 
fruits. Une forte disponibilité en K 
peut favoriser la déficience.

Le bore
Important pour une bonne nouai-
son et un bon développement des 
fruits. La carence comme l’excès pro-

Données pour réussir la 
fertilisation des pommiers
E.Zaoui, G. Brun - Agro-challenge

Le  pommier, comme tous les autres végétaux, a besoin d’être correctement alimenté  en éléments 
minéraux, dont des éléments majeurs (Azote, Phosphore, Potassium, Calcium, Magnésium) et des 
éléments  mineurs (bore, fer, zinc, manganèse, cuivre, molybdène).  La fertilisation doit apporter ces 
éléments en quantités compatibles avec les besoins des arbres. L’excès peut être aussi préjudiciable 
que le manque.
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voque des coulures et des baisses de 
rendement

Fer, Zinc et Manganèse
Le fer est indispensable pour l’ac-
tivation de plusieurs enzymes et 
pour la synthèse de la chlorophylle. 
Les carences se manifestent par des 
chloroses spécifiques (jaunissement 
inter-nervaire). Ils sont souvent in-
duits par un excès de calcaire actif 
ou par l’engorgement du sol.
Le zinc intervient dans le métabo-
lisme des protéines et la synthèse 
d’un acide aminé précurseur de 
l’auxine. Ce dernier rôle explique le 
raccourcissent des entrenœuds qui 
traduit souvent la carence en Zinc. 
Le Manganèse intervient dans la 
synthèse de la chlorophylle et de 
certaines enzymes. Les carences en 
manganèse se manifestent par des 
chloroses et sont souvent induites 
par l’excès de calcaire et les pH éle-
vés.

Pratiques
de la fertilisation

1) Les besoins totaux
Les besoins totaux en éléments ferti-
lisants de la culture sont basés sur le 
rendement attendu qui détermine 
les prélèvements en éléments miné-

raux  de la culture.  

Le tableau 1 donne un exemple de 
Norme de fertilisations du pommier 
en fonction des rendements atten-
dus. Ces normes doivent être ajus-
tées en tenant compte :
·	 de La croissance de l’arbre, de sa 
vigueur et de la vigueur du porte-
greffe (essentiellement pour l’azote)
·	 du rendement de l’année précé-
dente et de l’alternance éventuelle
·	 de la date d’aoûtement 
·	 des réserves du sol pour K, Ca, P, 
Mg et oligo-éléments
·	 de la sensibilité aux maladies 
physiologiques
·	 de la teneur en matière orga-
nique
·	 de la nature du sol (texture, 
profondeur, volume occupé par les 
cailloux, calcaire…). 

Le tableau 2 donne un exemple 
de  correction de la fumure azotée 
en fonction des observations sur la 
culture. Pour une  Golden Delicious 
de croissance normale avec un aoû-
tement tardif, une récolte normale, 
les besoins seront estimés à : 60 + 0 
– 5 + 0 = 55 unités.

2) la répartition dans le cycle
L’important est de disposer des élé-
ments fertilisants en quantité suffi-

 Culture biologique
 Culture conventionnelle
 Culture hors sol

Etude des sols, assistance technique 
et formation en fertilisation et 
gestion de la fertilité des sols 

Agro-challenge : lot 518, 1er étage N°4,
quartier industriel sidi ghanem - Marrakech
TEL : 0524335380 - GSM : 0661235350 - FAX : 0524335470

Tableau 1 : Exemple de Norme de fertilisations du pommier en fonction des rendements attendus

Rendement attendu N
Kg/ha

P2O5
Kg/ha

K20
Kg/ha

Mg
Kg/ha

20 tonnes/ha 40 10 40 5

40 tonnes/ha 60 20 75 10

FERTILISATION

Carence au
magnesium

Carence
au potassium
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sante et au bon moment. Pour cela 
il est nécessaire de connaître les pro-
cessus de croissance de l’arbre.
En plus du développement végé-
tatif, il y a une forte demande des 
fruits en croissance entre mai et 
août, croissance à laquelle se super-
posent l’induction florale et la diffé-
renciation des boutons floraux  de 

la campagne suivante (Mai-juillet et 
juillet-octobre).
Au sortir de l’hiver, les besoins sont 
assurés en grande partie par des 
remobilisations à partir de la char-
pente qui devra à son tour être 
correctement réapprovisionnés en 
cours de végétation. Les prélève-
ments au niveau du sol débutent 

Tableau 2 : Exemple de correction de la fumure
azotée en fonction des observations sur la culture
Besoins estimés pour une production de 40T/ha : N 60U

Observations sur la culture Variation en unités par rapport 
à la norme

Pousse annuelle

Excessive -10

Normale 0

Faible +10

Aoûtement

Tardif -5

Normal 0

Précoce +5

Importance de la récolte 
précédente

Faible -5

Normale 0

Forte +5

Pour une  Golden Delicious de croissance normale avec un aoûtement tardif, une récolte nor-
male, les besoins seront estimés à : 60 + 0 – 5 + 0 = 55 unités.

plus tard au printemps, dès que les 
conditions climatiques deviennent 
plus favorables.
L’essentiel des apports au sol doit 
être réparti entre début Mars et fin 
Juin. Après  le mois de juin les ap-
ports d’azote sont à éviter pour ne 
pas retarder l’aoutement. En cas de 
besoin, des apports peuvent être 
envisagés après la récolte,  pour 
réapprovisionner les réserves de 
l’arbre (Bois).  

3)  Les formes d’apports 
Les éléments nutritifs majeurs sont 
généralement apportés au sol sous 
forme minérale ou organique. La fer-
tigation permet de fractionner cor-
rectement les apports en particulier 
pour les éléments mobiles comme 
l’azote et dans une moindre mesure 
le Mg ou le K. Elle est moins impor-
tante pour le Phosphore qui peut 
éventuellement être apporté au sol 
sur la ligne d’arbres.
Les apports par voie foliaire des 
éléments majeurs ne sont pas obli-
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FERTILISATION

phore sont les plus importants. Les 
apports du potassium sont à réser-
ver aux situations où le diagnostic 
foliaire en révèle la nécessité. Quant 
au Magnésium, le sol et l’eau sont 
riches en cet élément et les ana-
lyses foliaires révèlent souvent des 
teneurs excessives. L’apport foliaire 
d’azote est rarement nécessaire 
Les oligoéléments  sont apportés 
soit en fertigation soit en pulvérisa-
tion foliaire. Les apports les plus im-
portants sont, le Bore,  le Fer, le Zinc 
et le Manganèse. Les apports du Fer 
et du Bore au sol peuvent être suf-
fisants mais parfois des apports fo-
liaires sont nécessaires.   Les apports 
du Zinc et Manganèse au sol sont 
souvent inefficaces. Pour ces deux 
éléments la pulvérisation foliaire est 
plus efficace. Dans les deux cas, ap-
port au sol ou en foliaire, les formes 
chélatées ou complexées donnent 
de meilleurs résultats par rapport 

gatoires mais parfois nécessaires 
comme appoint dans les conditions 
où l’apport au sol n’a pas les effets 
attendus. C’est le cas d’un mauvais 
enracinement, de conditions clima-
tiques limitant l’absorption (cha-
leur, froid, excès d’humidité, alter-
nance sec - humide), des sols lourds, 
de la salinité, des sols calcaires, des 
sols à pH bas ou élevé et des désé-
quilibres liés à la composition du sol 
et de l’eau en éléments minéraux 
(calcium, magnésium, potassium, 

chlore, sodium).
Au Maroc, d’après notre expérience, 
après le suivi de parcelle de pom-
mier dans la région de Midelt, la 
nature des sols, souvent calcaire et 
parfois lourd, sont parmi les pre-
miers facteurs qui limitent la dispo-
nibilité des éléments au sol et leur 
absorption par le pommier. Ceci 
concerne surtout le Calcium et le 
Phosphore et parfois, sur les sols 
lourds, le Potassium. Les apports 
foliaires du calcium et du phos-
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Exemple de norme de teneurs 
Tableau 3. Fourchettes optimales des teneurs en éléments nutritifs

 
N P K Ca Mg Mn Fe Zn B 

% matière sèche ppm 
Pomme

Delicious 
Crispin 2,2-2,7 0,15-

0,40 1,4-2,2 0,8-1,5 0,25-
40 20-200 25-200 15-100 20-60 

Empire 
Russet Spy 2,1-2,6 0,15-

0,40 1,3-2,1 0,7-1,5 0,25-
0,40 20-200 25-200 15-100 20-60 

McIntosh 
et autres 
variétés

2,0-2,4 0,15-
0,40 1,2-2,0 0,8-1,5 0,25-

0,40 20-200 25-200 15-100 20

Carence en bore Carence en fer

aux formes simples. 

4) Les corrections en cours de 
campagne
Des ajustements dans les apports 
peuvent être réalisés en cours de 
campagne à la suite d’observations 
sur la culture. Des pulvérisations 
foliaires peuvent aussi être envi-
sagées pour le calcium, le magné-
sium les oligo-éléments et dans une 
moindre mesure l’azote et le potas-
sium.

Les processus de 
contrôle

L’analyse de sol : 
·	 Granulométrie et éléments 
échangeables : tous les 3 à 5 ans 
pour évaluer les réserves du sol, la 
circulation de l’eau et les risques 
d’antagonisme et rétrogradation.
·	 Extrait à l’eau : en début de cam-
pagne pour connaître la fourniture 
instantanée et apprécier le fonc-
tionnement du sol.   

Le diagnostic foliaire 
Réalisé 105 jours après pleine florai-
son, lors du grossissement du fruit 
il permet de connaître l’état nu-
tritionnel de l’arbre et éventuelle-
ment d’effectuer des pulvérisations 

foliaires correctives. Les teneurs 
souhaitables varient en fonction de 
la variété et de la destination des 
fruits (consommation immédiate, 
transformation ou stockage) et du 
verger.
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FERTILISATION

Pendant la phase de dé-
veloppement végéta-
tif, un manque d’azote 
limite la formation des 
cœurs et donc le nombre 

des sites d’initiation florale,  dimi-
nuant par conséquent le potentiel 
de production. A l’opposé, un excès 
d’azote pendant cette période peut 
conduire à un retard dans l’induc-
tion florale, induire des déséqui-
libres végétatifs (déséquilibre entre 
la biomasse foliaire et racinaire), 

accroître la sensibilité aux ravageurs 
(puceron), aux maladies cryptoga-
miques (botrytis) et physiologiques 
(tip burn). 
Pendant la phase de floraison-fruc-
tification les besoins en azote sont 
faibles. L’excès d’azote pendant 
cette période nuit à la tenue du fruit, 
conduit à des défauts de conserva-
tion et à l’augmentation de l’acidité.
Disposer d’un outil de raisonnement 
des apports en azote est donc une 
nécessité afin d’optimiser la produc-

Nutrition azotée 
de la fraise
Méthode de pilotage
Germaine Brun et Elhousseine Zaoui, Burreau d’étude Agro-challenge

 Le cycle de développement du fraisier peut être subdivisé en
deux phases importantes. Une phase de croissance végéta-

 tive et une phase de floraison-fructification. La nutrition en
 azote joue un rôle clé dans le bon déroulement de ces deux
 phases et par conséquent dans la qualité et le potentiel de la
production.

tion. C’est dans cette logique que les 
chercheurs ont développé un test 
nitrates pétiolaire avec une grille de 
décision pour mettre à la disposition 
de l’agriculteur un outil de prise de 
décision pour le raisonnement et le 
pilotage de la fertilisation azotée. La 
méthode comporte deux outils :

- Bilan azote simplifié avant culture : 
permet d’assurer à la plante la juste 
quantité d’azote nécessaire à son 
démarrage.
- Test nitrate pétiolaire en cours de 
culture : permet d’ajuster la fertilisa-
tion en tenant compte des besoins 
réels de la plante.      

Application 
de la méthode 

1 : Bilan azote simplifié
Il est destiné à assurer à la plante 
une quantité d’azote suffisante pour 
assurer la phase de développement 
végétatif, estimée à 60kg/ha. Pour 
cela, on procède à un dosage de 
l’azote nitrique dans le sol. C’est le 
reliquat,  auquel on ajoute l’azote 
qui sera fourni par la minéralisation 
de la matière organique ou par les 
fertilisants organiques durant la pé-
riode de croissance végétative. Le 
total constitue la fourniture du sol. 
Le bilan s’écrit de la manière sui-
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Dosage des nitrates dans 
le jus pétiolaire :
Le dosage est réalisé directement à 
l’aide d’un appareil d’analyse rapide. 
Parmi les appareils les plus utilisé il 
y’a : 
- Nitrachek®, le plus répandu, qui 
mesure spécifiquement les nitrates
- le Rqflex® qui permet le dosage de 
la plupart des éléments minéraux 
majeurs indispensables aux plantes.
- le Nutrichek®, qui est plus complet 
au niveau des éléments qu’il peut 
doser.    
A noter que le Nitrachek® et  le Rq-

Grille de décision Camarosa durant la 
phase floraison-fructification :

vante :
Azote nécessaire en kg/ha = 60 (be-
soins phase végétative) – fourniture 
du sol

2 : Test nitrate pétiolaire 
- Durant la phase végétative, il per-
met de vérifier que la plante dispose 
d’une quantité suffisante d’azote et 
que les estimations du bilan, notam-
ment la minéralisation de la matière 
organique ou la fourniture d’azote 

par les fertilisants organiques, sont 
exactes. Les résultats obtenus du-
rant cette phase permettront de 
mieux connaitre le fonctionnement 
du sol dans une situation culturale 
donnée et d’affiner le bilan azote 
simplifié pour les campagnes à ve-
nir. 
- Durant la phase floraison-fructifi-
cation, ce test est un outil d’aide à 
la décision, il permet de déterminer 
de façon hebdomadaire la quantité 

d’azote à apporter pour assu-
rer une alimentation suffi-
sante sans excès.

Modalité 
d’échantillonnage 
et préparation de 
l’échantillon pour 
analyse :
Les feuilles sont prélevées 
en début de matinée, à rai-
son de 30 à 50 feuilles par 
parcelle homogène (1 seule 
feuille par plant). L’échantil-
lon doit être traité immédia-
tement ou conservé dans 
une glacière jusqu’à l’ana-
lyse. Les pétioles sont sépa-
rés des folioles. Ces derniers 
peuvent être conservés 
pour une analyse foliaire 
complète et transmis au la-
boratoire. 
Les pétioles sont coupés en 
morceau et pressés ou pas-
sés au mortier pour extraire 
le jus pétiolaire sur lequel 
sera dosé l’azote nitrique 
sur le champ.

 Grille de décision pendant la phase végétative
(extrait de gestion pratique de l’azote, CTIFL 2005 ) (Extrait de gestion pratique de l’azote, CTIFL 2005 

Grille de 
décision 

durant la phase 
floraison-

fructification 
(cas de la 

Gariguette, 
plant frigo 

planté début 
juillet) :

FERTILISATION
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flex® fonctionnent avec des bande-
lettes et le Nutrichek® fonctionne 
avec des tubes.
Dans le cas du Nitrachek, le jus pé-
tiolaire est dilué au 1/10° : 1 volume 
de jus + 9 volumes d’eau distillée, 
ensuite la bandelette (Nitratest) 
est trompée dans le jus pendant 2 
seconde, avant d’être insérée dans 
l’appareil (Nitarchek®) pour la lec-
ture. La bandelette prend une cou-
leur de plus en plus foncée en fonc-
tion de la teneur du jus en nitrate et 

l’appareil traduit cette couleur en 
concentration exprimée en mg/l.
Fréquence des mesures
Les mesures sont réalisées chaque 
semaine à partir de début floraison 
jusqu’au début de la récolte soit 9 à 
12 semaines selon les variétés.
Interprétation des mesures
Il faut noter que les normes d’inter-
prétation sont fonction de la phase 
du cycle phrénologique et de la va-
riété.  
- Phase végétative : une seule grille 

de décision est utilisée pour l’en-
semble des variétés.
- Phase floraison-fructification : plu-
sieurs grilles de décision sont dis-
ponibles avec des variations impor-
tantes en fonction des variétés. Il est 
donc indispensable de connaître la 
variété et d’utiliser la grille corres-
pondante. A titre d’exemple sont 
données ( page 46) les grilles corres-
pondant à Camarosa qui est une va-
riété répandue au Maroc et à la Gari-
guette en guise de comparaison.

Adapté de 
« strawberry 
tissue 
analysis »,  
(N.C.D.A & 
CS, Etat Unis 
d’Amérique), 
2009. 
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Poivron 
œil sur la culture
Hind ELOUAFI

La campagne poivron 2013/14 s’est caractérisée par une faible production ainsi que 
par des cours moyens à l’export et sur le marché local. La production a été marquée 
par trois principaux problèmes liés en grande partie aux conditions climatiques, no-
tamment : l’oïdium, l’éclatement des fruits et les nématodes. 

C
ommercialement, le dé-
marrage de la campagne 
poivron a été difficile 
avec des cours bas qui se 
sont redressés après le 

mois de février, alors que la produc-
tion a été légèrement faible surtout 
pour certaines variétés. Pour le type 
carré, les prix sont restés stables, 
pendant les mois de février, mars 
et avril, au lieu d’augmenter. Cette 
stagnation serait due principale-
ment à la présence sur le marché de 
l’exportation des poivrons d’Alméria 
(Espagne) qui était précoce cette 
année grâce au climat doux qui a ré-
gné en Europe. 

Sur le plan de la production, l’oï-
dium qui a touché le poivron a été 
favorisé par une humidité faible et 
des températures élevées, ce qui 
a contraint les producteurs à pro-
céder à des chaulages fréquents 
des serres. Quant à l’éclatement 
des fruits, il est surtout favorisé par 
une humidité élevée qui engendre 
une forte condensation de l’eau sur 
le fruit et sur les parois de la serre. 
Afin de luter contre ce phénomène, 
l’aération de la serre est primordiale 
pour évacuer l’excédant d’humidi-
té. Par ailleurs, l’infestation des sols 
par les nématodes est un autre pro-
blème majeur pour le poivron. A 
noter que des attaques d’acariens 
blancs ont été également obser-
vées dans la région de Taroudant. La 
nouaison a été également affectée 
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POIVRON

dans certaines zones à cause des 
écarts thermiques importants et 
l’absence des pluies.

Seedless pepper (Angelo): ce sont 
des poivrons sans pépins de la so-
ciété Syngenta, ils sont présents 
sur plusieurs types d’emballages et 
sont très demandés à l’export. La 
quantité produite est raisonnable 
(quelques producteurs), avec des 
prix très intéressants. Ils sont princi-
palement destinés aux marchés Al-
lemand, Anglais et Hollandais.  

Conseils pour une 
bonne conduite 
du poivron

Mise en place de la culture
•	 Plantation précoce
•	 Un bon choix de la variété
•	 Un bon programme de fertilisa-
tion et notamment de la matière 
organique
•	 Eviter les sols trop infestés par les 
nématodes
•	 Bonne désinfection des sols

•	 Chaulage avant de planter
•	 Brumisation pour augmenter 
l’humidité dans la serre afin de fa-
voriser le développement des plants 
récemment plantés et éviter les 
températures élevées
•	 Double paroi en hiver pour aug-
menter la température

Choix variétal
Le choix d’une variété de poivron 
doit se faire en fonction des caracté-
ristiques de la région de production, 
puisque le rendement varie gran-
dement selon la variété, la région 
de production, le type de la culture 
et son entretien. Il peut atteindre 
20 tonnes pour la culture de plein 
champ et 80 tonnes pour la culture 
sous serre. 
Le choix dépend aussi de la desti-
nation du produit. Les variétés les 
plus demandées à l’export sont le 
type Kappy et le type carré rouge 
et jaune. Le calibre le plus demandé 
est le GG (90 à 110 mm). L’Allemagne 
reste un grand marché pour le poi-
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vron carré et conique type Kappy, 
tandis qu’en Hollande on préfère le 
poivron carré. La France est aussi 
un petit marché pour les différents 
types de poivron, l’Angleterre pré-
fère le carré petit calibre et la Russie 
est un petit marché pour le rouge 
carré de gros calibre.

Concernant le choix des produc-
teurs exportateurs, chaque segment 
de poivron est dominé par un cer-
tain nombre de variétés :

•	 Type blocky (carré court ou ca-
lifornia wonder) 425 ha: il existe 
une vingtaine de  variétés sur le 
marché pour le rouge, le vert et le 
jaune. Ce type est dominé par Ca-
non de Semapro, Cupra, Ferrari et 
Scirocco d’Enza zaden, Tyson de Vil-
morin pour le poivron rouge, Coletti 
et fiesta d’Enza zaden et Limone de 
Syngenta pour le poivron jaune. Le 
type carré est destiné à la France qui 
préfère le gros calibre. L’Angleterre,  
l’Allemagne et la Hollande payent 

un peu plus pour avoir le poivron 
tricolore.

•	 Type lamuyo  (carré long) vert 
et rouge 76ha: c’est un marché 
stable dominé par les deux variétés 

Nouveaux segments
La segmentation des poivrons 
coniques se fait actuellement 
en trois couleurs dans des 
sachets (jaune, vert et rouge). 
La société Pepper World, leader 
sur ce segment, a choisi pour le 
rouge et le vert la variété Kappy 
de Rijk Zwaan, et pour le jaune, 
elle a opté pour la variété Xan-
thi d’Enza Zaden. A noter que ce 
dernier semencier a développé 
une gamme de mini poivrons 
coniques, commercialisé en 
Europe sous la marque Tribel-
li. Il s’agit d’une bonne source 
d’antioxydants et de vitamines, 
puisque deux mini Tribelli suf-
fisent pour combler les besoins 
quotidiens en vitamine C.  
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de Syngenta : Drago et Roldan.

•	 Piment fort 300ha : Ce marché 
est dominé par la variété Sahem de 
Syngenta.

•	 Type corne de bœuf (doux ita-
lien) pour les cultures de primeurs 
800ha : cultivé en grande partie 
dans la région d’Ouled Taima et Ta-
roudant. Ce type est dominé par la 
variété Coach de Seminis, suivie de 
Adim de Nunhems, Mansoura de 
Fito Semillas, et Andalous et Atira de 
Syngenta. 

•	 Type hongrois (blanc co-
nique) 160ha : il est dominé par 
Century de Rijk Zwaan, suivi des 
deux nouvelles variétés Elmas de 
Yüksel et Censor de ZKI. C’est un 
marché stable aussi car il fait tou-
jours l’objet de contrats spéciaux 

pour les pays de l’Est, surtout la 
Hongrie. 

•	 Type kappy 350ha : dominé par 
la variété Karpia de Seminis, suivie 
de Kappy de Rijk Zwaan et de Recio 
de Fito Semillas. Il s’agit également 
d’un marché stable. Les pays les plus 
demandeurs de ce type sont l’Alle-
magne, les Pays-Bas et le Danemark.

Tous ces types de poivron sont gé-
néralement destinés à l’export et 
une petite partie seulement est 
écoulée sur le marché local, excep-
tion faite pour le doux italien dont la 
moitié de la production est destinée 
au marché intérieur.

Greffage du poivron  
En culture de poivron, le phytoph-
thora et les nématodes sont les para-
sites les plus redoutables. Certaines 
méthodes culturales permettent de 
maintenir les rendements du poi-
vron cultivé sous abris mais aucune 
technique ne peut suffire seule :
• Prophylaxie : éviter d’introduire 
le parasite dans le sol 
• Maintien des conditions agro-
nomiques favorables à la culture : 
matière organique, irrigation, ferti-
lisants, …
• Désinfections du sol par des pro-
cédés physiques ou biologiques : 
vapeur, solarisation, biodésinfec-
tion…
• Lutte chimique
• Utilisation de variétés résistantes
• Cultures hors sol
• Greffage sur un matériel compa-
tible résistant

Avantages et inconvénients 
du greffage
Le greffage est une pratique cultu-
rale complémentaire aux autres 
méthodes de protection. Il peut 
être utilisé quand les méthodes de 
protection disponibles (physiques 
ou chimiques) ne sont pas suffisam-
ment efficaces. 
L’utilisation du greffage sur poivron 
n’est pas une garantie contre les at-
taques de champignons du sol, de 
nématodes et contre les fatigues 
du sol en général. De l’avis des pro-
fessionnels interrogés, les porte-
greffes actuellement utilisés pour le 
greffage du poivron ne sont pas suf-
fisamment vigoureux : ils apportent 
des résistances, mais pas de vigueur 
supplémentaire. De ce fait, avec les 
variétés porte-greffe disponibles 
actuellement, le greffage n’apporte 
un bénéfice que dans les sols à gros 
problèmes parasitaires.
Et contrairement à la tomate greffée 
dont on peut augmenter le nombre 
de bras par plante, le surcoût occa-
sionné par le greffage du poivron ne 
peut pas être compensé par une di-
minution de densité de plantation.
« Comme actuellement le greffage 
du poivron est loin d’apporter pleine 
satisfaction, l’idéal serait de disposer 
de nouvelles variétés commerciales 
plus performantes présentant des 
vigueurs supplémentaires et des ré-
sistances aux parasites du sol suffi-
santes », suggère un professionnel. 
Les maisons semencières en sont 
conscientes et concentrent actuel-
lement leurs recherches sur des 
porte-greffe qui regroupent plu-

POIVRON
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sieurs résistances : salinité, 
phytophthora, nématodes…..

Fertilisation 
Après avoir effectué des ana-
lyses du sol et de l’eau, un 
programme de fertigation 
doit être établi par stade vé-
gétatif afin d’avoir un très bon 
rendement et d’éviter des 
anomalies d’ordre nutrition-
nel. Sur cette base, M. Farid 
EL FARHANI de Janah Essalam 
propose un exemple de pro-
gramme de fertigation adap-
té pour le type carré :

NB : Pour chaque stade les 
quantités sont données pour 
un volume de 200 litres/ha

Premier stade :
plantation-nouaison 2e 
étage (40 jours)
Ammonitrate : 3kg                                                                                            
 M.A.P : 2kg   
                     
Sulfate de potasse : 2,5kg                                                                          
Oligo-éléments : 100g
Fer : 100g

Deuxième stade : Nouaison 
3ème étage-Nouaison 
6ème étage
Nitrate de potasse : 3kg                                                                               
Ammonitrate : 2kg                                                                                         
M.A.P : 1,5kg                                                                                        
Sulfate de potasse : 3kg 
 
Oligoéléments : 200g
Fer : 200gr
Bore : 100gr                                                                                                        

Troisième stade : Nouaison 

7ème étage-fin récolte
Ammonitrate : 2kg                                                                                             
M.A.P : 1kg                                                                                           
Sulfate de potasse : 4kg  
Nitrate de potasse : 5kg                                                                                             
Oligo-éléments : 100gr 
Fer : 100gr                                                              
Bore : 100gr
Si Mg++> 3méq/l : pas 
d’apport de sulfate de 
magnésium

Pour le calcium, il faut des ap-
ports dès la plantation car le 
plant de poivron consomme 
beaucoup de calcium. Si 
Ca++<5méq/l, l’analyse de 
l’eau et du sol est obligatoire, 
il faut maintenir 7 à 8 méq/l 
de Ca++ dans la solution fille 
pendant tout le cycle.

Il est recommandé d’utiliser 
des engrais foliaires chélatés 
(à base de calcium) car ils per-
mettent :
•	 D’augmenter le poids 
moyen du fruit (augmente 
l’épaisseur de la chair du fruit)
•	 Un développement conti-
nu de la partie apicale
•	 De réduire la nécrose api-
cale du fruit
•	 Une bonne consistance au 
système radiculaire

Choix de l’acide : 
Si Na+>3méq/L, on ajoute de 
l’acide sulfurique à dose de 
1L/200L
Si Na+<3méq/L, on ajoute 
de l’acide nitrique à dose de 
1L/200L.
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Les organisations internatio-
nales, dans le cadre de cam-
pagnes de sensibilisation des 
citoyens du monde sur les mé-
faits de ce commerce illicite, 

mettent en avant des arguments d’ordre 
éthique, environnemental, de santé des 
consommateurs, social, etc. De même 
les pays développés défendent leurs 
entreprises et se préoccupent de leurs 
droits à la protection de la propriété in-
dustrielle et intellectuelle ainsi que de 
la recherche et développement de nou-
veaux produits. Ils incluent des clauses 
dans le cadre des accords commerciaux, 
tarifaires ou de libre échange avec les 
autres pays. Le renforcement des outils 
répressifs est préconisé comme moyen 
d’assainissement du climat des affaires 
dans les pays moins développés appe-
lés à la libéralisation de leur économie 
et à l’ouverture de leurs marchés à la 
concurrence internationale, dans le 
cadre de la mondialisation et de l’attrac-
tion d’investisseurs étrangers.
Cependant, des observateurs estiment 
que la contrefaçon est le premier pas 
dans le sens du développement et 
en veulent pour preuve que certains 
pays parmi les plus développés dans le 
monde (Japon, Chine, …) ont commen-
cé par la contrefaçon avant de devenir 

de véritables puissances dans tous les 
domaines en profitant du transfert de 
technologie et de la créativité de leurs 
entreprises.
Au Maroc, la contrefaçon est estimée 
entre 6 et 12 milliards de dirhams (entre 
535 millions et un milliard d’euros), 
soit 0,7% à 1,3% du PIB. Des études 
montrent que le textile-habillement et 
cuir, les pièces de rechange automo-
biles, l’appareillage électrique, les pro-
duits d’hygiène et cosmétiques sont les 
secteurs les plus exposés. 
A l’instar d’autres secteurs, l’agricultu-
re n’échappe pas à ce phénomène. La 
contrefaçon en agriculture peut prendre 
plusieurs formes et concerner différents 
produits parmi les plus utilisés tels que 
les semences, les produits phytosani-
taires, le matériel et outillage, … 

PHYTOSANITAIRE
Point de vue
de Croplife Maroc : 
Le commerce illégal et la contrefaçon 
sont des fléaux qui minent l’ensemble 
de l’économie nationale. Malheureuse-
ment, le secteur des produits phytosani-
taires n’y échappe pas. Dans ce dernier, 
ces deux pratiques sont favorisées par le 
manque d’encadrement et la crédulité 

des agriculteurs, surtout des petits, qui 
se laissent tenter facilement par l’attrac-
tivité des prix des produits proposés, 
sans se soucier de leurs origines et de 
leurs qualités. 
Ces fléaux touchent l’ensemble des 
régions du royaume, plus particuliè-
rement les zones frontalières, telles le 
nord et l’Oriental où la contrebande 
trouve un terrain fertile; par contre dans 
les périmètres irrigués où la demande 
est très forte, tels le Souss, le Gharb, le 
Saïs, le Tadla, le Haouz et les Doukkala, 
c’est la contrefaçon qui prend le dessus. 
Il est pratiquement difficile de quan-
tifier l’importance de ces fléaux, mais 
en l’absence de statistiques officielles 
et fiables, l’association CropLife Maroc 
estime qu’ils représentent entre 10% et 
15% du marché phytosanitaire maro-
cain qui a été évalué à 1 240 Millions de 
dirhams en 2013 (prix utilisateurs). 
Leur importance varie d’une année à 
l’autre, selon la demande qui est, elle-
même, conditionnée par les conditions 
climatiques et la pression des maladies. 
La contrebande est plutôt régulière et 
représente entre 6% à 8% du total, alors 
que la contrefaçon est saisonnière, elle 
oscille entre 4% et 7%, elle concerne 
surtout les spécialités et les produits 
connus et bien établis dans le marché 
de la protection des plantes. 
La contrefaçon est d’autant plus grave, 
qu’elle ne se limite pas uniquement à la 
destruction du marché et des produits, 
mais elle compromet l’utilisation du-
rable des produits phytosanitaires et fait 
peser un risque substantiel sur la santé 
des agriculteurs utilisateurs, sur celle 
des consommateurs et sur celle des ani-
maux. Elle représente aussi et surtout 
un danger potentiel pour l’environne-
ment et un handicap sérieux pour les 
exportations. 
C’est, en effet, un problème dangereux 
et croissant pour le secteur des phyto-

La contrefaçon 
en agriculture
Abdelmoumen Guennouni

La contrefaçon est un phénomène mondial qui touche tous les secteurs économiques de l’industrie, du com-
merce, de l’agriculture, de l’artisanat, etc. et concerne, selon les estimations, 5 à 10% du commerce mondial, 
pour un montant total oscillant entre 250 et 400 milliards d’euros par an avec 9 % des produits contrefaits 
liés aux marchandises de luxe, et 10% concernent le commerce électronique. Cet article n’a pas la préten-
tion de répondre à toutes les questions, mais tente de poser le problème.
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sanitaires, avec des effets négatifs et 
pervers, tels : 
-  Perte financière et économique pour 
l’agriculteur en raison de l’utilisation 
d’un produit contrefait inefficace. 
- Découragement des entrepreneurs 
honnêtes d’investir dans le commerce 
des produits légitimes. 
- Destruction des emplois. 
- Frein à l’innovation. 
- Destruction du marché et perte des re-
cettes fiscales pour l’Etat. 
Conscientes de tous ces dangers, les 
sociétés membres de l’association Cro-
pLife Maroc, ne ménagent aucun effort 
pour encadrer les agriculteurs utilisa-
teurs, et les réseaux de distribution, à 
travers des réunions de sensibilisation 
et de vulgarisation, ainsi qu’à travers des 
campagnes médiatiques pour attitrer 
leur attention sur les risques encourus 
par l’utilisation de ces produits illicites. 
Certes, de pareilles actions demeurent 
insuffisantes face à l’ampleur du pro-
blème, mais elles ont le mérite d’exister 
et d’attirer l’attention de toutes les par-
ties concernées sur le danger qui nous 
guette. Pour pouvoir y faire face, l’asso-
ciation CropLife Maroc propose ce qui 
suit : 
- La conjugaison des efforts de tous les 
acteurs concernés, 
- L’instauration d’un centre de veille 
pour le partage des informations, 
- La coopération, tant au niveau natio-
nal, qu’international, entre l’industrie, 
les professionnels, les administrations 
publiques et les ONG, 

- Un meilleur contrôle, ef-
ficient et ciblé, 

à tous les ni-
veaux, 
- Mise en 
œuvre et 
application 

des droits 
de propriété 

intellectuelle, 
- Campagne natio-

nale de sensibilisation 

EqUIPEMENT 
HYDROMécANIqUE
C’est aussi l’un des secteurs les plus 
touchés par les différentes formes de la 
contrefaçon, où elle est plus marquée 
sur la gamme d’un coût moyen infé-
rieur à 50-100 000 dhs. Elle impacte la 
production, le consommateur, l’envi-
ronnement, etc. et ses conséquences 
sont plus graves que la contrefaçon 
d’autres objets tels que le textile (ha-
bits). L’impact sur le marché est estimé 
par les professionnels à environs 20% 
en moyenne, même s’il est difficile à 
chiffrer. En pratique, la contrefaçon peut 
passer inaperçue tant qu’elle est limitée, 
mais quand elle prend de l’ampleur et 
devient répétitive elle devient préjudi-
ciable à tous.
Par ailleurs, le phénomène est accentué 
par la forte demande en équipement de 
pompage et d’irrigation ainsi que par 
la multiplication des fournisseurs de ce 
type de matériel induisant une concur-
rence acharnée qui tire les prix vers le 
bas.

Pourquoi acheter des 
produits contrefaits ?
Le raisonnement fait par l’agriculteur 
est basé essentiellement sur le prix et ce 
d’autant plus que la différence avec ce-
lui de ‘‘l’original’’ est importante. Ainsi, il 
est encouragé par le faible prix d’acqui-
sition et se dit que tous les fournisseurs 
sont les mêmes et même si le matériel 
est de moins bonne qualité, ça ne lui 
couterait pas plus cher d’en acheter un 
autre après quelques années d’utilisa-
tion s’il est hors service ou amorti.
Et même si le client, suite à une précé-
dente déception, refuse d’acheter la 
même marque, le revendeur (pour évi-
ter d’être pénalisé en cas de défaillance 
de son matériel) lui confirme qu’ils ont 
opté pour une marque meilleure pour 
différentes raisons (faillite de la société 
qui le fabrique, réticence des clients, …).
Dans ces conditions, même les lois de 
l’offre et la demande et la sanction des 
fraudeurs par le marché s’avèrent im-
possibles
NB : les revendeurs ont tendance à 
noyer l’agriculteur dans un jargon tech-
nique incompréhensible aux non spé-
cialistes, d’autant plus s’il est plus ou 
moins analphabète ou peu instruit.

Pourquoi cette
différence de prix ?
Sur notre marché, les pompes à axe ver-
tical (d’une marque bien connue) sont 
vendues, avec l’étiquette de la marque, 

30-40% moins cher que l’original. Dans 
ces cas de contrefaçon, la présentation 
est bien soignée (moyens importants) 
de façon à ressembler à un produit au-
thentique. A ce prix le client croit faire 
une bonne affaire et pense acheter une 
bonne marque (équivalent, dans son es-
prit, à une certaine qualité).
Certains pays et sociétés commerciali-
sant les marques leaders sur le marché, 
explique M. Mellouk directeur de KSB 
Pompes, investissent dans la recherche 
et développement et apportent des 
améliorations constantes sur la fonc-
tionnalité de leur matériel, ce qui oc-
casionne des coûts élevés. De même, 
qu’ils protègent leurs secrets de fabri-
cation auxquels les contrefacteurs n’ont 
pas accès et se limitent donc à copier le 
nouveau matériel et sa forme sans tou-
cher au fond. 
Ainsi, par exemple, l’utilisation pour la 
fabrication de la pompe, de fonte bien 
compactée garantit son utilisation dans 
de bonnes conditions alors qu’en cas 
de fonte poreuse de mauvaise qualité, 
la pompe subit des torsions et fissura-
tions et par conséquent une usure plus 
rapide aboutissant à la nécessité de son 
remplacement précoce.
Sur le plan consommation d’énergie, M. 
Mellouk explique : ‘‘L’un des atouts ma-
jeurs des grandes marques est d’arriver 
à un faible coût en énergie grâce à la 
géométrie interne de la pompe. Cette 
baisse de la facture énergétique permet 
à l’agriculteur d’amortir très rapidement 
(1 année) la différence de prix avec le 
matériel contrefait dont la dépense 
énergétique est sans commune mesure 
avec les performances obtenues avec 
un matériel d’origine. De même, la du-
rée de vie du matériel est directement 
dépendante de sa qualité et en cas de 
contrefaçon la durée d’amortissement 
se trouve réduite des fois au minimum’’ 
(qui se croit malin mange deux fois plus 
au souk, dit le dicton).

Types de contrefaçon 
de l’équipement 
hydromécanique
La contrefaçon est essentiellement le 
fait de produits venant de l’étranger 
mais certaines pratiques peuvent résul-
ter de malversations intérieures au pays. 
L’objectif de ces opérations est de mini-
miser le coût des produits et de maximi-
ser le profit de ces opérateurs d’autant 
plus que la concurrence tire les prix vers 
le bas.

Non respect des normes
- De l’étranger : ce sont des circuits im-
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portant des marques leaders contre-
faites d’Asie (Chine, Inde, Turquie, etc.). 
D’après M. Hibaoui, directeur de la 
société Hibagricole, ‘’les produits asia-
tiques n’ont pas de normes. Les fournis-
seurs fabriquent selon la demande du 
client et pour baisser les prix, ils jouent 
sur la qualité de la matière première uti-
lisée. Ceci se reflète sur la durée d’uti-
lisation et la durée de vie du matériel’’.
- Mondialisation : Des produits iden-
tiques, destinés aux pays développés 
sont fabriqués en Chine mais contraire-
ment à ceux destinés aux pays en dé-
veloppement, ils respectent les normes 
européenne (strictes en matière de 
qualité). De même, en cas de sous-trai-
tance les vendeurs européens peuvent 
indiquer ‘’made in xxx’’ ou autre si 70% 
du produit est fabriqué dans le pays en 
question.

Etiquetage (Breed)
Les fabricants asiatiques mettent sur 
leurs produits la marque indiquée par 
le client qui peut changer légèrement 
le nom d’une marque connue afin de 
profiter de la confusion et tromper le 
client. Ce dernier étant le plus souvent 
un agriculteur sans formation particu-
lière dans le domaine, se laisse avoir 
facilement (sous l’influence de reven-
deurs intéressés uniquement par les 
ventes).
De même, sur ce type de matériel on 
note l’absence de toute indication 
d’origine : sur le produit les importa-
teurs-fraudeurs demandent de ne pas 
indiquer l’origine du produit pour évi-
ter le handicap de la réputation des 
produits asiatiques. Pourtant, insiste M. 
Hibaoui, ‘’l’indication d’origine du pro-
duit est une mention légale obligatoire 

et les autorités douanières ou ministé-
rielles devraient être plus strictes sur ce 
point. L’indication de l’origine est l’une 
des informations qui font partie des 
droits du consommateur à être informé 
sur le produit dont il fait l’acquisition’’. 
Et pour augmenter la confusion cer-
tains importateurs demandent au fa-
bricant d’indiquer des mentions trom-
peuses comme ‘‘technologie italienne’’ 
ou autre mention destinée à susciter 
la confiance. Ils peuvent aussi indiquer 
l’adresse en Europe de la société mère, 
etc. en imitant le logo ou en gardant les 
couleurs caractéristiques connues des 
producteurs.

Autres formes
La pompe proposée peut être de 
bonne marque, mais avec des équipe-
ments annexes (accessoires) de qualité 
inférieure ou contrefaits, localement ou 
importés. Ainsi, on peut jouer sur le mo-
teur (électrique ou diesel) entrainant la 
pompe qui peut être mal dimensionné 
ou autre, affectant sérieusement le ren-
dement global du package et ayant sur 
l’utilisateur final un impact qu’il ne pou-
vait soupçonner.



Actions à mener 
Une seule main ne peut applaudir, souligne M. Mellouk,  pour qui 
l’action devrait se situer à plusieurs niveaux : 

L’agriculteur 
L’impact de la contrefaçon affecte surtout l’utilisateur final, l’agri-
culteur : il n’estime pas à sa juste valeur la portée du phénomène 
à moyen ou long terme. Il est séduit par le prix et ne voit que les 
économies sur l’investissement initial.
Pour contribuer à la lutte contre ce fléau l’agriculteur doit s’in-
former et les foires et expositions sont le meilleur moyen (outil 
d’information) de prendre contact avec les fournisseurs, réunis 
au même endroit et exiger le maximum de renseignements. Ce-
pendant, parmi les agriculteurs, ceux qui manquent de formation 
sont les premiers visés par les distributeurs de matériel contrefait, 
car plus faciles à ‘’embobiner’’. Par ailleurs, l’effet contagion, bien 
connu dans le milieu agricole, peut influencer le choix du client 
s’il se limite uniquement à l’aspect prix d’acquisition. Il faut être 
vigilent, minutieux et chercher l’authenticité.
L’agriculteur, en tant que consommateur, ajoute M. Hibaoui, a 
droit à toute l’information nécessaire lui permettant une meilleur 
appréciation du produit proposé afin de faire son choix en toute 
transparence et en connaissance de cause et de procéder à des 
comparaisons justes entre différentes marques en concurrence 
sur le marché.

Les fournisseurs
De leur côté, les entreprises sérieuses sont présentes dans les sa-
lons, et organisent des journées d’information dans différentes ré-
gions et mènent des actions d’information des agriculteurs. Elles 
doivent néanmoins intensifier les participations pour attirer l’at-
tention des agriculteurs. Les fabricants, importateurs, installateurs 
et revendeurs honnêtes, qui sont les premiers impactés avec les 
agriculteurs, doivent contribuer à avertir les concernés

Responsabilité de l’Etat
A en croire les professionnels, les autorités de tutelle ne font rien 
pour le contrôle du matériel et vont même jusqu’à subventionner 
les équipements contrefaits. Souvent les intermédiaires incitent 
l’agriculteur par le jeu de surfacturation et les taux des aides, pour 
la présentation de leurs demandes de subventions. L’Etat doit par 
conséquent : 
- intervenir vu qu’en cas de défaillance du produit, c’est la santé 
du consommateur, du bétail, de l’environnement, … qui est en jeu
- mettre à jour des lois régulant le secteur
- jouer (par en haut) le rôle de régulateur qui impose le respect 
des normes et sanctionner les fraudeurs
- inspecter le matériel subventionné (offices, …)

Organisation professionnelle
Aucune organisation regroupant les importateurs de ce type de 
matériel n’existe au Maroc. Elle aurait pu inciter ses membres à un 
meilleur respect des normes internationales et des bonnes pra-
tiques. Cependant, certains des importateurs profitant de la situa-
tion actuelle, n’ont pas intérêt à ce genre de structure et préfèrent 
le maintien du statut quo.

La multiplication du matériel bâtard et des produits contrefaits 
pourrait conduire, à plus ou moins long terme, à la disparition 
des bonnes marques et le marché sera dominé par la mauvaise 
qualité. L’utilisateur pourrait réclamer un certificat d’origine et de 
matière (les composantes) car certains peuvent se révéler nocifs.
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Huile d’olive 
Facteurs agronomiques et technologiques 
influençant la production et la qualité

La qualité de l’huile d’olive se définit déjà dans le verger. C’est la combinaison de plusieurs 
facteurs à savoir: la variété, les conditions pédoclimatiques, les techniques culturales et 
les facteurs technologiques. Nous abordons dans cet article les différents facteurs qui 
conditionnent la production et les caractéristiques qualitatives de l’huile d’olive.

Facteurs 
conditionnant la 
qualité de l’huile 
d’olive

Effet variétal
La teneur des olives en huile et la 
qualité de celle-ci sont fortement 
influencées par la variété: caractéris-
tiques des fruits (calibre du fruit, rap-

port pulpe / noyau, cycle de matura-
tion), lipogenèse et constituants de 
l’huile. Elles changent d’une variété à 
une autre et au sein de la même varié-
té, en fonction de l’avancement de la 
maturation. Concernant les caracté-
ristiques qualitatives, la composition 
en constituants de base de l’huile 
est similaire pour l’ensemble des va-
riétés. De ce fait, la distinction entre 
les huiles issues de différentes varié-

tés se fait selon la concentration des 
constituants de base (acides oléique, 
palmitique, stéarique…). A noter que 
la teneur de ces composés change 
généralement en fonction de l’avan-
cement de la maturation et a une 
grande importance dans la caractéri-
sation organoleptique de l’huile.

Environnement
Les facteurs pédo-climatiques (la-
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titude, altitude, exposition, pluvio-
métrie et température), influent non 
seulement sur la productivité de l’oli-
vier mais aussi sur la qualité de l’huile 
qui en est issue. En effet, dans les ré-
gions froides, les olives en pleine ma-
turation risquent de geler pendant 
l’automne et d’engendrer une huile 
de mauvaise qualité, dont la saveur 
rappellerait un peu celle du bois. Par 
ailleurs, pendant les années de séche-
resse, en milieu méridional le rapport 
acides gras saturés/insaturés est plus 
élevé que celui des huiles produites 
dans des milieux septentrionaux, ce 
qui donne pour certaines variétés des 
huiles particulièrement piquantes et 
amères. Le niveau de l’acide oléique 
diminue avec la latitude face à une 
augmentation relative de l’acide li-
noléique. Les huiles obtenues à des 
altitudes élevées sont caractérisées 
par des standards qualitatifs supé-
rieurs et une stabilité oxydative plus 
importante. De même, la tempéra-
ture influence les caractéristiques de 
l’huile d’olive. De même les huiles 
produites dans les régions à tempé-
ratures élevées, sont plus visqueuses 
tandis qu’une pluviométrie abon-
dante contribue à l’obtention d’huiles 
plus fluides. 
La position des olives dans l’arbre 
détermine également la qualité de 
l’huile d’olive. Les olives des parties 
hautes produisent des huiles plus 
stables en raison de leur teneur éle-
vée en polyphénols. L’orientation a 
également son importance puisque 
l’huile issue des vergers orientés 

Nord-Sud présente une teneur en 
composés phénoliques (les antioxy-
dants) plus élevée que l’huile extraite 
des vergers orientés Est-Ouest. 

Techniques culturales
Fertilisation
Les engrais, surtout ceux riches en 
azote, retardent la maturation et 
augmentent les teneurs en acides 
oléique et stéarique. En favorisant la 
croissance et la nouaison, l’augmen-
tation des quantités d’engrais azotés 
entraîne un retard relatif à la lipoge-
nèse et influence les caractéristiques 
de l’olive. Son absence induit une 
augmentation des taux d’acides pal-
mitique et linoléique. 
Les apports d’urée par voie foliaire 
(1,5%) permettent  de maintenir des 
teneurs élevées en tocophérols et 
en polyphénols dans les huiles ex-
traites à partir d’olives récoltées tar-
divement. Ce qui garantit au produit 
une bonne stabilité et des caractéris-
tiques qualitatives intéressantes. 
Il faut par ailleurs savoir que le potas-
sium est fondamental pour la lipoge-
nèse et qu’une corrélation positive 
existe entre l’accumulation du potas-
sium dans les fruits et leur teneur en 
huile et en acide oléique. Des apports 
élevés en potassium peuvent ain-
si contribuer à la production d’une 
huile « fine » présentant une teneur 
plus élevée en acide oléique. Enfin, la 
fertilisation phosphorique, améliore 
la teneur en acide palmitique.

Taille des oliviers
Cette opération, 
pratiquée pour 
maintenir l’équi-
libre requis entre 
les activités végé-
tative et reproduc-
trice, permettent 
d’assurer la régu-
larité de la produc-
tion, la qualité du 
fruit et par consé-
quent une meil-
leure qualité de 
l’huile. 
Des expériences 
menées en Es-
pagne ont prou-
vé que grâce à la 
taille, il est possible 

de normaliser la qualité de la fructifi-
cation de l’arbre et de la concentrer 
sur les branches bien exposées à la 
lumière. On peut ainsi obtenir des 
olives de meilleure calibre et une 
maturation plus uniforme des fruits. 
La taille favorise également l’accrois-
sement du rapport pulpe/noyau et 
du rendement en huile.  Les meil-
leurs fruits sont ceux portés par les 
rameaux extérieurs et apicaux de la 
frondaison, c’est-à-dire ceux situées 
dans les zones les mieux éclairées et 
aérées.

Irrigation
L’olivier est une espèce tolérante au 
déficit hydrique, raison pour laquelle, 
il est rarement irrigué. Cependant, 
des irrigations régulières ont évi-
demment une incidence sur  les ca-
ractéristiques de l’huile. Les olives 
issues de vergers irrigués présentent 
un rapport acide oléique/linoléique 
très variable, avec des taux toujours 
plus bas pour l’acide linoléique. Des 
travaux menés en Italie ont mis en 
évidence que l’irrigation a pour effet 
à la fois d’augmenter la teneur en 
acide oléique et d’accroître de 16% 
le taux en polyphénols totaux. L’huile 
qui en est issue présente une légère 
augmentation de l’acide palmitique 
et des teneurs en acides oléique et 
linoléique nettement différentes de 
celles relevées sur les huiles prove-
nant d’oliveraie traditionnelle non 
irriguée. 
Il est à noter aussi que la salinité de 
l’eau a également un effet sur la typi-
cité de l’huile d’olive. L’augmentation 
de la salinité provoque une augmen-
tation légère de l’acide oléique et une 
diminution de l’acide linoléique.

Incidence des ravageurs 
et des maladies 
L’acidité, le rancissement et les fla-
veurs désagréables résultent, en 
général, des altérations causées par 
des insectes ou des maladies. Parmi 
les principaux parasites de l’olivier, 
Dacus oleae, connue sous le nom de 
la Mouche de l’olivier. En plus de ses 
dégâts quantitatifs, la larve de cet 
insecte provoque une augmentation 
de l’acidité et de l’indice de peroxyde. 
De même, elle entraîne des modifi-
cations sensibles du rendement en 
huile et de la composition en acides 
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gras (augmentation des acides satu-
rés). Tout comme les insectes, les ma-
ladies provoquent:  

- un dessèchement des fruits et une 
perte consécutive de poids qui peut 
aller  jusqu’à 40-50% du poids initial 
- une  augmentation de l’acidité  de 
l’huile  qui peut atteindre 12 à 13° 
- une chute précoce des fruits qui 
peut être de l’ordre de 40 à 50 % de 

la pro-
duction. 

S t a d e  
de  matu-
rité  
La  qualité  de  
l’huile  varie  en  fonc-
tion  du  stade  de  ma-
turation  au moment  de  
la  cueillette  des  olives.  En  
effet,  la  maturité  est  un  cri-
tère variétal  dont  l’évolution  
dépend  d’un  ensemble  de  fac-
teurs.  Le  degré  de maturité affecte 
la teneur en composants volatils 
qui confèrent à l’huile ses caracté-
ristiques  sensorielles  particulières,  

sa  teneur  en  composés  mineurs, 
sa  composition  acidique,  essen-
tiellement  les  acides  palmitique,  
oléique  et linoléique. C’est ainsi 
que les fruits récoltés précocement 
donnent une huile de très bonne 
qualité et très fruitée, ayant un faible 
degré d’acidité et une couleur vert-
franc. Par contre, l’huile obtenue à 
partir d’olives récoltées à une  date  
plus  tardive  a  une  acidité  légè-

rement  plus  élevée,  pré-
sente  une couleur jaune-
paille, n’est pas fruitée 
mais plutôt douce et par-
fois elle a un goût sec ou 
même de moisi.
Ainsi, pour assurer une 
production oléicole de 
qualité, il faut procéder à la 
récolte à un stade optimal 
de maturité. L’époque op-
timale de récolte doit être 
déterminée pour chaque 
variété d’olive et par ré-
gion oléicole, en prenant 
en considération les objec-
tifs suivants : 
o  Une teneur optimale en 
huile dans les fruits 
o  Une huile de meilleure 
qualité 
o  Un coût aussi faible que 
possible de la récolte.

Récolte
Procédés de récolte
La méthode de récolte 
a une incidence directe 
aussi bien sur la quantité 
que sur la qualité de l’huile 
d’olive (quantité des im-
puretés, feuilles, terres et 
gravité des blessures pro-

voquées aux fruits). Le choix de la 
méthode dépend essentiellement 
du système de culture adopté, de la 
vigueur et la forme des arbres et de la 
topographie des sols. 
- Le gaulage : cette méthode reste 
la plus utilisée au Maroc. Elle porte 
pourtant préjudice aussi bien à la 
productivité de l’arbre (blessures 
des futurs rameaux fructifères), ainsi 
qu’à la qualité de l’huile à cause des 
lésions que provoque la chute des 
fruits, facilitant la pénétration des mi-
cro-organismes. Ceci conduit à une 
altération biochimique ayant pour 
conséquence une augmentation de 
l’acidité, de l’indice de peroxyde et la 
détérioration des caractéristiques or-
ganoleptiques.
- La cueillette manuelle : cette tech-
nique permet de disposer d’olives 
saines au stade de maturité dési-
ré et par conséquent une huile de 
meilleure qualité. Cependant, en rai-
son de son coût plus élevé de main 
d’œuvre, son utilisation reste limitée 
aux olives de table ou les productions 
d’huile d’olive dont la valorisation est 
certaine.
- La récolte mécanisée : les nouveaux 
systèmes de récolte récemment in-
troduits au Maroc et qui connaissent 
un développement intéressant, sont 
très rentables du point de vue éco-
nomique (secoueurs, type vendan-
geuse, etc..). Toutefois, la récolte mé-
canique entraîne des pertes allant de 
10 à 20% des fruits en comparaison 
avec la récolte manuelle par peigne. 
Dans certains cas, l’adaptation des 
machines aux types de vergers (haute 
densité, intensif, vergers tradition-
nels, mode de conduite de l’arbre, 
etc.) est souhaitable afin d’éviter les 
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dégâts sur les arbres et les fruits avec 
des répercussions sur la qualité finale 
de l’huile d’olive.

Facteurs 
technologiques 

Système à trois phases 
L’huile d’olive produite par le sys-
tème à trois phases est appauvrie 
en termes de composés aroma-
tiques et phénoliques (polyphé-
nols, tocophénols et en β carotène) 
ce qui engendre une diminution de 
sa stabilité et sa résistance à l’oxy-
dation. Ce problème est dû aux 
apports élevés en eau (40% à 60% 
du poids de la pâte) utilisée avant 
l’opération de centrifugation. En 
effet, les substances phénoliques 
étant hydrosolubles passent par-
tiellement dans les margines. Les 
huiles d’olive extraites par centri-
fugation contiennent 40 à 50% 
de polyphénols en moins que les 
mêmes huiles extraites par le sys-
tème de pression ou par centrifuga-
tion à deux phases.

Système à 2 phases
Le système à deux phases permet 
d’obtenir des huiles d’olives plus 
riches en composés phénoliques no-
tamment en hydroxytyrosol. En effet, 
ce procédé utilise peu d’eau tiède 
pour la dilution de la pâte d’olives et 
ne génère ainsi que peu d’effluents li-
quides. L’huile extraite se trouve riche 
en substances naturelles de conser-
vation. Ainsi, le système de centrifu-

gation à deux phases garantit une 
huile avec une teneur élevée en an-
tioxydants naturels (Hydroxytyrosol 
et Tyrosol). 

Broyage 
Les aspects dont il faut tenir compte 
lors du broyage sont :
- Impuretés : Il  faut  éviter l’incor-
poration  de  corps  étrangers qui 
affectent la qualité de l’huile. L’incor-
poration de traces métalliques affecte 
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les réactions d’oxydation  en  agissant  
comme catalyseurs. Ces traces dété-
riorent  la couleur, la saveur et sont 
des catalyseurs des processus d’oxy-
dation dans l’huile, ce qui réduit la 
stabilité de celle-ci. Ce problème se 
manifeste le plus dans les broyeurs à 
marteaux, lorsque ses éléments com-
mencent à s’user.
- Vitesse : Un broyage rapide et 
violent ne garantit pas la rupture 
complète et correcte des cellules, et 
il risque de se former des émulsions 
ainsi qu’une surchauffe de la pâte, ce 
qui implique la perte des arômes.
- Niveau  de  broyage : Le broyage 
plus fin de la chair des olives aug-
mente également la libération des 
composés phénoliques de la struc-
ture cellulaire et donc leur présence 
dans l’huile d’olive. On peut égale-
ment réduire l’amertume de l’huile 
d’olive par broyage au moyen d’une 

double grille, une technique très dé-
veloppée au cours de ces dernières 
années.

Malaxage
Phase de grande importance pour 
déterminer le compromis conve-
nable entre rendement quantitatif en 
huile et qualité. Le facteur important 
à tenir en compte est la température 
du malaxage. Cette température ne 
devant pas dépassée les 27°C, si on 
veut éviter l’accélération des proces-
sus d’oxydation (accroissement de 
l’acidité), la perte de composants vo-
latils (aromes), et l’augmentation de 
la teneur en alcools gras supérieurs. 
Dans  les  cas extrêmes  d’augmen-
tations  de la température, un défaut 
sensoriel apparaîtrait  («Huile brûlé»).
L’autre facteur important dans l’opé-
ration de malaxage est le temps et la 
vitesse de rotation des palettes mo-

Système d’extraction et sous-produits d’olivier

Déterminations Système à deux phases Système à trois 
phases

Margines (litres /t d’olives 80 850-1200

Grignon (Kg/t d’olive) 800 500

Humidité (%) 55-65 40-55

Huile (%de matière fraiche) 2-3 3-4

biles. En effet, un temps prolongé de 
malaxage réduit le taux des polyphé-
nols et augmente l’acidité de l’huile 
d’olive (un temps de malaxage d’envi-
ron 45 min est optimal). Concernant 
la vitesse de rotation des palettes, il 
faut éviter les grandes vitesses qui 
peuvent aboutir à l’échauffement de 
la pâte et peuvent  provoquer l’appa-
rition d’émulsions qui produiraient 
des structures stables qui rendraient 
ensuite difficile l’extraction de l’huile. 
La vitesse recommandée est com-
prise entre 15 et 20 tours par minute.

Débit et 
humidité de la pâte 
Le contrôle du débit d’injection de 
la pâte au décanteur, ainsi que, le 
contrôle de l’humidité de la pâte 
d’olive, sont deux paramètres parmi 
les plus importants dans le proces-
sus d’élaboration de l’huile d’olive qui 
déterminent le maximum du rende-
ment industriel. Ces deux paramètres 
ne sont pas constants, car ils dé-
pendent de la fluidité de la pâte d’oli-
ve, et par conséquent influent néga-
tivement sur le rendement industriel 
de l’huile. Ainsi, la stabilisation de ces 
deux paramètres permet de contrô-
ler le rythme de production réel de 
l’unité de trituration et stabilise le 
fonctionnement du décanteur, per-
mettant ainsi d’améliorer son rende-
ment industriel et minimiser la perte 
des composés phénoliques dans les 
sous-produits. Des solutions techno-
logiques existent actuellement dans 
le système Olicompac, une technolo-
gie qui contrôle l’humidité et le débit 
de la pâte. 

Stockage
La production oléicole doit être 
stockée de manière individualisée, 
selon sa qualité. Le local servant au 
stockage de l’huile doit être exempt 
d’odeurs étrangères et protégé 
contre la lumière solaire. Le  condi-
tionnement de l’huile doit être réalisé 
dans des citernes, containers, cuves 
en  acier inoxydable et à une tempé-
rature ne dépassant pas les 22 °C avec 
l’utilisation des techniques de barbo-
tage à l’azote.
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Fréquemment, le constructeur 
offre dans son catalogue, 
pour les petites pompes tout 
au moins, des groupes moto-
pompes complets, équipés 

soit de moteurs électriques soit de 
moteurs thermiques. Cependant, pour 
des pompes d’importance moyenne, le 
moteur n’est généralement plus offert 
dans le catalogue du constructeur de 
pompes, et il y a lieu : soit de lui deman-
der une offre, ce qui permet d’assurer 
une concordance parfaite entre le mo-
teur de la pompe, soit d’écquérir sépa-
rément le moteur. Dans ce dernier cas, 
l’installateur devra donc déterminer lui-
même les caractéristiques de ce moteur 
et  la source d’énergie.  
Très souvent, les sujets évoqués sur 
le pompage de l’eau s’attèlent à la 
description des différents  types de 

pompes utilisées, ainsi que leur choix 
et conditions d’utilisation, sans pour 
autant aborder les systèmes d’entraîne-
ment de ces machines hydrauliques.  
Aussi, c’est pour aider à apporter les 
éléments de réflexion utiles permettant 
de mieux cerner les paramètres inter-
venants lors du choix de l’adaptation 
moteur-pompe et de manière générale 
le choix  adéquat des systèmes d’entraî-
nement, que cet article a été élaboré. 

Adaptation 
moteur/pompe
Choix de la puissance :
Les pompes les plus couramment utili-
sées dans les installations de pompage 
des eaux d’irrigation et  de l’eau potable 
appartiennent à la famille des pompes 
roto dynamiques. Elles peuvent être :

Quel  système d’entraînement ?
Le choix des équipements de pompage est tributaire des caractéris-
 tiques  hydrauliques requises pour satisfaire les besoins en eau des
 réseaux d’irrigation ou de consommation en eau potable. Le mode
d’entraînement de la pompe adopté pour fonctionner dans les condi-
 tions optimales, dépend souvent de la source d’énergie disponible, de
 la nature des ressources en eau (superficielle ou souterraine) ainsi que
  des charges d’acquisition et de fonctionnement.

- de surface (hors d’eau) à axe horizontal 
ou vertical,  
- immergées de forage (la pompe et le 
moteur sont noyés)
Lors du choix du moteur, c’est la puis-
sance absorbée par la pompe qui dé-
termine la puissance délivrée par le mo-
teur. Il faut donc prendre garde à ce que 
le moteur ait une puissance suffisante 
pour satisfaire toutes les situations de 
fonctionnement de l’installation.

Prenons le cas d’une pompe ayant une 
puissance absorbée de 8.5 kW. Le mo-
teur électrique fournira ces  8.5 kW, in-
dépendamment du fait qu’il soit conçu 
pour 7 kW ou 10 kW. Un moteur de 7 
kW, devant fonctionner à 40°C, serait 
donc toujours surchargé de 21,5 %. La 
conséquence divrecte d’une surcharge 
du moteur est une augmentation de la 
température du bobinage. Lorsqu’elle 
dépasse la température limite prévue 
selon la classe d’isolation choisie corres-
pondant à une durée de vie acceptable 
(30 000 h), la durée de vie de l’isolation 
diminue. Un dépassement de la tempé-
rature limite de 8-10°C, diminue la du-
rée de vie de l’isolation d’environ 50%. 
Des dépassements de 20°C signifient 
un raccourcissement de 75 %.
Pour une meilleure adaptation, il y’a lieu 
de déterminer, en affectant la puissance 
absorbée par la pompe d’une majora-
tion nécessaire, à cause de l’augmenta-
tion possible de la puissance absorbée. 
Cette majoration sera d’au moins : 
- 30 % pour une puissance absorbée in-
férieure à 5 kW, 
- 20 % pour une puissance absorbée 
comprise entre 5 et 25 kW
- 10% pour une puissance absorbée su-
périeure à 25 kW
De même, le moteur doit avoir un couple 
de démarrage supérieur au couple de 
démarrage résistant de la pompe. Il 
faut donc consulter le constructeur de 
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la pompe quand le moteur n’est pas 
fourni par lui. Si la pompe est entraînée 
par un moteur électrique, il est recom-
mandé de choisir pour celui-ci le mode 
de démarrage (direct, étoile-triangle) et 
sa protection. Ces choix se font en fonc-
tion de divers critères :
- La nature du courant disponible : cou-
rant monophasé (la puissance dispo-
nible est limitée), courant triphasé (plus 
utilisé, c’est la tension entre phase qui 
alimente le moteur)
- La vitesse nécessaire à la pompe et  la 
puissance à prévoir.

Accouplement 
moteur/pompe
Accouplement semi-élastique entre 
pompe et moteur : manchon
Ce point concerne spécialement les 

groupes horizontaux de surface et les 
groupes verticaux à ligne d’arbre dans 
lesquels la liaison entre bout d’arbre 
pompe et bout d’arbre moteur, est ré-
alisée au moyen d’un organe d’accou-
plement. Il permet une grande liberté 
de choix pour le moteur électrique, no-
tamment l’utilisation de modèles clas-
siques, normalisés ou du commerce. 
Cependant, il impose :
- un encombrement plus important 
surtout dans le cas de groupes horizon-
taux, 
- une réalisation soignée du massif de 
génie civil,  
- une très grande attention au moment 
du montage (sur la mise à niveau entre 
le châssis support et le massif béton 
ainsi que la mise en ligne de la ligne 
d’arbres pompe-moteur.

Accouple-
ment rigide
Cette liaison est assurée 
par manchons rigides, le 
fabricant du groupe pre-
nant dès lors toutes les 
précautions pour assurer 
la fiabilité du matériel, en 
particulier pour la garni-
ture mécanique d’étan-
chéité. Ce montage est 
utilisé dans les disposi-
tions monobloc. Il permet  
une faible emprise au sol 
(surtout les groupes ho-
rizontaux), la suppression 
de la phase d’alignement 
d’où l’annulation de tout 
risque de désalignement 
entre pompe et moteur, 
et des massifs réduits. 
Cependant, il nécessite 
l’utilisation des moteurs 
fournis exclusivement par 
le fabricant et ne permet 
pas un entraînement de 
secours par un moteur 
thermique.

Choix de 
systeme d’en-
trainement
Indubitablement, l’objec-

tif escompté à  tout système d’entraî-
nement de pompes se mesure à travers 
les avantages et les inconvénients qu’il 
offre, ainsi que son  impact  sur le coût 
de revient du m3 pompé. 

Moyens de pompage
1- Système thermique 
Le fonctionnement des moteurs à  
l’énergie thermique demeure la so-
lution prépondérante en milieu rural 
quand le branchement au réseau  élec-
trique national fait défaut. Comparés 
aux moteurs à essence, les moteurs 
thermiques à combustion interne die-
sel restent les plus utilisés étant donné 
leur rendement élevé  (40 %) et leur 
coût de fonctionnement faible.   
Le moteur à choisir dépend surtout de 
la puissance requise par la pompe et le 
système de transmission, ainsi que de la 
vitesse de rotation nécessaire. Les mo-
teurs à grand régime sont moins chers 
et moins encombrants, cependant leur 
durée de vie est faible, c’est pourquoi ils 
sont plus conseillés pour des fonction-
nements de durée limitée. Le pompage 
thermique est obtenu :
- par entraînement direct de la pompe 
par un moteur thermique diesel : la 
pompe peut être de surface ou immer-
gée à axe vertical, située dans le forage 
ou le puits. L’entraînement se fait au 
moyen d’un système de transmission  
(courroie, arbre, etc.)  
- par une électropompe de surface 
ou immergée dont l’alimentation est 
assurée par un groupe électrogène, 
lui-même entraîné par un moteur ther-
mique. Le moteur immergé est livré 
avec son liquide de lubrification et ne 
requiert qu’un contrôle du niveau de 
remplissage au moment de l’installa-
tion. 

Avantages : Groupe électrogène et 
pompe électrique : intéressant quand 
le site n’est pas électrifié par le réseau 
national  (l’énergie électrique peut être 
utilisée pour d’autres usages au niveau 
de l’exploitation), débits  pompés prati-
quement illimités, entretien limité sur-
tout au moteur du groupe électrogène, 
automatisation possible, profondeur 
importante
• Pompe de surface ou à axe vertical 

Le fonction-
nement des 
moteurs à l’éner-
gie thermique 
demeure la 
solution prépon-
dérante en milieu 
rural quand le 
branchement 
au réseau  élec-
trique national 
fait défaut.
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et moteur thermique : débits 
pratiquement illimités, groupe 
moins cher et bien adapté aux 
puits.

Inconvénients : Groupe 
électrogène et pompe immer-
gée : plus cher et charges éle-
vées de fonctionnement. 
• Pompe de surface ou à axe 
vertical et moteur thermique : 
dans le cas de pompe immer-
gée ce groupe  nécessite un 
forage parfaitement vertical et 
les pertes par transmission de-
viennent inacceptables à partir 
d’une certaine profondeur. 
• Dans les 2 cas, le moteur 
thermique nécessite des entre-
tiens journaliers et périodiques. 
Le groupe est bruyant et pol-
luant.

2- Système électrique :
Le pompage électrique est pos-
sible si le réseau électrique est 
situé à proximité de l’exploita-
tion agricole. Le branchement 
au réseau de la station de pom-
page se fait généralement par 
l’intermédiaire d’un transforma-
teur dont la puissance est liée à 
la puissance du groupe de pom-
page. Lorsque le branchement 
au réseau n’est pas trop oné-
reux, il convient de privilégier 
l’installation d’électropompes 
car : 
- elles offrent la meilleure sou-
plesse de fonctionnement
- elles permettent d’obtenir un 
meilleur rendement global
- elles sont plus économiques 
que les pompes à moteur ther-
mique aussi bien en investisse-
ment qu’en exploitation
- leur équipement est plus adé-
quat pour des profondeurs im-
portantes (forages)
- leur technologie étant mainte-
nant bien maîtrisée, elles néces-
sitent peu de maintenance.
Pour le pompage de l’eau, on 
utilise spécialement le moteur 
asynchrone que ce soit avec la 
pompe de surface ou celle im-
mergée. Le coffret électrique 
de commande doit disposer le 
plus souvent des instruments 
permettant de contrôler le bon 
fonctionnement du moteur : la 
marche à sec ou les surcharges, 
la surtension, les relais de ni-
veau pour la régulation auto-
matique, le défaut de phase, etc.

Avantages : débits prati-
quement illimités, profondeur 
importantes, meilleur rende-
ment global, plus économique 
que l’énergie thermique, peu 
d’entretien, silencieux, automa-
tisation facile.

Inconvénients : limité aux 
zones  situées à proximité du ré-
seau national, le branchement 
au réseau peut être onéreux si 
le forage est éloigné, en cas de 
panne nécessité de réparation 
par des spécialistes, risque de 
coupure électrique.

3- Système solaire
L’ensoleillement au Maroc est 
relativement important, princi-
palement dans les régions du 
Sud Est où il dépasse 6 kWh/
m2. Sur la plus grande partie du 
pays l’ensoleillement est com-
pris entre 5 et 6 kWh/m2. Il est 
minimum dans le Nord Ouest 
du pays où il est inférieur à 4,7 
kWh/m2. 
Le pompage de l’eau est l’une 
des applications les plus répan-
dues de l’énergie solaire dans 
le secteur agricole. Les installa-
tions de pompage fonctionnant 
avec l’énergie solaire peuvent 
être conçues pour être trans-
portables lorsque les besoins ou 
les disponibilités saisonnières 
de l’eau imposent des change-
ments occasionnels d’emplace-
ment. Dans le cas où le réseau 
électrique n’est pas facilement 
accessible ou pas toujours 
fiable ou en se substituant à un 
générateur à combustible fos-
sile, la technologie produisant 
de l’eau d’origine solaire réduit 
le coût du combustible, tout en 
diminuant les émissions de gaz 
à effet de serre et les risques de 
déversement de combustible. 
L’installation typique est com-
posée :
Du  générateur qui est constitué 
de modules photovoltaïques 
assemblés en panneaux qui 
convertissent directement le 
rayonnement solaire en cou-
rant continu. L’estimation de 
la puissance crête requise au 
niveau du générateur est calcu-
lée  en fonction du débit d’eau 
demandé, de la hauteur mano-
métrique totale de l’installation 
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et de l’ensoleillement du site. Par 
exemple, un ensoleillement Ir de 
6 kWh/m2/j (énergie solaire in-
cidente), un débit Q de 30 m3/j, 
sous une hauteur totale HMT de 
40 m, nécessiterait une instal-
lation de Pc = (10/Ir)*Q*HMT=  
2000 w crête.
L’onduleur convertit le courant 
continu généré par les modules 
en courant alternatif triphasé qui 
alimente le moteur électrique 
immergé de la pompe.

Avantages : énergie gra-
tuite, entretien réduit qui 
consiste au nettoyage des cel-
lules pour enlever la poussière 
qui s’y dépose et gène le bon 
fonctionnement, silencieux et 
propre, stockage possible de 
l’énergie dans des accumula-
teurs et garantie d’un dévelop-
pement durable  par réduction 
des gaz à effet de serre. L’énergie 
électrique peut également être 
utilisée pour d’autres usages au 
niveau de l’exploitation (électrifi-
cation, pompe doseuse, etc.).

Inconvénients : investisse-
ment important pour une durée 
de vie relativement brève de cer-
tains composants, nécessité des 
réparations coûteuses lors d’une 
panne, entièrement dépendant 
de l’ensoleillement, débits limi-
tés et  très variable d’un jour à 
l’autre nécessitant optimisation 
du stockage et pièces détachées 
peu disponibles.

Comparaison 
des technologies
Mis à part les aspects techniques 
qu’offrent chacun des systèmes 
décrits ci-dessus, l’analyse des 
différentes technologies du 
point de vue rentabilité  semble 
tout aussi importante. Des 
études comparatives du coût 
du m3 pompé relatives  à l’uti-
lisation de 4 systèmes d’entraî-
nement : Thermique ; électrique 
(réseau ONE), électrique (groupe 
électrogène) et solaire, ont été 
réalisées  en prenant comme  
base commune de calculs : le 
débit, la charge hydraulique, 
la consommation journalière 
d’eau, le temps horaire journalier 
de pompage, les prix unitaires 
du gasoil et de l’énergie élec-
trique. En considérant les coûts 
d’investissement de chaque 
système ainsi que les charges 
d’amortissement, l’analyse com-
parative a montré que le choix 
le plus économique pour mini-
miser le coût de pompage de 
l’eau correspond à  l’utilisation 
du réseau électrique national. 
Le pompage thermique occupe 
la seconde place à moins  que la 
charge hydraulique à dévelop-
per prenne des valeurs impor-
tantes. Les groupes électrogènes 
viennent en troisième option 
comme source d’énergie pour 
les stations de pompage. Enfin, 
l’énergie d’origine solaire reste 
peu économique à cause de son 
prix d’acquisition et de ses pos-
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sibilités limitées  en débit et en charge 
hydraulique fournie.
Une autre étude comparative menée 
par le Centre de Développement des 
Energies Renouvelables (CDER) a dé-
montré que le seuil de compétitivité 
du pompage solaire photovoltaïque 
par rapport au pompage diesel se si-
tue entre 1200 à 1500 m3 par jour. 
Concrètement, ce seuil correspond à 
une population de 1000 habitants qui 
consomme 40 l/j/habitant et une hau-
teur de refoulement de 30 à 50 m. 
Par ailleurs, des prospections sur le 
terrain  au niveau de certaines exploi-
tations agricoles des régions  du sud 
du pays ont montré que l’option du 
système d’entraînement thermique dit 
« transformé » l’emporte dans certaines 
conditions sur le branchement au ré-
seau électrique national.  En effet, ces 
dernières années, des agriculteurs ont 
trouvé la parade en utilisant le gaz bu-
tane pou réduire le coût de l’irrigation. 
Ces  agriculteurs, principalement  ma-
raîchers, ont muni leurs moteurs die-
sel du système d’alimentation en gaz. 
Ainsi, il suffit seulement de changer 
une petite pièce mécanique qui coûte 
400dh pour «convertir» un moteur die-
sel en moteur alimenté en gaz butane. 

Elle est généralement «importée» d’Eu-
rope, principalement d’Italie. Mais, la 
durée de vie des moteurs ainsi équipés 
ne dépasse guère les deux années.
Cependant, tout en ayant le temps 
d’amortir son investissement et de s’as-
surer de grandes marges bénéficiaires 
comparées à l’utilisation de l’électricité 
et du gasoil (dans la région de Settat les 
coûts d’irrigation sont réduits de 40% 
en utilisant le gaz), l’agriculteur prend 
de sérieux risques en gardant  son 
«stock» de bonbonnes de gaz butane 

tout près du moteur. Celles-ci peuvent 
effectivement subir des avaries et ex-
ploser à tout moment.
Le gaz butane est subventionné par 
l’Etat uniquement pour un usage do-
mestique.  Et comme  il n’y a pas un 
texte précis réglementant cette activité 
et qu’aucune loi ne stipule, en effet, qu’il 
est interdit de vendre du gaz butane en 
grande quantité à des particuliers, agri-
culteurs  ou autres, les moteurs à gaz  
continuent à se développer tant que 
l’intérêt est de mise. 
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Un quart de l’agriculture 
mondiale en zone de 
stress hydrique
Un quart de la production agricole 
mondiale est issu de régions subissant 
un fort stress hydrique et 40% de l’ali-
mentation disponible provient déjà de 
cultures irriguées, selon l’étude d’un ins-
titut américain publiée dernièrement. 

Pour le World Ressource Initiative 
(WRI), «cette étude illustre les tensions 
entre la disponibilité en eau et la pro-
duction agricole» et la nécessité de 
«trouver un équilibre entre ces deux 

ressources essentielles alors que la 
population mondiale ne cesse d’aug-
menter».
L’agriculture compte déjà pour 70% 
des usages de l’eau sur la planète. 
Bien sûr, notent les auteurs, toutes 
les cultures ne sont pas exposées de 
la même manière. Plus de 40% du blé 
est cultivé dans des régions exposées 
à des stress hydriques «élevés ou ex-
trêmement élevés» (centre des Etats-
Unis, Sud de l’Europe, Inde du Nord, 
Chine), mais une plante textile comme 
le coton est déjà concernée pour moi-
tié de sa production (sud des USA, 
Asie orientale...).

De même, toutes les cultures n’ont pas 
la même consommation: les racines et 
tubercules comme les carottes, bette-
raves ou pommes de terre requièrent 
moins d’un demi-litre d’eau pour pro-
duire une calorie quand les lentilles 
ou les haricots en nécessitent 1,2 litre/
calorie, selon les travaux de l’Universi-
té de Twente aux Pays-Bas et le Water 
Footprint Network.

Et si l’irrigation permet d’augmenter la 
production de façon spectaculaire, la 
crainte à terme «est de voir toutes les 
rivières et toutes les nappes aquifères 
sous tension croissante». «Le véri-
table problème est de voir les conflits 
d’usage s’intensifier», estime le WRI: 
dans des conditions inchangées, «la 
demande en eau va croître de 50% 
d’ici 2030 mais la disponibilité ne peut 
pas augmenter dans la même propor-
tion», prévient-il.
L’agriculture représentera la moitié de 
cette demande supplémentaire à elle 
seule puisqu’il faut selon les prévisions 
augmenter la production de calories 
de 69% d’ici 2050 pour nourrir les 
9,6 milliards d’humains projetés par 
l’ONU. Une carte interactive permet 
de constater, par culture (du cacao au 
riz, du caoutchouc au soja) et par ré-
gion, où se situent les points les plus 
brûlants.

Pour que l’eau vive
Consommer moins d’eau, si possible, 
et consommer mieux l’eau disponible. 
Adapter les cultures aux saisons et aux 
demandes agricoles. L’INRA France pi-
lote plusieurs projets pour limiter au 
maximum les effets climatiques sur 
l’agriculture.
L’agriculture tient une place particu-
lière parmi les quatre grands usages 
de l’eau : l’usage agricole, l’usage do-
mestique, l’usage industriel et éner-
gétique, et l’usage environnemental 
(maintenir une hauteur d’eau suffi-
sante dans les rivières). Si l’eau sera 
toujours nécessaire aux plantes pour 
pousser, des efforts peuvent être faits 
pour adapter les cultures au manque 
d’eau lié au changement climatique et 
limiter le recours à l’irrigation. 
Les sécheresses devraient s’accroître 
et il faut aussi envisager des change-
ments de systèmes de culture. Cela 
passe notamment par une plus grande 
diversification des cultures afin que la 
demande en eau s’étale dans le temps. 
Certaines plantes poussent l’hiver par 
exemple, période où la disponibilité 
en eau est relativement forte.
A l’inverse, d’autres poussent au prin-
temps et ont besoin d’eau alors que la 
demande est forte. Prenons l’exemple 
du maïs. Il n’est pas à proprement par-
lé gourmand en eau. Le problème est 
qu’il est semé au printemps au mo-
ment où les sols se dessèchent et où 
les réserves en eau du sol diminuent, 
explique un chercheur. Il faut donc 
privilégier des cultures qui finissent 
leur cycle au moment où il y a encore 
de l’eau, dans les régions où le stress 
hydrique est le plus fort. Des cultures 
alternatives, comme le sorgho, consti-
tuent des pistes possibles : le sorgho 
est en effet mieux adapté à la séche-
resse, car son feuillage moins fourni 
que celui du maïs transpire peu et ses 
racines absorbent l’eau plus en pro-
fondeur. Les chercheurs travaillent 
aussi, pour une même culture, à iden-

Eau,         Produire et 
préserver la ressource
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tifier les plantes les plus à même 
de résister à des conditions de 
stress hydrique. L’autre solution 
est de mieux raisonner l’irriga-
tion. Car les plantes ne vont pas 
avoir besoin de la même quanti-
té d’eau à tous les moments de 
leur développement.
L’unité AGIR de l’Inra de Toulouse 
travaille à l’élaboration d’outils 
permettant de mieux gérer la 
conduite de l’irrigation. Le plus 
récent est le simulateur CRASH. 
Cet outil informatique a été mis 
au point pour aider les agricul-
teurs à anticiper leurs besoins en 
eau en modifiant l’assolement 
des cultures (leur répartition au 
sein d’une exploitation) et l’iti-
néraire technique associé à ces 
cultures.

Un nouveau plan 
national de l’eau 
Un nouveau plan de l’eau, ayant 
pour objectif de répondre aux 
besoins du Maroc en eau à l’ho-
rizon 2030, a été élaboré et sou-
mis pour adoption à la 10ème 
réunion du Conseil national de 
l’eau et du climat qui se tiendra 
cette année, a annoncé la mi-
nistre déléguée chargée de l’eau, 
Charafat Afilal.
La ministre a indiqué que ce 
plan, qui constitue la référence 
principale de la politique natio-
nale de l’eau, traite de toutes les 
problématiques concernant la 
gestion des ressources hydrau-
liques et apporte des réponses 
“précises” à tous les défis du 
secteur en vue d’accompagner 
les grands projets mis en œuvre 
au Maroc et les politiques secto-
rielles de développement.

Le plan, a-t-elle précisé, tente 
d’apporter des solutions aux 
problèmes de l’augmentation 
de la demande, de la pollution 
des ressources et de la gouver-
nance dans la gestion de ces 
ressources, ajoutant que le plan 
est une synthèse des plans di-
recteurs d’aménagement inté-
gré des ressources hydrauliques, 
élaborés par les Agences des 
bassins hydrauliques du Maroc.
Pour Mme Afilal, les ressources 
en eau constituent l’un des pi-
liers du développement éco-
nomique et social et un facteur 
déterminant dans la stabilité 
et la paix sociale, soulignant 
l’expérience utile et très impor-
tante accumulée par le Maroc 
dans le domaine de la gestion 
et de la mobilisation des res-
sources en eau à travers notam-
ment la politique des grands 
et moyens barrages en vue de 
garantir l’offre et satisfaire les 
besoins de la population en eau 
potable et en eau d’irrigation. 
Elle a insisté à cet égard sur la 
bonne gouvernance et la mise 
à niveau de l’arsenal législatif et 
institutionnel pour relever les 
défis ayant trait à la mobilisation 
des ressources, faire face à la de-
mande croissante sur l’eau et ga-
rantir l’accès équitable de tous 
les citoyens à l’eau, ajoutant que 
la loi No 10/95 a fait des agences 
des bassins hydrauliques des 
outils efficaces permettant une 
gestion efficace et décentralisée 
de l’eau.
Concernant l’agence du bas-
sin hydraulique de Sebou, la 
ministre a relevé que ce bas-
sin fait face à de nombreuses 
contraintes concernant princi-

METAGRHYD S.A.R.L  
 Rue Pasquier, Résidence Abdelmoumen 

Imm. 6, N°12, Franceville II, Casablanca 20390 
Tél.: 0522.254.900- Fax: 0522.254.903 

Site web: www.metagrhyd.com  
 Email: metagrhyd@gmail.com

·	 Météorologie (température, hygrométrie, vent, pluie, rayon-
nement, pression, etc.).

·	 Hydrologie (niveau,  vitesse & débit, évaporation et qualité de 
l’eau).

·	 Pilotage des irrigations  (Station météo, tensiomètre, humidi-
mètre sol, TDR, Lysimètre, etc.).

·	 Equipements scientifique, technique et de laboratoire (Po-
romètre, planimètre, chlorophyllmètre, fluoromètre, Infiltro-
mètre, PAR LAI, photomètre, photosynthèse, respiration des 
sols, oxygénation des sols, pénétromètre fruit & sol, réfrac-
tomètre, pH-mètre, Ecmètre, luxmètre, dendromètre, flux de 
sève, tarières et échantillonneurs manuels & motorisés, scis-
somètre, détermination du PF, calcimètre, granulométrie, py-
cnomètre, etc.).

Instrumentation de mesure 
classique et automatique pour 
la météorologie, l’agriculture 

et l’hydrologie

Equipements scientifiques 
et techniques

Pilotage de 
l’irrigation

Météorologie Hydrologie
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palement la raréfaction des ressources, la répartition inégale dans 
l’espace et dans le temps et la pollution, ainsi que les inondations 
et l’érosion, précisant que la gestion et la résolution de ces pro-
blèmes nécessitent d’importants moyens financiers et humains qui 
requièrent l’implication de tous les intervenants dans ce chantier na-
tional de la gestion rationnelle des ressources hydrauliques.
Les membres du conseil d’administration de l’Agence du bassin hy-
draulique du Sebou ont examiné, lors de cette réunion, l’état des res-
sources en eau dans le périmètre d’intervention de l’agence, et qui 
souffrent d’une surexploitation due à la sécheresse et au développe-
ment des superficies d’irrigation privées.
En effet, les besoins en eau potable et industrielle dans la région de-
vront atteindre 446 m3 en 2030, soit une augmentation globale de 
85% par rapport à l’état actuel. Les superficies irriguées passeront 
également de 355.000 ha actuellement à plus de 412.000 ha à cette 
échéance selon les prévisions du plan Maroc Vert, soit une extension 
de 16 %.

Source : LNT/MAP
 

Eaux souterraines, les contrats de nappes 
bientôt généralisés
Avec une exploitation de l’eau souterraine dépassant le potentiel de 
20%, le Maroc est désormais confronté à une situation de pénurie hy-
drique. En effet, le volume utilisé s’élève à 1 milliard de m3 par an. La 
surexploitation de cette ressource ne sera pas sans conséquences sur 
le développement socio-économique du pays. Car, «les eaux souter-
raines assurent la quasi-totalité des besoins des populations rurales 
et permettent l’irrigation de 40% de la superficie totale», comme 
l’a souligné la ministre en charge de l’Eau, Charafat Afilal, lors d’un 
atelier organisé en partenariat avec l’Agence française de développe-
ment (AFD) à Skhirat. Et pour ne rien arranger, la croissance démogra-
phique aggrave les choses. «Avec l’augmentation de la population, le 
Maroc arrive aux limites de ses ressources en eaux conventionnelles 
par habitant», a déploré Aziz Akhannouch, ministre de l’Agriculture. 
Aujourd’hui, le défi est de satisfaire toute la demande sans nuire à la 
ressource. Pour relever le challenge, il ne faudrait pas se contenter de 
l’augmentation de l’offre. Celle-ci doit être combinée avec une poli-
tique de gestion des ressources. 
Il a ainsi rappelé l’exemple du Plan Maroc Vert qui a mis la maitrise 
et l’économie de l’eau au cœur de cette stratégie, afin d’assurer un 
développement agricole durable et une sécurité alimentaire. «Plus 
de 360.000 ha ont été équipés en goutte-à-goutte à fin 2013, alors 
qu’il est prévu d’atteindre plus de 410.000 ha à la fin de cette année», 
a-t-il annoncé. Concernant le plan national d’économie d’eau en ir-
rigation (PNEEI), M. Akhannouch a rappelé qu’il vise à moderniser 
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les systèmes d’irrigation, à travers la 
reconversion à l’irrigation localisée 
d’une superficie de l’ordre de 550.000 
ha à l’horizon 2020.
Ce programme, doté d’un budget de 
37 milliards de dirhams, permettra 
d’économiser 1,4 milliard de m3 d’eau 
d’irrigation par an, outre les gains de 
productivité et de revenus pour les 
agriculteurs, a-t-il ajouté, estimant que 
le prolongement dudit plan jusqu’à 
2030 «devrait réaliser une économie 
annuelle de 2,5 milliards de m3». Il a 
réitéré l’engagement de son départe-
ment à continuer à œuvrer sur la voie 
de la gestion rationnelle et durable 
des ressources en eau, relevant que 
les expériences des projets de sauve-
garde d’El Guerdane et de la zone de 
Chtouka Ait Baha sont «des cas d’école 
dans ce domaine», dont il faut tirer les 
enseignements.
Au-delà de la surexploitation, d’autres 
facteurs expliquent ce constat alarmant. 
Charafat Afilal cite le système de suivi 
qui ne permet pas de donner des in-
formations fiables sur les prélèvements 
d’eau. Elle reconnaît également l’ineffi-
cacité du contrôle. Ce sont des difficul-
tés que ni la réglementation ni la stra-
tégie nationale de l’eau, mise en place 
en 2009, n’ont permis de résoudre. Une 
feuille de route qui avait montré que la 
seule issue réside dans la mise en place  

d’un nouveau mode de gouvernance. 
«Celui-ci privilégie la participation, 
l’implication et la responsabilisation 
des acteurs concernés dans un cadre 
contractuel négocié, à savoir le contrat 
de nappe», a précisé la ministre. Pour 
elle, l’instauration de ce cadre permet-
tra de rééquilibrer le niveau des eaux 
souterraines. «Un équilibre qui ne peut 
être atteint qu’à travers la recherche 
de possibilités d’augmentation de la 
recharge naturelle des aquifères, qui 
soient techniquement et économique-
ment faisables», a-t-elle ajouté.  Mais la 
mise en place de ce mode de gestion 
s’est heurtée à des obstacles de taille. 
En tête, le vide juridique en matière de 
gestion contractuelle des nappes. S’y 
ajoutent des réticences chez les parte-
naires du département de tutelle. Pour 
l’heure, seule la gestion des eaux sou-
terraines du Souss-Massa-Draâ a fait 
l’objet d’un contrat de nappe.
Aujourd’hui, Charafat Afilal compte 
s’attaquer à ces obstacles. Son dépar-
tement planche actuellement sur une 
refonte de la législation. Il est ques-
tion de  consolider les dispositions 
permettant de limiter les opérations 
de pompage et de renforcer les méca-
nismes de contrôle et d’auto-contrôle. 
Ce chantier est d’une nécessité im-
périeuse.  Aziz Akhannouch a affirmé 
que «l’amélioration de la gouvernance 

est un défi majeur que beaucoup de 
régions se doivent d’améliorer au re-
gard de leur responsabilité vis-à-vis de 
la sécurité alimentaire et la réduction 
de la pauvreté». D’autant plus que 
«les eaux souterraines représentent 
un enjeu  socio-économique majeur 
pour l’accès à l’eau potable, les ac-
tivités industrielles et touristiques. 
Elles sont aussi primordiales pour le 
développement agricole du pays». 
Si l’irrigation absorbe une quantité 
importante des eaux souterraines, 
Akhannouch s’est engagé à œuvrer 
dans la voie de la gestion rationnelle 
et durable de cette ressource. Cela 
passe par le développement du parte-
nariat public-privé. Un mode de gou-
vernance qui a d’ailleurs été déployé 
pour la sauvegarde de la zone de Ch-
touka Aït Baha.

Source : L’Eco nomiste

L’autoroute de l’eau !
Une étude portant sur le projet de 
réalisation d’une structure géante 
de transfert hydraulique nord - sud 
au Maroc a été lancée par le gou-
vernement. Il s’agit de faire doter le 
royaume d’une autoroute de l’eau qui 
transporterait plus de 845 millions de 
mètres cubes d’eau des bassins hy-
drauliques du Nord vers ceux du Sud, 
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dans le cadre d’un effort d’équilibrage 
hydraulique entre les régions nord du 
royaume riches en eaux et celles du 
sud du royaume en déficit hydrique. 
Les estimations de son département 
vont à chiffrer les couts globaux de ce 
projet, à prés de  30 milliards de DH 
(3.6 milliards de dollars). 
Cette autoroute de l’eau connecterait 
dans un premier temps, sur prés de 
500 Km, les riches bassins du Louk-
kos et de Oued Laou dans le nord du 
royaume, vers les régions souffrant 
d’un manque en cette matière, no-
tamment Casablanca, Marrakech et la 
région de Doukkala Abda. 
A noter que plusieurs solutions tech-
niques pour la réalisation de cette 
infrastructure d’importance pour le 
Maroc, sont explorables. Ce projet 
peut prendre forme d’aqueduc sou-
terrain ou de canaux de surface selon 
les reliefs et les contraintes techniques 
qu’ils imposent. 

Agriculture : L’Etat mise 
sur la micro-irrigation 
Le secteur agricole est de loin le plus 
gourmand en eau. Mais les ressources 
hydriques disponibles au Maroc 

demeurent très limitées. Outre les 
faibles précipitations annuelles et les 
grandes périodes de sécheresse qui 
soumettent les agriculteurs aux aléas 
climatiques, l’eau des barrages ne 
couvre pas tous les besoins hydriques 
tandis que les réserves souterraines 
sont surexploitées.
Aussi, le taux d’équipement en sys-
tèmes d’irrigation moderne est encore 
faible. A l’heure actuelle, seulement 
15% des surfaces cultivées en sont 
équipées. Et pour cause : la grande 
majorité des agriculteurs utilisent tou-
jours des techniques traditionnelles 
d’irrigation et manquent souvent 
d’expertise en technique agricole. En 
effet, à l’exception des grandes exploi-
tations agricoles exportatrices, la plu-
part des agriculteurs utilisent encore 
des techniques traditionnelles pour 
pallier le manque d’eau. 
Utilisé depuis quelques années en 
pomme de terre, le goutte-à-goutte 
est connu depuis longtemps sur 
d’autres cultures pour ses nombreux 
avantages techniques, économiques 
et environnementaux. En effet, l’éco-
nomie d’eau est considérable par 
rapport au gaspillage caractéristique 

de l’irrigation traditionnelle par gravi-
tation (seguia), de même que l’écono-
mie en main-d’œuvre. Cette technique 
permet aussi une adaptation des ap-
ports d’eau aux besoins de la culture 
et l’utilisation des engrais directe-
ment avec l’eau d’irrigation. Elle limite 
les eaux de surface, réduisant par la 
même occasion l’importance des ma-
ladies et des traitements,...
Du point de vue de la culture, le 
goutte-à-goutte permet la mécanisa-
tion de certaines opérations et la mise 
en place d’une quantité de semences 
plus élevée que la culture tradition-
nelle. Ainsi dans le cas de la pomme 
de terre par exemple, il est possible 
de planter 3,5 à 4 tonnes par hectare, 
soit 40 à 50 000 pieds, contre 2,5 à 3 
tonnes maximum en culture tradition-
nelle, soit 25 à 30 000 pieds. Ainsi, le 
rendement obtenu est de 45 à 50 % 
plus élevé, la qualité est meilleure (tu-
bercules tous de calibre moyen à gros) 
et le prix de revient inférieur. 
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Les projections climatiques 
les plus récentes font état « 
d’une augmentation de la fré-
quence des épisodes de séche-
resse, de fortes températures 

et d’un accroissement de leur intensité 
», rapporte un chercheur à l’Inra Mont-
pellier. La vigne, plus que les autres 
cultures, présente aussi le risque d’être 
plus fortement impactée par ce genre 
d’évènements climatiques. Il s’agit en 
effet d’une culture généralement non 
irriguée, implantée sur des sols peu 
fertiles à faible réserve hydrique et 

dont le type de production, très spé-
cialisé, associé à un nombre réduit de 
variétés adaptées, est « étroitement lié 
aux caractéristiques climatiques du lieu 
de production », poursuit le chercheur.

Effet sur la croissance et le 
fonctionnement foliaire
Un déficit hydrique pour la vigne cor-
respond à une période où la demande 
climatique journalière, appelée « éva-
potranspiration potentielle », devient 
supérieure à la quantité d’eau pouvant 
être extraite du sol par les racines. 

Dans ces conditions, la croissance vé-
gétative et le fonctionnement foliaire 
sont les premières fonctions à être af-
fectées. La vigne répond par une di-
minution de la vitesse de croissance 
des rameaux et une limitation de sa 
transpiration en fermant ses stomates. 
Ces réactions ont pour conséquence 
une diminution de la photosynthèse 
de la plante avec au bout du compte, 
dans les cas les plus sévères, des 
pertes de rendements et de qualité 
nette du produit pour le vigneron. 
Ces problèmes d’ordre physiologique 

Raisin, Quelles réactions 
de la vigne au déficit hydrique ?

Croissance ralentie, feuillage jauni, flétri, ... les effets du manque d’eau dans les sols viticoles commencent 
à se faire sentir dans les vignobles d’un grand nombre de régions. Mais quelles sont plus précisément les 

conséquences du déficit hydrique sur la plante ? Quels sont les niveaux de tolérance des différents cépages à la 
sécheresse ? Eléments de réponse.
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Les mécanismes liés aux 
excès de salinité décodés
La salinité provoque de graves 
dommages à l’agriculture et à 
la productivité des plantes. Des 
concentrations élevées de sodium 
réduisent l’absorption de l’eau par 
les racines et endommagent les 
cellules, en menaçant sérieuse-
ment la survie de la plante. Une 
réaction naturelle de la plante au 
stress salin est de type morpholo-
gique : la plante s’adapte en rédui-
sant son développement. Si dans 
ce cas, la plante réussit à survivre, 
sa productivité en termes de ré-
colte souffre cependant d’une ré-
duction drastique. Il est donc facile 
de comprendre que l’implication 
de la recherche scientifique est pri-
mordiale pour mieux comprendre 
les mécanismes physiologiques et 
moléculaires à l’origine de l’adap-
tation au stress salin.

peuvent par exemple se mesurer par 
une vitesse d’apparition des feuilles 
primaires et au niveau des entre-
coeurs ralentie, la surface des limbes, 

mais aussi par le fonctionnement des 
stomates et de la photosynthèse, es-
sentiels au bon développement de la 
plante.

Les travaux de re-
cherche d’écophy-
siologie réalisés au 
cours des 20 dernières 
années, notamment 
par l’Inra, ont permis 
d’identifier une di-
versité de réponses 
du matériel végétal 
(porte-greffe et gref-
fon) dans le fonction-
nement hydrique de la 
vigne, avec différents 
degrés de tolérance à 
la sécheresse. Certains 
cépages ont ainsi la 
capacité de « mainte-
nir leur état hydrique » 
grâce à une sensibilité 
stomatique très éle-
vée à l’état hydrique 
du sol, qui conduit 
au maintien de l’état 
hydrique du feuillage 
en situation de défi-
cit hydrique sévère. 
D’autres, au contraire, 
ont tendance à main-
tenir les échanges 
gazeux (transpiration 
et photosynthèse) « 
au prix d’un certain 
degré de déshydrata-
tion du feuillage. Mais 

le comportement du premier groupe 
de cépages n’implique pas forcément 
leur capacité à assurer un rendement 
et une maturité complète en situation 
de contrainte hydrique, qui peuvent 
donc s’avérer problématiques.

La fermeture des stomates et la sé-
nescence précoce des feuilles qui 
contribuent à limiter les pertes en 
eau impliquent une réduction dras-
tique de la photosynthèse durant la 
période estivale, voire au-delà, avec 
des blocages de maturation et des 
problèmes d’aoûtement ou de ferti-
lité sur certains cépages. A l’opposé, 
les recherches effectuées ont montré 
que les cépages qui ont tendance à 
maintenir les échanges gazeux en si-
tuation de déficit hydrique important 
préservent une activité photosynthé-
tique forte favorisée par la transpira-
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Vers une meilleure connaissance 
de la vigne ?
Qu’attendre de la génomique ? Ce terme reste pour beaucoup 
abstrait et demeure loin des préoccupations quotidiennes 
des producteurs. Pourtant, derrière la génomique se trouvent 
des solutions aux impasses techniques liées à la réduction de 
l’usage des pesticides ou au réchauffement climatique. Le sé-
quençage du génome de la vigne en 2007 accélère considé-
rablement le travail de sélection variétale par la mise au point 
de techniques de sélection assistée par marqueurs génétiques. 
Les premières applications devraient voir le jour très prochai-
nement.
La vigne constitue une espèce majeure pour l’agriculture. Afin 
d’accroître sa compétitivité économique et d’adapter sa culture 
aux nouveaux objectifs de production, qui résultent du chan-
gement climatique, de l’émergence de nouvelles maladies, des 
impératifs de protection de l’environnement et des comporte-
ments des consommateurs, il est nécessaire d’approfondir les 
connaissances sur sa physiologie et sa pathologie, et de déve-
lopper des outils et ressources génétiques à partir desquels il 
sera possible de l’améliorer.

tion, avec le maintien d’une surface foliaire efficace et une sé-
nescence foliaire réduite. Ces derniers ont donc généralement 
la capacité d’assurer une maturation complète en situation de 
stress hydrique. Mais dans des situations de déficits hydriques 
extrêmes, on a aussi pour ces cépages un risque de mortalité 
accru, peut-être lié à un dysfonctionnement hydraulique du xy-
lème.

La sécheresse et les maladies du bois
Un stress hydrique sévère implique également des carences en élé-
ments minéraux, potasse et magnésie. En période de sécheresse, 
dans les vignes où l’enracinement est plutôt superficiel, l’absorption 
racinaire de la potasse est bloquée. Or, selon l’Association technique 
viticole du Maine-et-Loire (Atv 49), « Le potassium permet la circu-
lation des sucres dans la plante. Lorsque la vigne est en manque, les 
sucres sont bloqués dans les limbes et ne migrent pas dans les baies. Les 
limbes des jeunes feuilles du haut deviennent épais, luisants et révolutés 
et prennent une coloration jaune puis rouge sur les bords puis les symp-
tômes descendent sur les feuilles du dessous ». En fin, une période de 
sécheresse peut aussi avoir pour conséquence d’accroître l’appari-
tion des symptômes liés aux maladies du bois, esca/bda. « C’est donc 
le moment de faire un premier tour pour marquer toutes les souches où 
sont apparus ces symptômes », préconise l’Atv 49.

Source : Terre-net Média
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Par leurs innombrables pi-
qûres, les acariens vident 
le contenu cellulaire du 
parenchyme des feuilles 
qui se décolore peu à peu. 

En présence de fortes populations, 
le feuillage jaunit et prend un aspect 
plombé. La photosynthèse étant for-
tement perturbée, le rendement et la 
qualité de la production sont considé-
rablement affectés. 

L’acarien rouge
(Panony chus ulmi)
Il se développe sur un petit nombre 
d’hôtes, surtout le pommier et le poi-
rier mais aussi le pêcher et la vigne, 
sur lesquels il effectue, au cours de 
l’année, la totalité de son cycle. Ce ra-
vageur est particulièrement nuisible 
au pommier en zones d’altitude. Les 
femelles pondent 2 types d’œufs :
- Les œufs d’hiver, œufs diapausants, 
déposés à la  base des rameaux  et au 
niveau de  divers abris de l’arbre. Gé-
néralement, la durée entre la ponte 
des œufs et leur éclosion est d’environ 
7 mois, avec quelques variations selon 
les conditions de la campagne.
- Les œufs d’été sont déposés exclusi-
vement sur le feuillage. Contrairement 
aux œufs d’hiver, la durée de leur dé-
veloppement embryonnaire est courte 
et varie d’une à deux semaines selon la 
température. 
Par la suite, les conditions climatiques 
printanières et estivales favorisent le 
développement de plusieurs généra-
tions avec une présence simultanée de 
tous les stades, œufs d’été, larves, nym-
phes et adultes mâles et femelles. Gé-
néralement, dans les vergers de pom-
mier du Moyen Atlas, c’est au début 
de l’été que les pullulations de l’aca-
rien rouge sont le plus couramment 
constatées. Les dernières générations 

estivales déposent les œufs d’hiver, 
vers fin août, sur divers organes li-
gneux de l’arbre.
A noter que dans le cas de l’acarien 
rouge les pullulations tardives des 
mois d’août et septembre peuvent se 
traduire par une ponte très importante 
des œufs d’hiver. Et dans ce cas, dès le 
débourrement les larves issues de ces 
œufs peuvent se concentrer sur les 
jeunes pousses provoquant leur ra-
bougrissement ce qui risque d’affecter 
sérieusement la floraison.

L’acarien jaune
(Tetra ny chus urticae)
Cette espèce pullule chaque année 
dans les vergers arboricoles des zones 
de basse et de moyenne altitude (Saiss, 
Gharb, Tadla, Haouz, etc.). Plutôt poly-
phage, l’acarien jaune évolue sur un 
grand nombre d’hôtes dont les arbres 
fruitiers, les cultures maraîchage et 
diverses plantes adventices. A noter 
que l’acarien jaune n’effectue qu’une 
partie de son cycle sur l’hôte, l’autre 
partie se déroule sur la strate herbacée 

Les acariens
du pommier
Les acariens tétranyques rouge et jaune sont considérés comme étant des ravageurs clé 
du pommier. Causant des dégâts considérables, ils nécessitent chaque campagne de nom-
breuses interventions acaricides. 

Arboriculture
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du verger. En effet, il passe l’hiver sous 
différents stades, sur de nombreuses 
espèces de la flore adventice des ver-
gers (liseron, chénopode, amarante, 
morelle noire, etc.). 
Au printemps, l’acarien jaune se mul-
tiplie plus ou moins activement en 
fonction de la température ambiante. 
La remontée des populations larvaires 
et adultes sur les arbres varie selon les 
années. Ainsi, pour les années à faible 
pluviométrie, les populations enva-
hissent précocement les arbres, vers 
fin mars. Mais, en cas de printemps 
pluvieux, l’acarien se maintient plus 
longtemps sur la flore adventice et la 
remontée est tardive. A noter que le 
désherbage accélère l’invasion des 
arbres. 
Le retour de l’acarien sur la strate her-
bacée a généralement lieu à la fin de 
l’automne.   
En cas de pullulations, il  tisse des 
toiles qui le protègent des attaques de 
prédateurs et qui le disséminent d’un 
arbre à l’autre et d’un verger à l’autre 

sous l’action des vents.  

Stratégie de lutte
Afin de réduire le nombre de traite-
ments, l’arboriculteur doit agir à dif-
férents niveaux à commencer par la 
prophylaxie. Ainsi, concernant l’aca-
rien rouge, le bois de taille est souvent 
infesté d’œufs d’hiver. Il est donc vive-
ment conseillé de l’éloigner du verger 
pour éviter la réinfestation des arbres 
par les larves après éclosion des œufs. 
Pour l’acarien jaune, il est recomman-
dé de procéder à un désherbage pour 
débarrasser le pied des arbres des 
plantes adventices qui favorisent la 
multiplication du ravageur.

La lutte chimique 
La lutte chimique contre les acariens 
tétranyques ne doit pas être systéma-
tique mais plutôt basée sur un suivi 
régulier du verger tout au long de la 
saison de végétation. Le producteur 
doit veiller à faire un choix judicieux 

du produit, qui doit tenir compte de 
la structure de la population de l’aca-
rien à combattre et du mode d’action 
de l’acaricide à utiliser. L’alternance des 
modes d’action évite tout risque de dé-
veloppement de la résistance. 
La bonne connaissance de la struc-
ture de la population permet de faire 
le bon choix du produit acaricide en 
fonction du stade visé (ovicide, lar-
vicide, adulticide). Le mode d’action 
biochimique revêt également une 
importance capitale car les acariens 
tétranyques développent rapide-
ment une résistance aux acaricides. Il 
est donc conseillé d’alterner les pro-
duits selon leurs modes d’action bio-
chimique. Au Maroc, les producteurs 
ont le choix entre des acaricides ayant 
les modes d’action suivants : 
 Produits neurotoxiques 
 Produits agissant sur la croissance 

et le développement 
 Produits agissant sur la respiration 

cellulaire 
 Produits Inhibant la chitine 
 Produits Inhibant la biosynthèse 

des lipides.

Recommandations
·	Dans la lutte contre les autres enne-
mis des arbres fruitiers, il faut choisir 
les produits les moins nocifs à la faune 
auxiliaire utile, très diversifiée dans 
nos vergers (Coccinelles acariphages, 
chryso pes, acariens prédateurs, etc.).
Dans la lutte contre les acariens, il faut 
correctement mouiller les arbres car 
les tétranyques sont souvent présents 
en grand nombre et bien dissimulés 
dans le feuillage. De ce fait, le choix 
du matériel de traitement revêt une 
importance capitale.

Les acariens du pommier

Une étude génomique menée 
sur la plante Arabidopsis Thaliana et 
sur l’acarien rouge, a permis d’identi-
fier un sucre, l’indol-3-glucosinolato, 
naturellement produit par Arabidop-
sis Thaliana, mais également par le 
brocoli, et qui s’avère mortel pour 
l’araignée rouge qui est incapable de 
digérer.
Cette molécule, l’indol-3-glucosino-
lato, présente l’avantage d’être sans 
danger pour la santé humaine, et 
pourrait même présenter des proprié-
tés anti cancérigènes. Elle ouvre des 
possibilités d’études intéressantes: 
des cultures modifiées pour exprimer 
le gène qui conduit à la fabrication 
de l’indol-3-glucosinolato pourraient 
ainsi acquérir un moyen de défense 
efficace contre l’araignée rouge. 
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Le Poirier
Au Maroc, contrairement à l’essor qu’a vécu la culture du pommier, celle du poirier n’a connu qu’un déve-
loppement limité. Les causes de cette faible extension peuvent être liées à une certaine préférence pour 
la pomme du fait de son aptitude à donner des rendements supérieurs et à mieux se conserver. En outre, 
le profil variétal reste limité pour le poirier dont la sélection n’a pas connu le même intérêt que le pom-
mier ou encore le pêcher. Ainsi, la majorité des variétés cultivées sont devenues classiques  ne permettant 
pas une large adaptation. Les porte-greffes les plus utilisés, ne sont pas suffisants pour répondre aux 
exigences variétales et aux conditions pédoclimatiques (compatibilité au greffage, résistance au calcaire, 
sensibilité à la sécheresse...). 

La situation précaire de 
cette espèce s’est trouvée 
fragilisée davantage par 
le feu bactérien dans les 
principales zones de pro-

duction et qui a décimé la majeure 
partie des vergers du fait que les 
variétés cultivées y sont très sen-
sibles. L’extension du poirier ou le 
cas échéant son maintien reste tri-
butaire de l’introduction contrôlée 
de variétés performantes et d’une 

gamme étendue de porte-greffes. 
En effet, cette espèce mérite d’être 
reconsidérée dans certaines ré-
gions car, bien menée, elle peut 
assurer une bonne rentabilité à 
l’agriculteur. 
 
Objectifs de la sélection 
variétale 
Comme toutes les productions 
fruitières, celle des fruits à pépins 

est confrontée à la nécessité de 
réduire ses coûts de production et 
de mieux répondre aux contraintes 
de la commercialisation. L’adapta-
tion de l’architecture des arbres à 
la conduite en vergers intensifs et 
celle des fruits à la demande des 
consommateurs figurent donc 
parmi les principaux objectifs de la 
création variétale. 

L’étude analytique du port de 

une adaptation variétale s’impose
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l’arbre (croissance et ramification, 
types de fructification, position-
nement des fruits), doit permettre 
de sélectionner des types morpho-

logiques permettant de 
réduire les opéra-

tions de taille (et 
donc les coûts 

de production) 
et de favoriser 
l ’éclairement 
(et l’alimen-
tation) et par 

conséquent la 
qualité des fruits.

On cherche ainsi à 
contrôler le nombre de 

fruits par inflorescence. Ce der-
nier caractère pourrait conduire à 
sélectionner des variétés ne rete-
nant qu’un fruit par inflorescence. 
L’éclaircissage chimique et manuel 
pourrait ainsi être évité.

La spécificité des programmes 
d’amélioration génétique concer-
nant les fruits à pépins réside sur-
tout dans l’importance accordée à 
la résistance aux maladies et aux 
ravageurs. L’axe fort des recherches 
concerne la résistance aux para-
sites et ravageurs suivants : la tave-
lure et l’oïdium (champignons pa-
rasites), le feu bactérien et les pu-
cerons. Cette préoccupation tient 
à la gravité de certains problèmes 
: le feu bactérien constitue ainsi un 
véritable obstacle à la culture du 
poirier. Plus largement, cette re-
cherche de résistances génétiques 
répond à deux objectifs : la réduc-
tion des dépenses phytosanitaires 
et le respect des réglementations 
concernant les résidus de traite-
ments dans les fruits.  

Ces travaux sont menés en rela-
tion avec les pathologistes et les 
entomologistes. Cette nécessaire 
collaboration débouche sur la dé-
finition des stratégies à mettre en 
œuvre pour sélectionner des résis-
tances durables, efficaces vis-à-vis 
des races connues du parasite ou 
du ravageur. 

Le problème majeur du 
feu bactérien 
La résistance au feu bactérien 
constitue donc l’un des principaux 
objectifs des programmes de sé-
lection menés à travers le monde. 

Causée par la bactérie Erwinia amy-
lovora, cette maladie se traduit par 
le noircissement et le dessèche-
ment des bouquets floraux et des 
jeunes pousses, qui se recourbent 
en crosses caractéristiques. Les 
feuilles atteintes semblent brûlées 
par le feu. Les bactéries, dissémi-
nées par les pluies et les insectes, 
pénètrent par les fleurs et par les 
plaies (occasionnées par exemple 
par la grêle). 

Elles se multiplient rapidement si la 
température et l’hygrométrie sont 
élevées. Ces conditions climatiques 
sont exceptionnelles au printemps, 
lors de la floraison principale, mais 
fréquentes lors des floraisons se-
condaires en été.  Les variétés 
sujettes à une seconde floraison 
abondante sont donc particuliè-
rement vulnérables. Le transport 
de matériel végétal infecté a par 
ailleurs largement contribué à la 
propagation de la maladie. 

Les traitements chimiques exis-
tants, coûteux, ne permettent en 
fait que de gérer des situations 
peu critiques, et le principal moyen 
de lutte reste l’élimination des ra-
meaux atteints. La solution la plus 
prometteuse réside donc dans le 
développement de variétés résis-
tantes. 

Au Maroc, le développement de 
la filière des rosacées à pépins 
doit passer par une organisation 
professionnelle aussi bien pour la 
production que pour la commer-
cialisation. Tout repose sur la mise 
en place de structures nationales 
et encore une fois d’une véritable 
volonté d’organisation de cette 
activité: réglementation, orga-
nisation, contrôle, information, 
encouragements, service à la pro-
duction… en fait, tout ce qu’une 
filière doit être capable de mettre 
en place. Il s’agit d’encourager 
non seulement le développement 
variétal mais aussi le revenu des 
petites structures qui sont l’une 
des forces du développement  de 
la filière. L’envahissement de nos 
rayons par des produits étrangers 
n’est pas une fatalité.

LE PORIER
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L’amandier est une espèce re-
lativement résistante au froid. 
Elle nécessite de basses tem-
pératures hivernales pour la 
levée de la dormance (200 à 

400 heures en dessous de 7.2°c). Sa flo-
raison est précoce (décembre à mars). 
L’amandier est exigent en lumière et 
en chaleur pendant la phase de crois-

sance du fruit. Il redoute aussi la forte 
hygrométrie dans les phases de florai-
son et croissance du fruit. L’amandier 
redoute les sols alcalins et les terres 
argileuses asphyxiantes. Il préfère les 
sols profonds, fertiles, bien drainant, 
légers et humifères. Il pousse jusqu’à 
2450 m d’altitude avec un optimum de 
croissance à 750 m. Les besoins en eau 

de l’amandier sont de 800 à 850 mm/
an, les apports sont recommandés 
durant Mai-Juin- Juillet, mois pendant 
lesquels les besoins en eau sont maxi-
mum.
Le cycle de végétation de la culture 
d’amandier se résume comme suit :
•	 Dormance : Les amandiers ont be-
soin d’une période de dormance ; la 

L’amandier est l’arbre fruitier le plus durable. Cependant, sa production s’épuise rapidement. Pre-
mier arbre fruitier à fleurir à la fin de l’hiver, l’amandier s’adapte bien aux conditions méditerra-
néennes sèches et présente une bonne opportunité de valorisation des terrains margi-
naux. En plus de son intérêt économique incontestable, il est d’un intérêt reconnu dans 
la mise en valeur des écosystèmes fragiles en matière de fixation des sols et d’embel-
lissement du paysage.

Amandier au Maroc 
Opportunités et intérêt du secteur

Filière

Ministère de l’Agriculture et de la Pêche Maritime – DSS
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saison froide 
leur permet 

de stocker des 
nutriments et de 

préparer le cycle de pro-
duction de la saison suivante 
•	 Floraison : La période qui va de fin 
février à début mars est cruciale pour 
l’industrie des amandes. Sur les arbres, 
les bourgeons fleurissent en prévision 
de la pollinisation. Cette phase du cy-
cle de vie peut influencer la taille des 
fruits qui seront finalement récoltés 
•	 Pollinisation : Les arbres ne se 
pollinisant pas eux-mêmes, on ap-
porte des ruches dans le verger afin 
que les abeilles pollinisent les fleurs 
dans les rangs superposés de variétés 
d’amandes 
•	 Récolte : Toujours protégées par 
leur coque et leur écale, les amandes 
sèchent naturellement dans le ver-
ger pendant 8 à 10 jours, avant d’être 
alignées et ramassées. Cette période 
de dessiccation est cruciale pour les 
amandes
•	 Transport : Une fois ramassées, les 
amandes sont transportées jusqu’à la 
décortiqueuse où elles passent au-des-
sus d’un rouleau qui enlève leur coque 
ainsi que tout corps étranger ou dé-
bris restant. Les amandes sont ensuite 
stockées en vrac jusqu’au traitement

Les produits de l’amande qu’on re-
trouve sur le marché sont les amandes 
en coque, les amandes douces (décor-
tiquées), les amandes amères (décor-
tiquées) et les amandes transformées 
(pate ou effilées). Les amandes sont 
utilisées sous diverses formes, en tant 
que fruit sec (amandes douces), nature 
(vrac), salées (vrac ou emballées), tor-
réfiées (vrac ou emballée), ingrédient 
pour des laboratoires pharmacolo-
gique (amandes amères), ingrédient 
pour pâtisserie (pâte d’amandes et 
amandes effilées) ou ingrédient pour 

industries de chocolat et de glace.

Le secteur amandier 
au Maroc : 
état des lieux

Structure de la production
L’amandier, après l’olivier, est l’espèce 
fruitière qui occupe le plus de super-
ficie au Maroc. Sa superficie avoisinait 
151.000 ha en 2012 contre 134.000 ha 
en 2008, ce qui représente un accrois-
sement de 13% sur la période. 
Suite aux efforts de plantation dans le 
cadre des programmes de diversifica-
tion des cultures menés par le Dépar-
tement de l’Agriculture depuis le lan-
cement du PMV, des efforts important 
sur la filière ont été entrepris. Ainsi la 
superficie non productive -en attente 
de maturation- s’est accrue de 8.000 ha 
sur les 5 dernières années.
En termes de production, la filière 
amande a connu une nette croissance 
passant de 72.000 T en 2008 à 99.000 T 
en 2012, ce qui correspond à 19,8.000 
T d’amandes décortiquées (hypothèse 
d’un rendement moyen au concassage 
de 20,2%).
Au niveau régional, plus de 50% de la 
superficie de l’amandier est concen-
trée sur les régions de Taza Al Houcei-
ma Taounate et  de Souss Massa Draa, 
mais ces deux régions ne représentent 
qu’un tiers de la production. Deux ré-
gions, Fès et Meknès, se distinguent 
par des productivités élevées. Avec 6% 
de la superficie productive d’amandier, 
elles totalisent près de 30% de la pro-
duction nationale en 2012. 
Cet écart de productivité provient ma-
joritairement de la conduite technique 
et du mode d’irrigation pratiqué. La 
conduite de l’amandier, se fait à près 
de 80% en zone bour et se traduit donc 

par une volatilité des rendements liée 
à la variabilité climatique. Néanmoins 
sur la période 2008-2012, le rende-
ment moyen national en coques a sen-
siblement augmenté passant de 0,60 
T/Ha à 0,76 T/Ha soit une augmenta-
tion de +27%. 

Profile variétal
En termes de profil variétal, l’amandier 
est dominé par les variétés locales ap-
pelées Beldi. On distingue –par ordre 
de priorité de floraison- :
- Association à floraison de saison 
: composées de la variété Marcona 
comme variété de fond et Fournat de 
Breznaud  en tant que pollinisateur. 
Ces variétés fleurissent pendant la 2ème 
décade du mois de février. Cette asso-
ciation est répandue au niveau natio-
nal en raison de la mise à fruit rapide, 
de la bonne fertilité et de l’excellente 
qualité pomologique du fruit de la va-
riété phare Marcona. De coque dure 
(rendement concassage de 25 à 28%), 
le fruit de Marcona peut être stocké 
et commercialisé assez aisément. Ces 
variétés sont adaptées aux zones où 
les risques de gelée sont nuls ou très 
faibles 
- Association à floraison tardive : 
Ce groupe, comprend les variétés 
Ferragnes et Ferraduel, qui ont une 
floraison tardive qui se situe en fin 
Février début Mars (selon les an-
nées). Cette tardiveté de floraison leur 
confère la possibilité d’échapper à la 
gelée printanière.  Cette association 
recommandée par l’INRA, basée sur 
Ferragnès comme variété de fond, se 
trouve aujourd’hui largement répon-
due au niveau national 
- Variétés autofertiles : La première 
variété autofertile Tuono a été diffusée 
avec le groupe des variétés à floraison 
tardive pour leur complémentarité 
de floraison. Par la suite, deux autres 
variétés -Lauranne et Mandaline- ont 
été proposées par l’INRA, après des 
études de comportement, pour leur 
faculté à s’affranchir des contraintes de 
pollinisation (autocompatibilité). Ces 
variétés sont recommandées en sec-
teur semi intensif, avec de préférence 
des irrigations d’appoint. Leurs rende-
ments au concassage est de 29 à 32% 
avec un poids moyen de l’amandon 
de 1g et une proportion presque nulle 
d’amandon double.

Prix et commercialisation 
sur le marché local
Les prix payés au producteur ont forte-
ment chutés entre 2008 et 2009 (-27%) 
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en raison de  la forte hausse de la pro-
duction. Depuis 2011, les prix ont re-
trouvé les niveaux de 2008 (≈46Dh/kg) 
suite à une stabilisation de la produc-
tion et à une hausse de la demande. 
La production est dominée par les 
petites exploitations de moins de 1 
ha qui représentent 80% des exploi-
tations d’amandiers et génèrent une 
dispersion de l’offre. La prédominance 

de l’amandier dispersé a de fortes 
implications sur les 

modes de com-
mercialisation et 
les volumes mis 

sur le marché. 
Les collecteurs 

opèrent dans les 
souks hebdoma-

daires des régions 
de production de 

l’amande. Ils vendent à des 
collecteurs de taille supérieure (semi 
grossistes) qui gèrent des magasins 
dans les chefs lieux des régions de pro-
duction. La production agrégée est en-
suite vendue aux grossistes des grands 
centres de consommation (principa-
lement Casablanca). Il n’y a pas un 
marché de gros bien identifié mais des 
transactions de gros. Ainsi, le mode de 
commercialisation se traduit par des 
coûts de transaction élevés dus aux 

faibles volumes et à l’hétérogé-
néité des lots.

Situation des 
échanges 
commerciaux
Le Maroc exporte 
exclusivement des 

amandes amères 
sèches décortiquées. 

Le volume d’exporta-
tion entre 2010 et 2012 a 

diminué de 29% et s’établie 
à 889T. Cependant, la valeur des 

exportations sur la période n’a baissé 
que de 8% et a généré 4,9M$ en 2012. 
L’amande marocaine a profité d’un ef-
fet prix positif sur le marché interna-
tional. L’Union Européenne concentre 
plus de 90% des exportations maro-
caines. L’Allemagne est le premier mar-
ché en termes d’exportation avec 59% 
des volumes d’amande.
Les importations marocaines 
d’amandes ont concerné essentielle-
ment les amandes douces fraîches et 
sèches sans coque (99.9% des impor-
tations totales d’amandes au titre de 
l’année 2012). A noter que le volume 
d’importation a diminué de 25% entre 
2010 et 2012 pour s’établir à 484.000 
T, soit un niveau près de deux fois in-
férieur aux exportations. Les Etats Unis 
sont le premier fournisseur du Maroc 
avec 81% des volumes importés et 
augmentent leurs parts de marché au 
dépend de l’Espagne.
Dans la négociation des différents 
accords commerciaux avec ses parte-
naires, le Département de l’Agriculture 
vise à garantir la protection de la filière 
amandier. C’est dans ce cadre, que des 
démantèlements progressifs ont été 
convenus avec les Etats Unis afin de 
donner le temps aux opérateurs maro-
cains de se mettre à niveau pour pro-
duire une offre concurrentielle garante 
de leur compétitivité sur le marché lo-
cal et de la pérennité de leur activité. 
Les mesures de protection aux fron-
tières peuvent être résumées comme 
suit :
•	 Droits à l’importation : 40%
•	 TVA : 20%
•	 Contingent UE (Démarrage 2012) : 
200T en franchise de droits de douane
•	 Contingent USA (Démarrage 2006) : 
•	 Amandes amères : démantèlement 
total en 2020
•	 Amandes douces : 66T avec pro-
gression de 4% par an jusqu’en 2019 & 
démantèlement total en 2020

Situation
du marché mondial 
Production
La production mondiale s’est élevée 
à près de 2MT en 2011, en hausse 
moyenne de 3% par an sur les 3 der-
nières années. Deux pays, les USA 
et l’Espagne, produisent 50% des 
amandes à l’échelle mondiale. Les Etats 
Unis sont le premier producteur avec 
770.000 T (37%) en 2011. 
La production par hectare varie sen-
siblement d’un pays à l’autre selon 
les variétés cultivées et le degré d’in-
tensité des modes d’exploitation. En 
Californie par exemple, les amandiers 
sont plantés densément sur des sur-
faces planes, irriguées et exploitées de 
manière intensive. Les variétés sont à 
coquille fine avec un rendement de 60 
à 70% d’amandes décortiquées. A l’in-
verse, au Maroc et dans les autres ré-
gions méditerranéennes productrices, 
la plupart des amandiers sont moins 
densément plantés sur des coteaux 
non irrigués avec des coquilles plus 
épaisses et un rendement de 16 à 20% 
d’amandes décortiquées. Avec 0,7T/
Ha, le Maroc se positionne ainsi sur des 
niveaux de rendements 62% inférieurs 
à la moyenne mondiale (1,87T/Ha).

consommation mon-
diale d’amandes
La consommation d’amandes n’est pas 
très répandue à l’échelle internatio-
nale. Néanmoins, il existe deux grands 
bassins de consommation en Europe 
et aux USA. Sur ces deux marchés, une 
partie importante des amandes est 
transformée et utilisée par l’agro-in-
dustrie notamment dans les secteurs 
de la confiserie, des collations, de la 
boulangerie et la restauration.
Les Etats-Unis sont le plus important 
consommateur d’amande avec une 
consommation moyenne de 0,59 kg 
par habitant. Un niveau sensiblement 
supérieur à la consommation de l’Eu-
rope de l’ouest (0,52kg/habitant) et 
50% supérieur à la consommation 
moyenne marocaine. 
De 2007 à 2011, les prix à la produc-
tion des amandes en coques pour les 
principaux pays producteurs affichent 
une tendance relativement stable à 
l’exception de l’Iran. Les disparités des 
prix entre pays sont fortes. A titre de 
comparaison entre les prix payés au 
producteur américain sont neuf fois 
plus élevés que les prix payés au pro-
ducteur marocain.
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BIOBEST est  une entreprise leader, spécialisée dans la production et 
la commercialisation de  produits destinés à la Protection Biologique 
et Intégrée ainsi  qu’à la pollinisation des  cultures par  les bourdons.

Dans  le but de développer notre activité,  nous  recherchons 
UN(E) RESPONSABLE COMMERCIAL(E)

Poste basé région d’ AGADIR

Les missions attachées au poste  sont :
• Assurer la commercialisation des produits BIOBEST au MAROC.
• Animer la force de vente
• Coordonner et gérer les activités nécessaires à la réalisation de la stratégie 
commerciale
• Suivre les recouvrements / seuils en collaboration avec le Crédit Manager 
• Gérer et développer le portefeuille clients et assurer la veille concurrentielle
• Gérer et suivre les actions marketing opérationnel (salons, évènements)
• Tenir à jour le reporting commercial, les fichiers et les résultats généraux de vente
• Participer à l’élaboration de la stratégie commerciale 

De formation bac + 5 en agronomie ou agrobusiness, vous possédez une expérience 
de 5 ans minimum dans la commercialisation de produits agricoles ; 
Une expérience préalable dans la production agricole est souhaitable.
La maitrise d’autres langues (anglais, espagnol, berbère) est un plus.

Vous pensez correspondre au profil ?  
Adressez votre candidature  (CV + Lettre de motivation) à :

Karim JERATE   (karim.jerate@biobest.co.ma)
et Marie JAHID (m.jahid@azura-maroc.com )

Offres d’emploi

Nous sommes la filiale marocaine d’un 
groupe multinational dont les activités 
regroupent les 4 métiers suivants :
FERTILISANTS – NUTRITION
ANIMALE 
HYGIENE – MARCHES
INDUSTRIELS

Dans le cadre de notre développement, nous recherchons : 

ATTACHES 
TECHNICO-COMMERCIAUX (PV) 
(Production végétale) pour toutes les zones du Maroc 
(Référence ATCPV)             
De formation technicien Agricole, âgé de 27 à 35 ans, hom-
me de terrain avec une expérience minimum de 3 ans dans 
la production et/ou la commercialisation d’intrants agri-
coles.

ATTACHES 
TECHNICO-COMMERCIAUX (PA)
(PA/HYGIENE) pour toutes les zones du Maroc (Référence 
ATCPAH)             
Technicien ou aide vétérinaire spécialisé en production an-
imale, une expérience de 2 à 3 ans est requise en produc-
tion ou dans des cabinets vétérinaires. La connaissance des 
élevages est un plus.

DELEGUES REGIONAUX
Toutes zones (Référence DR)             
De formation ingénieur agronome ou équivalent, âgé de 30 
à 40 ans, homme de terrain avec une expérience minimum 
de 5 ans dans la production et/ou la commercialisation 
d’intrants agricoles ainsi que l’encadrement d’une équipe 
commerciale.
Vos atouts sont l’autonomie, la réactivité, le dynamisme et 
la rigueur

* Nous vous garantissons :
- une formation permanente à nos produits
- une rémunération motivante
 - une voiture de fonction

Merci d’adresser votre candidature 
(CV + lettre de motivation + photo),
en précisant la référence,
à l’adresse électronique suivante :
lboufaris@timacmaroc.com
ou par fax au : + 212 5 22 25 99 95



Un leader mondial
de la fertilisation

à vos côtés

57

Lotissemenrt Foudadi, 3 rue Bir Hakim, route Oasis 
20150 Casablanca.

Tél. : 0522 255 728 - 0522 255 654 - Fax : 0522 259 995
administration@timacmaroc.com -  www.timacmaroc.com




